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1. Inventaire des mesures 

#Å ÄÏÓÓÉÅÒ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ place pour favoriser la nature en ville et se 

préparer efficacement aux changements climatiques. Les fiches de mesures du plan directeur 

ÓȭÁÄÒÅÓÓÅÎÔ ÁÕÔÁÎÔ ÁÕØ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÑÕȭÁÕØ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÆÏÎÃÉÅÒÓ ÄïÓÉÒÅÕØ ÄÅ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÁ 

biodiversité sur leurs terrains. Elles résultent ÄÅ Ìȭétat des lieux en ville de Porrentruy et de la définition 

ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÄÅ principes directeurs (Dossier A). 

Les vingt-deux fiches de mesures sont classées en quatre catégories distincts. Les fiches 

« Sensibilisation » résument les actions communales de communication à réaliser sur le long terme 

auprès des collaborateurs communaux et de la population. Les fiches « Planification » déterminent 

les instruments à mettre en place ou à améliorer afin de mettre en place une gestion uniforme et 

efficace du patrimoine vert communal. Les fiches « Biodiversité et adaptation aux changement 

climatiques Ȼ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÌÅ ÃÏÒÐÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÅ ÃÅ ÄÏÓÓÉÅÒȢ )Ì Óȭagit de guides pratiques ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ, 

ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅnsemencement utiles pour les spécialistes et les amateurs de 

jardinage. Les fiches « Entretien » ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÅÎÔ ÁÕØ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ 

prairies extensives.  

,ȭÁÎÎÅØÅ ά ÐÒïÓÅÎÔÅ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÌÁ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ de différentes mesures décrites dans 

les fiches et pouvant être réalisées sur les bâtiments et les espaces publics de Porrentruy.  

Fiches - Sensibilisation 

1 Formation des employés communaux  

2 Sensibilisation de la population 

 

Fiches - Planification 

3 Adaptation du Règlement communal sur les construction (RCC)  

4 Gestion du patrimoine végétal 

5 Revitalisation des ruisseaux et rivières 

 

Fiches - Biodiversité et adaptation aux changements climatiques 

6 0ÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÓÕÒ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÍÉÎïÒÁÌÅÓ ÅÔ ÉÍÐÅÒÍïÁÂÌÅÓ    

7 0ÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÓÕÒ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÖÅÒÔÅÓ  

8 Végétalisation des pieds des arbres 

9 Réduction du gabarit des routes/trottoirs et végétalisation 
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10 Ensemencement sur groise sans végétation 

11 Végétalisation des îlots routiers 

12 Végétalisation par plantes grimpantes  

13 Végétalisation des toits 

14 Aménagement de mare 

15 Aménagement de haie indigène diversifiée 

16 %ÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎïÏÐÈÙÔÅÓ ÅÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓ 

17 Ensemencement et diversification des prairies et des gazons  

18 Aménagements favorables à la faune 

19 Désimperméabilisation 

20 Changement de substrats de surfaces perméables chauffantes 

 

Fiches - Entretien  

21 Entretien respectueux des arbres  

22 Entretien extensif et différencié 
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Formation du personnel communal N°1 

Objectif 

1. !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ Û ÌȭÉÎÔÅÒÎÅ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅȟ ÐÏÕÒ ÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÅÔ 
ÉÎÔïÇÒÅÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØȟ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ Û ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÊÕÓÑÕȭÛ 
ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȢ 

Description de la mesure 

Les connaissances et les compétences ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ de la Municipalité de Porrentruy 
en matière de biodiversitéȟ ÄȭïÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ de développement durable doivent être renforcées. La 
sensibilisation et la formation des professionnels constituent des préalables essentiels pour la mise 
ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȢ  

,ȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅȟ ÄÅ ÐÁÒ ÓÅÓ ÔÝÃÈÅÓ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎÎÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÄÅ ÄȭÅÍÂÅÌÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ 
public, figure au premier plan de cette mesure. Sa formation technique doit notamment porter sur 
les thématiques suivantes :  

Á Plantation de nouveaux arbres et conservation des anciens ; 

Á 4ÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÏÕÃÅ ÅÔ ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ɉÃÆȢ ÍÅsure n° 21) ; 

Á -ïÔÈÏÄÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅØÔÅÎÓÉÆ ÄÅÓ ÐÒÁÉÒÉÅÓȟ ÄÅÓ ÈÁÉÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÁÒÂÕÓÔÅÓ ɉÃÆȢ ÍÅÓÕÒÅ ÎЊΨΨɊ ; 

Á Reconnaissance viÓÕÅÌÌÅ ÄÅÓ ÅÓÓÅÎÃÅÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄȭÁÒÂÕÓÔÅÓ et de plantes ; 

Á Moyens de lutte contre les espèces invasives. 

Recommandations 

Pour être efficace, les actions de sensibilisation doivent être bien effectuées de manière régulière et 
ciblée selon la fonction du personnel concerné. Elle peut prendre les formes suivantes : 

Á Participation à des ateliers et des journées découvertes ;  

Á Mise à disposition de documentation et de temps de lecture ; 

Á %ÎÖÏÉ ÄȭÕÎÅ Îewsletter informatives avec des conseils pratiques Û ÌȭÉÎÔÅÒÎÅ ; 

Á Défi ludique ÏÒÇÁÎÉÓï Û ÌȭÉÎÔÅÒÎÅ sur le thème de la nature ; 

Á Echange de conseils et de bonnes pratiques ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓȢ  

Pour le personnel déjà familier avec le domaine, des formations plus ciblées et plus techniques sont 
nécessaires : cours professionnel, ateliers pratiques ou colloques de spécialistes.  
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Sensibilisation de la population N°2 

Objectifs 

1. Informer régulièrement les citoyens afin de les sensibiliser à tous les principes ; 

2. Encourager les propriétaires à appliquer des mesures en faveur des principes sur leur terrain. 

Description de la mesure 

#ȭÅÓÔ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÁÎÔ ÓÕÒ les concepts de biodiversité ÅÔ ÄȭÉÌÏÔÓ ÄÅ chaleurs que la population sera 
à même de comprendre les enjeux écologiques et climatiques actuels et à venir. Il est également 
ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄȭÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÓÉÍÐÌÅÓ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ en faveur de la faune et de 
la flore locales.   

,ÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÅÔ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÒÅÓÔÅÎÔ le levier le plus efficace pour démontrer les efforts 
des autorités communales en faveur de la biodiversitéȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉȟ ÌÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ et les 
projets de renaturalisation réalisés par la Municipalité de Porrentruy doivent être fréquemment 
communiqués et expliqués à la population.  

Recommandations 

0ÏÕÒ ðÔÒÅ ÅÆÆÉÃÁÃÅȟ ÌÁ ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ effectuée régulièrement et adapté au public 
visé. Elle peut se faire avec les méthodes suivantes : 

Á MÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÔÙÐÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÑÕÉ ÐÏÕÒÒÁ ÓÅÒÖÉÒ ÄÅ 
référence pratiques pour la population ; 

Á PÁÎÎÅÁÕØ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÒïÁÌÉÓïÅÓ par la ville ;  

Á Organisation de conférences publiques ; 

Á Articles dans le Journal de Porrentruy ; 

Á Campagnes de sensibilisation sur les réseaux sociaux ; 

Á Organisation de défis ludiques sur le thème de la nature ;  

Á Promotion de livres, guides pratiques et de publications de référence.  

La communication environnementale peut se réaliser en collaboration ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ 
publiques et associations locales. La coordination de campagnes similaires permet ÄȭÁÃÃÒÏÉÔÒÅ ÁÉÎÓÉ 
ÌÁ ÐÏÒÔïÅ ÅÔ Ìȭimpact des messages véhiculés.  
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Adaptation du règlement communal  N°3 

Objectif 

1. Intégrer des éléments contraignants pour les propriétaires fonciers dans le règlement 
ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ɉ2##Ɋ ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ 
climatiques et améliorer la biodiversité. 

Description de la mesure 

Cette mesure vise à renforcer la protection des arbres à haute tige sur le territoire communal au 
travers les articles du 2##Ȣ ,ÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÁÂÁÔÔÁÇÅȟ ÄȭïÌÁÇÁÇÅȟ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ 
arbres et des objets naturels protégés doivent y également être précisées.  

HorÍÉÓ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅ Ìȭaspect esthétique et paysager, la biodiversité est rarement prise en compte 
par les propriétaires fonciers et les promoteurs dans leurs projets architecturaux et immobiliers. Il est 
prévu de remédier à ce manque ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÌïÇÁÕØ en fixant des prescriptions contraignantes en matière 
de plantations et de surfaces écologiques. En cas de nouvelles constructions ou de transformations 
significatives des aménagements extérieures, les principes suivants devront être exigés :  

Á ,Á ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ÍÉÎÉÍÁÌ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÅÔ ÄȭÁÒÂÕÓÔÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ;  

Á ,ȭÉÎÄÉÇïÎÁÔ ÄÅÓ ÅÓÓÅÎÃÅÓ Äȭarbres et dȭarbustes (cf. annexe 2) ; 

Á 5ÎÅ ÐÁÒÔ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÐÅÒÍïÁÂÌÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ; 

Á Une part minimale de surface en faveur de la biodiversité ; 

Á La végétalisation des toitures plates, même en présence de panneaux photovoltaïques. 

,ȭÁÊÏÕÔ ÄÅ ÃÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÁÕ 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒÁ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ 
de la révision des instruments de la planification locale prévue durant la période 2023-2024. Le Corps 
électoral étant compétant pour adopter le RCC, les modifications souhaitées devront donc faire 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÖÏÔÁÔÉÏÎ ÐÏÐÕÌÁÉÒÅ 

Recommandations 

Les modifications et les nouveaux articles de loi souhaités sont en orange ci-dessous. Ces 
propositions ne sont pas définitives, les prescriptions finales devront être validées par les autorités 
communales et cantonales lors de la prochaine révision du RCC de Porrentruy.    

 Chapitre II - Patrimoine naturel

 
Généralités

 
1Les surfaces et objets désignés par le plan de zones sont protégés de 
manière spécifique selon les indications du RCC.

 

2Le présent règlement fixe les buts et les mesures de protection en matière 
de construction, ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ 
et objets protégés. 
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3La protection du patrimoine naturel est assurée par la protection 
ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÄȭÏÂÊÅÔÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ Û ÐÒÏÔïÇÅÒȢ 

 

4Le Conseil municipal veille à la conservation du patrimoine naturel et 
paysager. 

 
5,ÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%.6ȟ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÆïÄïÒÁÌ ÅÔ 
cantonal régissant la protection de la nature et du paysage, et du 
Département auquel esÔ ÒÁÔÔÁÃÈï Ìȭ%.6ȟ ÁÕÔÏÒÉÔï ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅÎ ÌÁ 
matière (art. 5 al, 2 et 3 de la loi cantonale du 16 juin 2010 sur la protection 
de la nature et du paysage), sont réservées. 

 

6,ȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÐÁÒ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÁÕØ ÆÒÁÉÓ ÄÕ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÅÓÔ ÄÕ ÒÅÓsort du 
#ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÓÉ ÌÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÏÕ ÌÅÓ ÅØÐÌÏÉÔÁÎÔÓ ÎȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎÎÅÎÔ ÏÕ 
ÎȭÅØÐÌÏÉÔÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÎÓ ÒÅÃÈÅÒÃÈï ÐÁÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȟ ÏÕ 
ÓȭÉÌÓ ÓÅ ÓÏÕÓÔÒÁÉÅÎÔ Û ÌÅÕÒÓ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ 
remplacement du milieu. Le droit du Département à se substituer au 
Conseil communal si celui-ci ne remplit pas ses obligations est réservé. 

 

7La protection du patrimoine naturel situé en forêt, ainsi que la gestion 
sylvicole des peuplements concernés sont réglés par la législation en 
vigueur. L'Office de l'environnement (ENV) veille à la conservation du 
patrimoine naturel dans le cadre de l'application de la loi. 

 
Haies, arbres isolés, 
ÁÌÌïÅÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÄÁÎÓ 
ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÂÝÔÉ 

définition
 

1La végétation urbaine remplit des fonctions esthétiques, écologiques et 
sociales qui doivent être préservées. Dans ce sens, le Conseil municipal 
encourage la présence de végétation dans le milieu bâti. 

 

2! ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ Û ÂÝÔÉÒȟ ÓÕÒ ÌÅÓ ÆÏÎÄÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÐÒÉÖïÓȟ ÓÏÎÔ ÐÒÏÔïÇïÓ 
les éléments figurant au plan de zones ainsi que les haies structurantes, 
ÁÌÌïÅÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÅÔ ÁÒÂÒÅÓ ÉÓÏÌïÓ ÄÏÎÔ ÌÅ ÔÒÏÎÃ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎ ÄÉÁÍîÔÒÅ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ 
ou égal à 20 cm, mesuré à 1.30 m du sol. Sont également protégés les arbres 
présentant un diamètre inférieur et répondant à une ou plusieurs 
caractéristiques particulières suivantes : 

 

a)  espèce indigène ou étrangère rare au niveau régional ; 
b)  ÁÒÂÒÅ ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎ ÇÒÏÕÐÅȟ ÄȭÕÎÅ ÁÌÌïÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ; 
c)  ÁÒÂÒÅ ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÉÎÔïÇÒÁÎÔÅ ÄȭÕÎ ÖÅÒÇÅÒ ÄÅ ÈÁÕÔÅÓ-tiges ; 
d)  arbre structurant au niveau du paysage urbain ou de son 

environnement proche ; 
e)  ÁÒÂÒÅ ÉÓÓÕ ÄȭÕÎÅ ÒÅÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÓÕÉÔÅ Û ÕÎ 

abattage de planification paysagère. 
 

3Sont exclus : 

a)  ÌÅÓ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÒÉÖÅÓ ÄÅÓ ÄÉÖÅÒÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÇïÒïÅÓ ÐÁÒ 
ÌȭÁÒÔȢ ΨΧ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÆïÄïÒÁÌÅ ÄÕ ΧÅÒ ÊÕÉÌÌÅÔ Χίάά ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
nature et du paysage ; 
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b)  les quatre tilleuls à grandes feuilles (Tilia platyphyllos) de la place 
Blarer-de-7ÁÒÔÅÎÓÅÅȟ ÉÎÓÃÒÉÔÓ ÅÔ ÇïÒïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÒÒðÔï Ù ÒÅÌÁÔÉÆ ÄÕ Ϋ ÆïÖÒÉÅÒ 

1980 du Gouvernement jurassien1.

 
procédure 1,ȭÁÂÁÔÔÁÇÅ ÏÕ ÌȭïÌÁÇÁÇÅ ÓïÖîÒÅ ÄÅ ÔÏÕÔ ÏÂÊÅÔ ÐÒÏÔïÇï ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔȢ 

précédent est soumis à autorisation auprès du Service UEI.
 

2Toute autre atteinte ayant pour conséquence la destruction de parties 
ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÄȭÕÎ ÏÂÊÅÔ ÐÒÏÔïÇï ÅÓÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ȡ 

 

a)  ,ȭÁÒÒÁÃÈÁÇÅ Ƞ  
b)  La destruction ou la mutilation par le feu ou tout autre procédé ;  
c)  ,ȭïÌÁÇÁÇÅ ÅÔ ÌȭïÃÉÍÁÇÅ ÉÎÃÏÎÓÉÄïÒïÓ ÏÕ ÎÏÎ ÃÏÎÆÏÒÍÅÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ 
ÌȭÁÒÔ ÏÕ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÐÁÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȟ ÓÅÌÏÎ ÌÁ 
ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ; 

d)  Les travaux ou les fouilleÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎ 
accident ou du vandalisme blessant gravement les racines ou toute 
ÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȢ

 
3$ÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÄÕ ÐÏÓÓÉÂÌÅȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÓÅÒÁ ÐÒÉÖÉÌïÇÉï ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ 
ÄȭÁÂÁÔÔÁÇÅ ÅÔ ÄȭÁÒÒÁÃÈÁÇÅȢ 

 
dispositions particulières 1,ȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÂÁÔÔÁÇÅ ÅÓÔ ÁÓÓÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅ 

de procéder à ses frais à une plantation compensatoire déterminée 
ÄȭÅÎÔÅÎÔÅ ÁÖÅÃ ÌÅ 3ÅÒÖÉÃÅ 5%) ɉÎÏÍÂÒÅȟ ÅÓÓÅÎÃÅȟ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓȟ ÆÏÎÃÔÉÏÎȟ 
ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÄïÌÁÉ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎɊȢ ! ÄïÆÁÕÔȟ ÌÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ 
compensatoire sera exigé.  

2Le Conseil municipal définira le montant de la contribution compensatoire 
ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÓÕÉÓÓÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅÓ ÐÁÒÃÓ 
et promenades (USSP).

  

3Cette contribution compensatoire est destinée au financement de la 
ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ Ì΄ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÄÉÖÅÒÓ 
aménagements favorables à la biodiversité. 

 

4,Á ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÏÉÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅØÉÇïÅ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ Ä΄ÁÒÂÒÅÓ 
ÍÉÎÉÍÁÌ ÓÅÌÏÎ Ìȭart. 30 (cf. plantations en cas de nouvelles constructions) 
est respecté sur la parcelle concernée. 

 

exploitation, entretien 1,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÏÂÊÅÔÓ ÐÒÏÔïÇïÓ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ Ìȭart.26 du présent règlement 
est à la charge exclusive des propriétaires des parcelles sur lesquelles ils 
sont plantés. Il leur incombe notamment de prendre lors de travaux à 
proximité, toutes précautions utiles pour assurer la survie des objets 
protégés selon les ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ5330 ÅÎ ÌÁ ÍÁÔÉîÒÅȢ 

 

2%Î ÍÉÌÉÅÕ ÕÒÂÁÉÎȟ ÌÁ ÆÏÓÓÅ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÌȭÅÓÐÁÃÅ 
ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎ ÁÓÓÕÒÁÎÔ ÌȭÁÎÃÒÁÇÅ ÅÔ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÈÙÄÒÉÑÕÅ ÅÔ ÍÉÎïÒÁÌ ÄÅÓ 
arbres doit représenter un volume minimal de 9m3 (surface minimale de 
9m2 avec une largeur minimale de 2 m en fond de fosse). Cette fosse doit 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÒÁÃÉÎÁÉÒÅ ÓÕÒ ÓÅÓ ÆÁÃÅÓ ÌÁÔïÒÁÌÅÓ ÓÕÒ ÄÕ ÓÏÌ ÎÏÎ 

                                                           
1 RSJU 451.352  
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ÃÏÍÐÁÃÔïȢ 3ÅÓ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÁÄÁÐÔïÅÓ Û ÌȭÅÓÐîÃÅ ÅÔ Û ÓÏÎ 
développement.

 

3LeÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÁÌȢ ÐÒïÃïÄÅÎÔ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÓÉ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ 
ÃÏÎÄÕÉÔÅÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÌȭÉÍÐÏÓÅȢ 

 

plantations en cas de 
nouvelles constructions

 

1En cas de nouvelles constructions ou de transformation significatives des 
ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÓȟ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÒÂÒÅ ÁÕ ÍÉÎÉÍÕÍ ÐÁÒ 
ÔÒÁÎÃÈÅ ÄÅ ΩΦΦÍϑ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ÅÔ ÄȭÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ÁÕ 
ÍÏÉÎÓ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÄȭÁÒÂÕÓÔÅÓ ÏÕ ÄÅ ÂÕÉÓÓÏÎÓ ÅÓÔ ÅØÉÇïÅ en zone à bâtir. 

 

2Afin de gÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓ ÅÔ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÁÕØ 
changements climatiques, les essences autorisées doivent être 
ÓïÌÅÃÔÉÏÎÎïÅÓ ÐÁÒÍÉ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ Äȭarbustes et de plantes grimpantes 
du Service UEI. Le requérant peut proposer des essences ne figurant pas sur 
la liste sous réserve de la décision du Service UEI 

3Cette exigence est spécifiée dans le permis de construire ou dans 
ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÂÁÔÔÁÇÅ ÏÕ ÄȭïÌÁÇÁÇÅȢ %Î ÐÒÉÎÃÉÐÅȟ ÌÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ 
ÐÌÁÎÔïÓ ÁÕ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÎïÅ ÑÕÉ ÓÕÉÔ ÌÁ fin des travaux.

 

4%Î ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÓÕÒ ÄÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÁÉÒÅÓ 
ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÏÕ ÄȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ Û ÐÒÏÓÃÒÉÒÅȢ

 

5Lorsque la plantation n'est pas possible, le principe de la contribution 
compensatoire au sens de l'art. 28 (cf. disposition particulière) est 
ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÏÕȟ Û ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔÅÓ 
(surface favorable à la biodiversité) peuvent être acceptées comme 
compensation écologique. Lesdites mesures doivent être soumises par le 
requérant au Service UEI qui les évaluera en se référant au Plan directeur 
« Nature en ville ». 

 

Haies et bosquets 
en zone agricole 

définition
 

En vertu des législations fédérale et cantonale sur la protection de la nature 
et de la chasse, toutes les haies et tous les bosquets situés sur le territoire 
communal en zone agricole sont protégés. 

 

mesures de 
protection

 

1Pour assurer la protection des haies et bosquets, il est interdit :
 

a)  d'en réduire la surface ; 
b)  ÄÅ ÄïÒÁÃÉÎÅÒȟ ÂÒĮÌÅÒ ÔÏÕÔ ÏÕ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ; 
c)  d'opérer des coupes rases ; 
d)  de changer la structure de la haie (haie haute en haie basse par 

exemple) ; 
e)  ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÄÒÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ 
ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÁÎÓ ÕÎ ÒÁÙÏÎ ÄÅ Ϋ Í ÍÉÎÉÍÕÍ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÐÒÏÔïÇï ; 

f)  d'épandre des engrais ou des produits de traitement des plantes sur 
l'objet et dans la bande herbeuse adjacente de 3.00 m. Le traitement 
plante par plante est autorisé pour les plantes posant des problèmes, 
s'il est impossible de les combattre raisonnablement par des moyens 
mécaniques.
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2Sauf convention particulière, l'entretien et le maintien des haies et 
bosquets sont assurés par les propriétaires fonciers, à défaut par la 
Commune mais aux frais de ces derniers.

 

3Les haies et bosquets mentionnés au plan de zones doivent être conservés 
à leur emplacement et, le cas échéant, entretenus. Lors de l'entretien, on 
tiendra compte de leur aspect paysager dont on préservera les 
caractéristiques.

 

44ÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÓÕÒ ÏÕ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÃÅÓ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ 
soumis au Conseil municipal. Celui-ci peut accorder des autorisations 
ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓȟ ÁÐÒîÓ ÁÃÃÏÒÄ ÄÅ Ìȭ%.6Ȣ 

5Les travaux doivent s'effectuer de début octobre à mi-mars.

 
Arbres isolés et 
allées d'arbres en 
zone agricole

  

1$΄ÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÉÓÏÌïÓ ÅÔ ÌÅÓ ÁÌÌïÅÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÊÏÕÅÎÔ ÕÎ 
rôle paysager prédominant. La taille ou la coupe n'est autorisée que pour 
des raisons sanitaires ou de sécurité.

 

2Les arbres isolés et allées d'arbres mentionnés au plan de zones sont sous 
protection du Conseil municipal. 

3Dans un rayon de 3.00 m autour du pied de l'arbre, aucun labour et aucun 
épandage d'engrais ou de produits de traitement des plantes (PTP) n'est 
autorisé.

 

4Lorsqu'un intérêt prépondérant le justifie, le Conseil municipal peut 
ÁÕÔÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÂÁÔÔÁÇÅȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌÅÓ ÏÂÊÅÔÓ ÁÂÁÔÔÕÓ ÓÏÎÔ ÒÅÍÐÌÁÃïÓ ÁÕ 
préalable par un nombre au moins équivalent d'arbres de même essence ou 
par des espèces indigènes adaptées à la station et d'au moins 2.50 m de 
hauteur au moment de la plantation. 

 

5%Î ÃÁÓ ÄȭÉÎÆÒÁÃÔÉÏÎ ÃÏÎÓÔÁÔïÅȟ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÈÁÉÅÓ ÅÔ 
ÂÏÓÑÕÅÔÓ ÅÎ ÚÏÎÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÐÁÒ ÁÎÁÌÏÇie.

 

Nouvelles 
plantations 

1,ÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅÎÔ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅ ÅÔ ÁÄÁÐÔïÅÓ 
aux changements climatiques. Elles sont sélectionnées parmi la liste des 
ÅÓÓÅÎÃÅÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄȭÁÒÂÕÓÔÅÓ ÅÔ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÓ ÇÒÉÍÐÁÎÔÅÓ ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ 5%)Ȣ  

Promotion de la 
biodiversité 

10ÏÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÓȟ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ 
ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅÓ ÍÅÔÔÅÎÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ Û ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÁÒÉÔïȟ les principes de la 
biodiversité et tendent à la mise en application du guide pratique « Jardins 
Vivants » édité par la République et Canton du Jura.  

20ÏÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÊÁÒÄÉÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÁÌÅÎÔÏÕÒÓ ÄÅÓ 
ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÐÒÉÖïÓȟ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÃÏÎÉÓïÅÓ Û ÌȭÁÌÉÎïÁ Χ ÃÉ-dessus sont 
promues. ,ȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄïÌÉÖÒïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ &ÏÎÄÁÔÉÏÎ .ÁÔÕÒÅ Ǫ 
Economie est également encouragée.

 

 Chapitre V - Parcelles
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Aménagement 1Les parcelles sont aménagées en cohérence avec les espaces publics ou 
privés qui les bordent de manière à obtenir une bonne intégration au site.

 

2Afin de favoriser le développement de la faune et de la flore en milieu bâti, 
la part de la surface en faveur de la biodiversité (SFB) doit être au m de 30% 
par rapport à la surface non bâtie de la parcelle.  

3La SFB se calcule conformément à la directive du Conseil municipal 
« Surface en faveur de la biodiversité ».  

4,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÂÉÏÃÉÄÅÓ ÃÈÉÍÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÐÈÙÔÏÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÅÓÔ 
strictement interdite sur les surfaces en faveur de la biodiversité.  

Végétalisation des 
toitures 

1Les toitures plates ou présentant une pente inférieure à 10% doivent être 
végétalisées. Le type de végétalisation sera adapté à la situation et à la 
présence éventuelle de panneaux solaires. 

 

Proposition de directive  

Surfaces en faveur de la biodiversité 

La surface en faveur de la biodiversité (SFB) est décrite comme la surface de la parcelle en pleine terre 
contribuant au développement de la faune et de la flore en milieu bâti.  

La définition des surfaces en faveur de la biodiversité présente à la fois une dimension écologique et 
foncière. Elle permet de garantir la présence de la nature en ville pour tout projet de construction et 
ÄÅ ÒÅÎÄÒÅ ÃÏÎÔÒÁÉÇÎÁÎÔÅ ÕÎÅ ÖÁÌÅÕÒ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ Û ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ 
fonciers. La SFB est la somme des différents types de surfaces qui composent la parcelle. Chaque 
ÔÙÐÅ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔ ÄÅ ÐÏÎÄïÒÁÔÉÏÎ ÄïÆÉÎÉÓÓÁÎÔ ÓÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 
entre 0 et 2. 

Types de surface Habitats Pondération 

Espace vert diversifié et en pleine terre  
Zone arborisée, vergers, haie, bosquet, prairie 
fleurie, gazon extensif  fleuri, massif de fleurs, 
potager en pleine terre, abri pour la faune  

2 

0ÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ Û ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï #ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÍÁÒÅȟ ïÔÁÎÇ ÅÔ bassin biologique 2 

Constructions végétalisées  
Mur végétalisé, toiture végétalisée et espaces en 
pleine terre sur dalle (rez-de chaussée et garage) 

0.7 

Aires perméable avec végétation 
Dalles alvéolées engazonnées, grilles-gazon et 
gravier-gazon 

0.5 

Espace vert homogène Pelouse et gazon mono-spécifique 0.1 

Aires imperméables ou semi-
perméables sans végétation 

Surfaces en béton, bitume, asphalte, macadam, 
gravier, gravillons, chaille, sable, marbre, pierres 
décoratives, copeaux de bois, dalles en bois, etc. 

0 

0ÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÁÒÔÉÆÉÃÉÅÌ ÏÕ ÓÁÎÓ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ 
0ÉÓÃÉÎÅȟ ÂÁÓÓÉÎ Û ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÄȭÏÒÎÅÍÅÎÔȟ ÐÏÉÎÔ 
ÄȭÅÁÕ ÍÉÎïÒÁÌÉÓïȟ ÂÁÓÓÉÎ ÈÏÒÓ ÓÏÌ ÅÔ ÆÏÎÔÁÉÎÅ 

0 
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Exemples :  

Á Un espace végétalisé en pleine terre, par exemple une prairie fleurie, est associé une pondération 
égale à 2Ȣ #ȭÅÓÔ-à-dire que 10 m2 de pleine terre équivalent à 20 m2 de surface en faveur de la 
biodiversité. 

Á ,ÅÓ ÔÏÉÔÓ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÓ ÏÎÔ ÕÎÅ ÐÏÎÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ΦȢέȢ #ȭÅÓÔ-à-dire que 10 m2 de toiture végétalisée 
équivalent à 7 m2 de surface en faveur de la biodiversité.  

Á Les sols avec un revêtement perméable laissant pousser la végétation ont une pondération de 0.5. 
#ȭÅÓÔ-à-dire que 10 m2 de revêtement perméables équivalent à 5 m2 de surface en faveur de la 
biodiversité.  

Á Un sol avec un revêtement ne permettant le développement végétal a une pondération de 0. Il 
ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÌÃÕÌ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȢ 

,ȭÅØÉÇÅÎÃÅ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ à bâtir de 
Porrentruy et concerne tout projet de construction neuve ou transformation significative des espaces 
ÅØÔïÒÉÅÕÒÅÓȢ %ÌÌÅ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓȟ ÄÅ 
ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÕ ÄȭÉÍÐÏrtance. Il est prévu de calculer la SFB durant le cadre 
de demande de permis de construire.  

La surface minimale en faveur de la biodiversité ÓÅ ÃÁÌÃÕÌÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ 
concernée moins la surface au sol occupée par les bâtiments existants ou projetés. La formule est la 
suivante : 

SFB minimale  =  (Surface déterminante de la parcelle - Emprise au sol des bâtiments) x Part 
minimale exigée de SFB 

La part minimale exigée de SFB sera fixée à 30% dans le Règlement communal sur les constructions 
(RCC) de Porrentruy. Cette valeur minimale à atteindre pour chaque projet est indépendante du type 
de zone à bâtir concernée. Dans le cadre de la conception de son projet de construction, le requérant 
doit contrôler la conformité de son dossier à la législation communale concernant les surfaces en 
faveur de la biodiversité. De ce fait, le plan des aménagements extérieurs (ou plan des abords) exigé 
dans le cadre des demandes de permis de construire doit notamment comprendre le détail des types 
de surfaces au sol (revêtement et matériaux) et des plantations (emplacement et essence).  

Cas fictif 

Surface déterminante de la parcelle     1'000 m2 

Emprise au sol des bâtiments      250 m2 

Espace au sol libre de bâtiments     750 m2 

Surface minimale en faveur de la biodiversité    225 m2 (30% de 750 m2) 
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Gestion du patrimoine végétal  N°4 

Objectifs 

1. Développer un outil de gestion du patrimoine végétal permettant de planifier à long terme 
les entretiens, les abattages, les remplacements et les contrôles ainsi ÑÕÅ ÄȭÅÎ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ 
traçabilité ; 

2. Intégrer au ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ɉ3)4Ɋ communal une couche du patrimoine 
végétal et la rendre publique ; 

3. Planifier le ÒÅÌÅÖï ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉtial des zones sans diagnostic ; 

4. !ÔÔÅÉÎÄÒÅ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÔÁØÏÎÏÍÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÅÎ 
visant une proportion ne dépassant pas ΩΦ ϻ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍðÍÅ ÆÁÍÉÌÌÅȟ ΨΦ ϻ ÄÕ ÍðÍÅ 
genre et 10 % de la même espèce ; 

5. Viser à conserver et maintenir les vieux arbres également sous forme de bois mort en 
informant la populÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÒÅÃÈÅÒÃÈïȢ  

Description de la mesure 

Cette mesure vise à sȭïÑÕÉÐÅÒ ÄȭÕÎ ÏÕÔÉÌ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕÅ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÖïÇïÔÁÌ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ 
de centraliser les données sur les arbres et les plantes invasives sur le territoire communal. 
Concrètement, lȭÉÎÓÔÒument développé doit permettre dȭïtablir un inventaire des arbres en milieu 
bâti sur le domaine public et de leur état sanitaire. Il servira de base pour planifier les recensements, 
les contrôles, ÌÅÓ ÔÁÉÌÌÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎÓȟ ÌÅÓ ÁÂÁÔÔÁÇÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ des arbres sur le long terme. 
Des photographies sur le terrain pourraient même être ajoutées au dossier de chaque arbre. Si 
possible, ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÓÅÒÁ ÃÏÍÐÌïÔï ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÌÅÖï ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ existants sur le domaine privé.  

Recommandations 

,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÌÏÇÉÃÉÅÌ ÌÉÂÒÅ et gratuit QGIS est à privilégier Û ÔÏÕÔ ÁÕÔÒÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
territorial. En effet, QGIS est un outil pratique qui facilite la création de synergie entre services 
publiques, ne nécessite pas de ÌÉÃÅÎÃÅ ÐÁÙÁÎÔÅ ÅÔ ÎȭÅØÉÇÅ ÐÁÓ ÄÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕÅÓ 
importantes. 

Les géodonnées concernant les arbres pourraient contenir les éléments suivants :  

Essence Famille Indigénat Port Diamètre Surface au pied 
Frêne commun Oleasceae Indigène Naturel 60-80 cm Moins de 5m2 
      
Plantation Etat Amélioration Abattage Essence préc. Photos 
04.1991 Sénescent Surface au pied - - Lien 
      

 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÃÈÁÍÐÓ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÓ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÒïés selon les besoins (hauteur ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅ, type de sol, etc.). 
La fréquence de mise à jour de la base de données pourrait se faire de manière ponctuelle en fonction 
des nouvelles plantations, des abattages prévus et des constats faits sur le terrain. Un travail important 
ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÁÒÔÁÇÅ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅ ÁÃÔÉÆ 
sur le terrain. Les géodonnées réalisées pourront être ensuite adaptées au modèle cantonal, être 
intégrées au Géoportail et être rendues publiques.    
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Revitalisation des rivières et ruisseaux  N°5 

Objectifs 

1. Améliorer la qualité écologique des structures végétales existantes ; 

2. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage ; 

3. Densifier les corridors écologiques ; 

4. #ÁÐÔÅÒ ÌÁ ÆÒÁÉÃÈÅÕÒ ÇïÎïÒïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ. 

Description de la mesure 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ sur lesquels recréer des milieux aussi naturels 
que possibleȢ ,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȟ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÅ et de cheminements de mobilité 
douce ÁÕØ ÁÂÏÒÄÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÒÅÖðÔ également une importance déterminante pour développer 
leur fonction récréative.  

#ÅÔÔÅ ÍÅÓÕÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÒÏÐÒÅ ÁÕ ÐÌÁÎ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ .ÁÔÕÒÅ ÅÎ ÖÉÌÌÅȟ ÅÌÌÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ les planifications 
existantes et dans les projets stratégiques de la Commune et du Canton. Par exemple, le Plan spécial 
cantonal « Périmètre réservé aux eaux », récemment entré en vigueur, permet de garantir, sur 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÊÕÒÁÓÓÉÅÎȟ un espace suffisant afin de préserver la qualité des rivières, des 
ruisseaux et des sources ainsi que leurs fonctions naturelles et paysagères.  

Recommandations 

! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅȟ ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ : 

Etude préliminaire de protection contre les crues  

Ce rapport souhaité par les autorités communales vise à la protection des bâtiments contre les crues. 
Un constat des dangers naturels actuels et un concept de protection ont été réalisés pour chaque 
ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ 0ÏÒÒÅÎÔÒÕÙ : Allaine, Bacavoine, Creugenat, et Voyeboeuf. Des mesures de 
ÒÅÖÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÍïÌÉoration écomorphologique sont également planifiées (rehaussement des 
berges, approfondissement du lit, bassins de rétention, etc.).  

Conception d’évolution du paysage (CEP) 

La CEP ÅÓÔ ÕÎ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÓÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÎÔ ÓÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 
sur les éléments naturels et bâtis qui le composent. Ce rapport devra être réalisé durant la prochaine 
ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÌÏÃÁÌȢ Elle devra veiller à trouver un équilibre entre les besoins de la 
population en termes de loisirs et de détenteȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁÕȟ ÅÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
faune et la flore des rivières. 

ENVIRONNEMENT +, 2022 
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Plantation d’arbres sur les surfaces 

minérales et imperméables  
N°6 

Objectifs 

1. Augmenter les surfaces vertes ; 

2. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage ; 

3. !ÐÐÏÒÔÅÒ ÐÌÕÓ ÄȭÏÍÂÒÁÇÅ ; 

4. CÒïÅÒ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÆÒÁÉÓ ; 

5. Infiltrer les eaux de ruissellement ; 

6. Protéger la population des rayonnements UV. 

Description de la mesure 

Il convient de prioriser les zones pouvant accueillir de nouveaux arbres, sur des surfaces minérales 
et/ou imperméables existantes avec nécessité de portance des surfaces alentours. Les surfaces 
peuvent être en gravier ou en revêtement routier imperméable (asphalte, béton ou pavés).  

Le but de cette mesure est de planter de nouveaux arbres résistants aux changements climatiques 
dans les zones identifiées, avec la méthode adaptée selon les contraintes structurelles alentours. 

Recommandations 

Essences  

Pour choisir la ÂÏÎÎÅ ÅÓÓÅÎÃÅ ÄȭÁÒÂÒÅ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎȟ ÉÌ ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒe en compte 
plusieurs facteurs comme la résistance au changement climatique (tolérance à la sécheresse et au gel 
tardif)ȟ ÌȭÁpport pour la biodiversité, le port naturel de ÌȭÁÒÂÒÅȟ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ ÍÁØÉÍÁÌÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅ, 
la rïÓÉÓÔÁÎÃÅ ÁÕ ÓÅÌ ÄȭïÐÁÎÄÁÇÅ ou encore le potentiel allergène. 

Afin de ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÃÅ ÃÈÏÉØȟ ÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÄÁÐÔïÅÓ Û ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÕÒÂÁÉÎ se 
ÔÒÏÕÖÅ Û Ìȭannexe 2.  

 

 

 ©Trees and Design Action 'ÒÏÕÐ ÅÔ 6!,ȭ(/2 
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Dossier B 

Espacement entre les arbres  

,ȭÅÓÐÁÃÅÍÅÎÔ Û ÐÒïÖÏÉÒ ÅÎÔÒÅ ÃÈÁÑÕÅ ÁÒÂÒÅ lors de la plantation va dépendre de la hauteur naturelle 
de leur développement. Les distances minimales entre les arbres à respecter sont :  

Arbre à grand développement (plus de 15 m de hauteur) : 10-12 m. 

Arbre à développement moyen (de 10 à 15 m de hauteur) : 8 m. 

Arbre à petit développement (de 5 à 10 m de hauteur) : 7 m. 

Les solutions techniques qui vont suivre doivent être utilisées uniquement si les contraintes 
ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÌÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅÎÔ ÅÔ ÓÉ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÐÏÒÔÁÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÁÌÅÎÔÏÕÒÓ ÅÓÔ ÄïÍÏÎÔÒïÅȢ 
3É ÔÅÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÃÁÓȟ ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ Û ÌÁ ÆÉÃÈÅ ÄÅ mesure n°7. 
 

Fosse de plantation  

,Á ÆÏÓÓÅ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎ ÁÍïÎÁÇï ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÌȭÁÎÃÒÁÇÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
ÈÙÄÒÉÑÕÅ ÅÔ ÍÉÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓȢ ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÄÕÒÅÓ ÑÕÉ ÅÎÔÏÕÒÅÎÔ ÌȭÁÒÂÒÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ 
ÐÏÒÔÁÎÔÅÓȟ ÌÅ ÒÅÃÏÕÒÓ Û ÄÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÇïÎÉÅÒÉÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÌȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍÅÎÔ ÓȭÉÍÐÏÓÅȢ  

En effet, les besoins de résistances mécaniques de ces surfaces sont directement opposés aux besoins 
ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅ ȡ ÌÅÓ ÆÏÎÄÁtions de revêtements de surface doivent souvent être compactées à 95 % pour 
supporter les charges deÓ ÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒÓ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌȭÁÒÂÒÅȟ ÁÕ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅȟ Á ÂÅÓÏÉÎ ÐÏÕÒ ÓÅÓ ÒÁÃÉÎÅÓ ÄȭÕÎ ÓÏÌ 
de faible densité apparente, bien aéré et doté de macropores. 

,ÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 
ÄȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍent sont les suivantes : substrats structuraux (mélange terre-pierre classique ou mélange 
terre-pierre de Stockholm) ou systèmes à caissons. Un tableau comparatif des 3 méthodes est 
disponible Û Ìȭannexe 4 du plan directeur Nature en ville.  

Mélange terre-pierre classique 

Le mélange terre-pierre classique utilise une matrice à base de pierres anguleuses faciles à compacter. 
Une fois compactée, cette matrice est dotée de très bonnes propriétés de résistance mécanique tout 
en offrant un riche réseau de ÖÉÄÅÓ ÉÎÔÅÒÓÔÉÔÉÅÌÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁïÒÁÔÉÏÎȟ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÔÉîÒÅ ÏÒÇÁÎÉÑÕÅ ÅÔ 
le développement des racines. 

La méthode consiste à approvisionner en terre le volume de pierres nécessaire afin de réaliser le 
mélange directement dans la fosse de plantation (3 couches de 30 cm) : 

Á -ÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÅÔ ÒïÇÁÌÅÒ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÄÅ ÐÉÅÒÒÅ ÓÅÕÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ ɉïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÄȭÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÁÖÁÎÔ 
ÃÏÍÐÁÃÔÁÇÅ ΩΫ ÃÍȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire 5 cm de surépaisseur). 

Á Apporter et régaler le volume de terre nécessaire à la réalisation du mélange sur la couche de 
ÐÉÅÒÒÅ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÁÄÊÏÎÃÔÉÏÎ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÕÎ ÓÔÉÍÕÌÁÔÅÕÒ ÄÅ ÒÁÃÉÎÅ ɉΧΦΦ Û ΧΫΦ ÇȾÍ2 ÄȭÕÎ ÅÎÇÒÁÉÓ ÄÅ 
type Agrosil). 

Á Mélanger la terre aux pierres par un léger brassage au godet. 

Á Compacter la couche de 35 cm de mélange par 6 passages de plaque. 

Á 2ïÐïÔÅÒ ÌȭÏÐération 3 fois pour constituer les 3 couches de mélange terre-pierre.  

Á Compléter par le revêtement ainsi que sa fondation. 

Á Remplir ÌÅ ÔÒÏÕ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÒ ÌȭÁÒÂÒÅ. 
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Mélange terre-pierre de Stockholm 

#Å ÓÙÓÔîÍÅ ÅÓÔ ÃÏÎëÕ ÐÏÕÒ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÇÁÚÅÕØ ÅÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÍÁÔÒÉÃÅ ÔÒîÓ 
ÒÉÃÈÅ ÅÎ ÃÁÖÉÔïÓ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕÅ ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÅÎ ÔÅÒÒÅȢ ,Á ÍïÔÈÏÄÅ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÒ ÅÎ ÔÅÒÒÅ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ 
de pierres nécessaire afin de réaliser le mélange directement dans la fosse de plantation : 

Á Mettre en placer la roche concassée en une couche de 30 cm et les compacter en 4-5 passages 
ÄÅ ÐÌÁÑÕÅȢ )Ì ÅÓÔ ÔÒîÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÃÏÍÐÁÃÔÅÒ ÌÅ ÓÏÌ ÁÖÁÎÔ ÄȭÁÊÏÕÔÅÒ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÐÏÕÒ éviter de la 
compacter entre les pierres. 

Á 0ÏÓÅÒ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÅÎ ÃÏÕÃÈÅÓ ÄÅ Ψ ÃÍ ÍÁØÉÍÕÍ ÅÔ ÌȭÁÒÒÏÓÅÒ ÁÕ ÍÏÙÅÎ ÄȭÕÎ ÊÅÔ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎȢ 
!ÊÏÕÔÅÒ ÄÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕÅ ÌÁ ÒÏÃÈÅ ÃÏÎÃÁÓÓïÅ ÓÏÉÔ ÓÁÔÕÒïÅȢ %ÎÖÉÒÏÎ ÕÎ ÔÉÅÒÓ ÄÅ ÔÅÒÒÅ 
végétale peut être ajouté au volume structurel (10 m3 de roche concassée = 3 m3 de terre 
végétale).  

Á La terre ne doit plus être visible à la surface avant que la couche suivante de roche concassée 
ne soit ajoutée. 

Á Appliquer un engrais (type Multicote) à libération lente, avec un temps de libération de 8 mois 
sur chaque couche de sol structurel (100 g/m2).  

Á 2ïÐïÔÅÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÄÅÕØÉîÍÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄÅ ÒÏÃÈÅ ÃÏÎÃÁÓÓïÅ ÄÅ ΨΫ-30 cm. 

Á Lorsque la hauteur totale du profil structurel est atteinte (min. 60 cm), poser la couche 
portante dȭÁïÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÉÅÒÒÅÓ ÓîÃÈÅÓ ɉÍÉÎȢ ΨΦ ÃÍɊȟ ÔÁÓÓÅÒ ÁÖÅÃ ÕÎ ÖÉÂÒÁÔÅÕÒ ÄÅ ÓÏÌ ÄÅ 
ΪΦΦ ËÇ ÅÔ ÌÁ ÒÅÃÏÕÖÒÉÒ ÄÅ ÇïÏÔÅØÔÉÌÅȢ ,Á ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÁïÒÁÔÉÏÎ ÎÅ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÔÅÒÒÅ ÖïÇïÔÁÌÅȢ 

Á Compléter par le revêtement ainsi que sa fondation. 

Á Remplir le trou de plantatiÏÎ ÁÖÅÃ ÄÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÒ ÌȭÁÒÂÒÅ. 

 

©Les Arbres à Lausanne, Ville de Lausanne, 2015  
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Système à caissons 

Ce système est constitué de caissons ou modules en plastique (polymères renforcés à la fibre de verre) 
ÏÕ ÅÎ ÂïÔÏÎ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎïÓ ÌÅÓ ÕÎÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍent destiné à un nouvel 
ÁÒÂÒÅȢ ,ÅÓ ÃÁÉÓÓÏÎÓ ÁÉÎÓÉ ÁÓÓÅÍÂÌïÓ ÆÏÒÍÅÎÔ ÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÏÎÔ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÅÓÔ ÒÅÍÐÌÉ ÄÅ ÔÅÒÒÅ 
végétale non compactée. Les systèmes à caissons sont tous des produits brevetés. Son installation 
ÅØÉÇÅ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÅÓÔÁtaires spécialisés. Les étapes de mise en place sont les suivantes : 

Á 4ÁÐÉÓÓÅÒ ÌÅ ÆÏÎÄ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÎÃÈïÅ ÄÅÓÔÉÎïÅ Û ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌÅÓ ÃÁÉÓÓÏÎÓ ÄȭÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÁÇÒïÇÁÔÓ 
ÃÏÍÐÁÃÔïÓ ÅÔ ÌȭïÑÕÉÐÅÒ ÄȭÕÎ ÄÒÁÉÎȢ 

Á %ÎÔÏÕÒÅÒ ÌÅÓ ÆÌÁÎÃÓ ÄÅ ÌÁ ÍÁÔÒÉÃÅ ÄÅ ÃÁÉÓÓÏÎÓ ÄȭÕÎÅ ÍÅÍÂÒÁÎÅ de type géogrille une fois celle-
ci assemblée. Ce dispositif aide à maintenir les caissons en place ainsi que leur contenu tout 
en évitant la contamination de ce dernier par les couches de fondation du revêtement de 
surface (ce qui aurait aussi pour effet ÄȭÁÆÆÁÉÂÌÉÒ ÌÅÓ ÂÏÒÄÓ ÄÅ ÃÅ ÍðÍÅ ÒÅÖðÔÅÍÅÎÔɊȢ 

Á -ÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÁÔÒÉÃÅ ÄÅÓ ÔÕÂÅÓ ÓÅÒÖÁÎÔ Û ÌȭÁïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎȢ 

Á Remplir la matrice de caissons de terre végétale. 

Á 2ÅÍÐÌÉÒ ÌÅ ÔÒÏÕ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÒ ÌȭÁÒÂre. 

Á 2ÅÃÏÕÖÒÉÒ ÌÁ ÍÁÔÒÉÃÅ ÄȭÕÎ ÇïÏÔÅØÔÉÌÅȢ 

Á Compléter par le revêtement ainsi que sa fondation. 
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Exigences de qualité des fosses  

Les fosses de plantation en mélange terre-pierre classique ÄȭÕÎ ÁÒÂÒÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ 
exigences suivantes : 

Á Un volume minimal de 25 m3 et une largeur minimale de 2 m en fond de fosse. 

Á /ÕÖÅÒÔÕÒÅ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅ ÄȭÕÎÅ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎ ÍÉÎȢ ÄÅ Ω Ø Χ ÍȢ 

Á ,Å ÓÕÂÓÔÒÁÔ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÄȭÕÎÅ ïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅ ΧȢΩΦ Í Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÆÉÎÉ 
ɉÃÏÌÌÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅɊȢ 

Á Le substrat doit être composé de 1.3 volume de mélange terreux pour 3 volumes de pierres (3 
= volume total) (voir Exigences de qualité des substrats au point suivant) mélangés de façon 
homogène. 

Á Le trou de plantation doit être rempli par 3 m3 (surface minimum de 3 m2) de mélange terreux 
de bonne qualité pour permettre la mise en place et garantir une bonne reprise des plantes. 

Á ! ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ Ω Ø Χ Í ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȟ ÌÁ ÆÏÓÓÅ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ 
recouverte par un revêtement compacté. Le revêtement ainsi que sa fondation utilisent en 
général les 30 derniers centimètres des fosses de plantation en mélange terre-pierre. Le 
ÓÕÂÓÔÒÁÔ ÕÔÉÌÉÓÁÂÌÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÒÁÃÉÎÅÓ ÁÕÒÁ ÄÏÎÃ Χ Í ÄȭïÐÁÉÓÓÅÕÒȢ 

Les fosses de plantation en mélange terre-pierre de Stockholm ÄȭÕÎ arbre doivent répondre aux 
exigences suivantes : 

Á Un volume minimal de 25 m3 et une largeur minimale de 2 m en fond de fosse. 

Á /ÕÖÅÒÔÕÒÅ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅ ÄȭÕÎÅ dimension min. de 3 x 1 m. 

Á Le système se compose de deux entités principales : une couche de base de minimum 60 cm 
ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄȭÕÎ ÍïÌÁÎÇÅ ÄȭÕÎ tiers de terre végétale et de deux tiers de matrice de grosses 
pierres ÁÎÇÕÌÅÕÓÅÓ ÓÕÒÍÏÎÔïÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄÉÔÅ ÄȭÁïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÉÎÉÍÕÍ ΨΦ ÃÍ à base de 
pierres sèches plus petites. 

Á Le trou de plantation doit être rempli par 1m3 de terre végétale de bonne qualité pour 
permettre la mise en place et garantir une bonne reprise des plantes. 

Á ! ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ Ω Ø Χ Í ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȟ ÌÁ ÆÏÓÓÅ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ 
recouverte par un revêtement compacté. Le revêtement ainsi que sa fondation utilisent en 
général les 30 derniers centimètres des fosses de plantation en mélange terre-pierre. 
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Exigences de qualité des substrats  

Mélange terre-pierre classique  

Le mélange terreux utilisé dans le trou de plantation doit remplir les conditions suivantes :  

Á -ÉÎȢ άΦ ÃÍ ÄȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÄÅ ÓÏÕÓ-couche arable (en situation naturelle la sous-couche arable 
(horizon B) est située directement sous la couche de terre végétale avec une épaisseur variant 
de 30 à 70 cm). 

Á 40 cm de terre végétale (en situation naturelle correspond à la couche superficielle (horizon 
A) sur une épaisseur de 10 à 40 cm). 

Á ,Á ÔÅÒÒÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÆÉÎÅ ÅÔ ÆÒÉÁÂÌÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍïÌÁÎÇÅ ÈÏÍÏÇîne, une 
terre trop humide ne permettra pas un compactage satisfaisant (matériaux fluants). 

Á La couche supérieure de la fosse de plantation peut être amendée de 20 à 30 % de compost 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ΫΦ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÃÍ ÄÅ ÓÏÌȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÁ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅ Û sa plantation. 

Les pierres doivent respecter une granulométrie de 50/100 (d/D) avec une tolérance de 20% (de 40/120 
à 60/80 mm). 

Mélange terre-pierre de Stockholm 

Á Terre végétale : correspond en situation naturelle à la couche superficielle du sol (horizon A) 
sur une épaisseur de 10 à 40 cm. 

Á Couche de base : grosses pierres anguleuses de 100 à 150 mm de calibre. 

Á #ÏÕÃÈÅ ÄȭÁïÒÁÔÉÏÎ ȡ ÐÉÅÒÒÅÓ ÓîÃÈÅÓ ɉÇÒÁÎÉÔ ÌÁÖï ÐȢ ÅØȢ ÄÅ ΩΨ Û άΩ ÍÍ ÄÅ ÃÁÌÉÂÒÅɊ. 

Dans tous les cas, une réflexion sera menée sur : 

Á ,ȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï de mise en continuité des fosses, à privilégier selon les conditions locales. 

Á La possibilité de maintenir une ouverture continue au pied des arbres (berme continue 
enherbée). 

Á ,Á ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÄÒÁÉÎÁÇÅ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÔï ÄÕ ÆÏÎÄ ÄÅ ÌÁ Æosse, afin de 
ne pas asphyxier les racines. 

Arrosage, tuteurage et protection  

!ÆÉÎ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌȭÁÒÒÏÓÁÇÅ, il convient de créer une cuvette de rétention et ÄȭÁÒÒÏÓÅÒ ÁÂÏÎÄÁÍÍÅÎÔȟ 
directement après la plantation. ,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÒÒÏÓÁÇÅ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎÅ ÇÒÁÎÄÅÍÅÎÔ ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȢ 
Celui-ci devrait avoir lieu entre les mois de mai et octobre durant les 2 à 4 premières années de 
plantationȢ 3É ÌÁ ÆÒïÑÕÅÎÃÅ ÅÔ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÄȭÅÁÕ ÄïÐÅÎÄÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÓÓÅÎÃÅȟ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÌÁÎÔÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅÓ 
conditions locales, il existe ÄÅÓ ÐÒïÃÏÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÒÒÏÓÁÇÅ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ : 

Á ΧΦΦ Û ΨΦΦ ÌÉÔÒÅÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ΧΫ ÊÏÕÒÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÓÁÉÓÏÎ ÄÅ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÒÂÒÅ ÆÅÕÉÌÌÕ. 

Á ΨΦΦ Û ΩΦΦ ÌÉÔÒÅÓ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ Ω ÓÅÍÁÉÎÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÄÅÕØÉîÍÅ ÁÎÎïÅ ÄȭÕÎ ÆÅÕÉÌÌÕȢ 

Á 300 litres chaque mois pour un arbre feuillu dans sa troisième année. 

!ÆÉÎ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÄȭÁÒÒÏÓÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û ÌȭÅÁÕ ÕÎÅ ÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÏÌȟ 
ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÓÁÃÓ ÄȭÁÒÒÏÓÁÇÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓȢ 

Après le premier arrosage, procéder à un tuteurage. Les attaches doivent être positionnées de façon 
Û ÎÅ ÐÁÓ ÐÒÏÖÏÑÕÅÒ ÄȭïÔÒÁÎÇÌÅÍÅÎÔȢ 0ÏÕÒ ÃÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓȟ ÌÅÓ ÁÔÔÁÃÈÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÈÏÉÓÉÅÓ ÓÏÕÐÌÅÓ ÔÏÕÔ 
en garantissant une bonne tension. Afin de prévenir tout frottement ou étranglement par le système 
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de tuteurage ou les systèmes de protection annexes, il est nécessaire de vérifier au moins une fois par 
an ces structures. Les tuteurs peuvent normalement être retirés au bout de 3 ans soit la durée 
ÍÏÙÅÎÎÅ ÄȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍent. 

0ÏÕÒ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭïÃÈÁÕÄÕÒÅȟ Äes nattes de joncs ou des canisses de bambous peuvent être 
installées sur le tronc. Il est également possible de badigeonner le tronc de chaux pour le protéger des 
ÒÁÙÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÓÏÌÁÉÒÅÓȢ 3É ÌȭÁÒÂÒÅ ÐÅÕÔ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌlement être sujet à des chocs (voitures, piétons, etc.) 
il est également nécessaire de protéger le tronc avec un corset métallique par exemple. 

 

Sources 

­ $ÉÒÅÃÔÉÖÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓȭȟ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ $'.0 ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÁÎÔÏÎ ÄÅ Genève, version mai 2013 

­  ,ÅÓ ÁÒÂÒÅÓ Û ,ÁÕÓÁÎÎÅȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÅ 3ÅÒÖÉÃÅ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÅÔ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÏÕÒ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄÅ ,ÁÕÓÁÎÎÅȟ ÖÅÒÓÉÏÎ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΨΦΧΫ 

­ 2ÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÕÒÂÁÉÎȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ Ìȭ5%40 ÐÏÕr la Ville de Delémont, version 
novembre 2016. 

­ Ȭ!ÒÂÒÅ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÕÒÂÁÉÎ ɀ 'ÕÉÄÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ 4ÒÅÅÓ ÁÎÄ $ÅÓÉÇÎ !ÃÔÉÏÎ 'ÒÏÕÐ ÅÔ 6!,ȭ(/2ȟ ÖÅÒÓÉÏÎ ÍÁÉ ΨΦΧά 

­ Ȭ&ÉÃÈÅ #Ω 0ÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓȭȟ ïÄÉÔï ÐÁÒ $'%-BIODIV canton de Vaud, version 2019 
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Plantation d’arbres sur les surfaces vertes  N°7 

Objectifs 

1. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage ; 

2. !ÐÐÏÒÔÅÒ ÐÌÕÓ ÄȭÏÍÂÒÁÇÅ ; 

3. Créer de ÌȭÁÉÒ ÆÒÁÉÓ ; 

4. Infiltrer les eaux de ruissellement ; 

5. Protéger la population des rayonnements UV. 

Description de la mesure 

Le but est de prioriser les zones pouvant accueillir de nouveaux arbres et qui concernent des surfaces 
avec un substrat terreux existant, sans nécessité de portance des surfaces alentours. Une fois les 
secteurs identifiés, des arbres adaptés aux changements climatiques dans les zones identifiées 
pourront être plantés. 

Recommandations 

Méthode de ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÓÕÒ ÓÕÒÆÁÃÅ ÖÅÒÔÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȟ ÓÁÎÓ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ 
alentours : 

1. &ÁÉÒÅ ÔÒÅÍÐÅÒ ÌÁ ÍÏÔÔÅȟ ÅÎ ÐÌÏÎÇÅÁÎÔ ÌÅ ÐÏÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÒïÃÉÐÉÅÎÔ ÄȭÅÁÕ ÅÔ le maintenir ÄÁÎÓ ÌȭÅÁÕ 
ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕÅ ÐÌÕÓ ÁÕÃÕÎÅ ÂÕÌÌÅ ÄȭÁÉÒ ÎÅ ÓÏÒÔÅȢ #ÅÔÔÅ ïÔÁÐÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ Û ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÐïÎïÔÒÅÒ ÄÁÎÓ 
la motte après la plantation. 

2. Creuser un trou 2 à 3 fois plus large et 1.5 fois plus profond que le pot. Si le sol est végétalisé, 
ÄïÃÁÐÅÚ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÐÏÕÒ ïÌÉÍÉÎÅÒ ÌȭÈÅÒÂÅ ÅÔ ÌÅÓ ÒÁÃÉÎÅÓȢ 3ÕÒ ÕÎÅ ÂÝÃÈÅ ïÔÅÎÄÕÅ Û ÃĖÔï ÄÕ trou, 
ÒÁÓÓÅÍÂÌÅÚ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÅÎ Ψ ÔÁÓ ȡ ÌȭÕÎ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ɉÈÏÒÉÚÏÎ !ȟ ÌÅÓ ΩΦ 
ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÃÍ ÅÎÖÉÒÏÎɊȟ ÑÕÉ ÓÅÒÖÉÒÁ ÅÎ ÐÒÉÏÒÉÔï Û ÒÅÂÏÕÃÈÅÒ ÌÅ ÔÒÏÕ ÅÔ ÌȭÁÕÔÒÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ 
inférieure (horizon B, sous-couche arable). 

Plus le sol est lourd et argileux (humide et non-filtrant) plus le trou doit être large et peu 
profond, pour éviter de créer une piscine, qui asphyxierait les racines. Si le sol est léger et 
sableux (filtrant), creuser un trou 1.5 à 2 fois plus large et profond que la motte. 

3. Dégager la plante de son pot et démêler les racines en grattant la motte et supprimer les 
éventuelles racines qui se sont accumulées en rond sous la motte. 

4. Mélanger le tas de terre végétale avec du terreau ou du compost (20 à 30%) et remplir le trou 
avec ce mélange. Si le sous-sol est imperméable, pour améliorer le drainage, recouvrir le fond 
ÄÕ ÔÒÏÕ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÁÕ ÄÒÁÉÎÁÎÔ ÔÙÐÅ ÇÒÁÖÉÌÌÏÎÓ ÓÕÒ ÕÎÅ ïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÄÅ 
ΧΦ Û ΧΫ ÃÍȢ )ÎÓÔÁÌÌÅÒ ÌȭÁÒÂÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÒÏÕ ÅÎ ïÔÁÌÁÎÔ ÓÅÓ ÒÁÃÉÎÅÓ ÁÕ ÍÁØÉÍÕÍȢ 3ȭÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÁÓÓÅÚ 
de terre végétale pour remplir le trou de plantation, compléter avec la terre du tas de sous-
ÃÏÕÃÈÅ ÁÒÁÂÌÅ ÍïÌÁÎÇï ÁÖÅÃ ÄÕ ÍÁÔïÒÉÁÕ ÐÏÒÅÕØ ɉÐÏÕÚÚÏÌÁÎÅȟ ÐÉÅÒÒÅ ÐÏÎÃÅȟ ÂÉÌÌÅÓ ÄȭÁÒÇÉÌÅȟ ȣɊ 
ÅÎ ÓȭÁÓÓÕÒÁÎÔ ÑÕÅ ÌÅ ÔÒÏÎÃ ÄÅ ÌȭÁÒÂre reste vertical. Le collet doit se situer à 5 centimètres au-
dessus du niveau du sol. Faire un ourlet de terre autour du trou, avec la terre de la sous-couche 
ÁÒÁÂÌÅȟ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÕÎÅ ÃÕÖÅÔÔÅ ÑÕÉ ÅÍÐðÃÈÅÒÁ ÌȭÅÁÕ ÄȭÁÒÒÏÓÁÇÅ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÅÒȢ 
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5. Tasser la terre fermement, avec les mains pour ne pas trop la compacter. 

6. !ÒÒÏÓÅÒ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÁÄÈîÒÅ ÂÉÅÎ ÁÕØ ÒÁÃÉÎÅÓȟ ÍðÍÅ ÐÁÒ ÔÅÍÐÓ ÈÕÍÉÄÅ ɉÅÎÖÉÒÏÎ Ϋ Ì ÄȭÅÁÕ 
par 20 cm de hauteur de racines). Veillez à arroser régulièrement la première année de 
plantation. 

Fixer ÌȭÁÒÂÒÅ ÁÕ ÍÏÙÅÎ ÄȭÕÎ ÔÕÔÅÕÒ ÁÖÅÃ ÕÎ ÌÉÅÎ ÁÄÁÐÔï ÐÏÕÒ ÎÅ ÐÁÓ ÂÌÅÓÓÅÒ ÌȭïÃÏÒÃÅ. Les tuteurs 
ÄÏÉÖÅÎÔ ÒÅÓÔÅÒ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÕØ Û ÔÒÏÉÓ ÁÎÓȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÁÉÓÓÅÒ Û ÌȭÁÒÂÒÅ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÂÉÅÎ ÓȭÁÎÃÒÅÒ ÁÕ ÓÏÌȢ 
 

 

  

BIOTEC 2015.03093 
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Végétalisation des pieds des arbres  N°8 

Objectifs 

1. Augmenter les surfaces vertes ; 

2. Améliorer la régulation thermique ; 

3. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage ; 

4. Infiltrer les eaux de ruissellement. 

Description de la mesure 

Le but de cette mesure est de prioriser les emplacements pouvant accueillir de la végétation au pied 
des arbres. La végétalisation des surfaces perméables au pied des arbres ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒÁ avec des 
espèces indigènes et adaptées au réchauffement climatique. 

Recommandations 

,Á ÖïÇïÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÉÅÄ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÁÕØ ÅÎÄÒÏÉÔÓ ÏĬ ÉÌ ÎȭÙ Á pas de circulation à proximité 
ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÕ ÔÒÏÎÃ ÄȭÁÒÂÒÅȟ ÑÕÅ ÃÅ ÓÏÉÔ ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÌÏÕÒÄÓȟ ÌïÇÅÒÓ ÏÕ ÄÅ ÐÉïÔÏÎÓȢ 3ȭÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ 
ÄȭïÖÉÔÅÒ ÕÎÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ Û ÐÒÏØÉÍÉÔïȟ ÉÌ ÖÁÕÔ ÍÉÅÕØ ÃÈÏÉÓÉÒ ÕÎ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÉÅÄ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÎÏÎ 
végétalisé, mais tout de même perméable, tel que des grilles, pavage perméable, platelage en bois, 
etc. 3ȭÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÕÎÅ Ãirculation à proximité, il est vivement recommandé de protéger la 
ÓÕÒÆÁÃÅ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÐÅÔÉÔÅ ÂÁÒÒÉîÒÅȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÔÏÕÔ ÐÉïÔÉÎÅÍÅÎÔ ÅÔ Äïjection canine, 
qui peuvent tous les ÄÅÕØ ÎÕÉÒÅ Û ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌȭÁÒÂÒÅ ÌÕÉ-même. 

Pour les arbres existants avec une surface imperméable ÁÕ ÐÉÅÄȟ ÐÒÏÃïÄÅÒ ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ Û ÕÎÅ 
ÄïÓÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅ ɉcf. mesure n°19), en prenant garde de ne pas blesser les 
racines, puis passer à la végétalisation. 

Pour les arbres existants et les futurs arbres avec une surface perméable au pied, commencer par un 
apport en substrat adéquat en surface selon la végétalisation souhaitée. Les pieds des arbres peuvent 
être aménagés de plusieurs façons en fonction de la situation : prairie ou gazon fleuris (cf. mesure 
n°17), pelouse fleurie sur surface pionnière (cf. mesure n°10), plantation de fleurs vivaces et de 
graminées indigènes en pot, ou encore plantation de buissons indigènes (cf. mesure n°15). Il est 
également possible de combiner plusieurs de ceÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄȭÕÎ ÍðÍÅ ÁÒÂÒÅ ÏÕ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ 
ÄȭÁÒÂÒÅÓȢ  

Source 

­ Ȭ#ÁÔÁÌÏÇÕÅ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÃÏÎÓÅÉÌÌïÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÉÅÄÓ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ Ìȭ5%40 ÐÏÕÒ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄÅ $ÅÌïÍÏÎÔȟ ÖÅÒÓion 
novembre 2016 

 BIOTEC 2019.12944 
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Dossier B 

Végétalisation et réduction du gabarit des 

routes et trottoirs  
N°9 

Objectifs 

1. Augmenter les surfaces vertes ; 

2. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage ; 

3. Créer dÅ ÌȭÁÉÒ ÆÒÁÉÓ ; 

4. Infiltrer les eaux de ruissellement ; 

5. Limiter les substrats imperméables absorbant le rayonnement solaire. 

Description de la mesure 

)Ì ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ et de prioriser les zones où les routes, les chemins ou les trottoirs sont 
plus larges que nécessaire. A ces endroits, il faut étudier la possibilité de réduire le gabarit en 
désimperméabilisant, puis en végétalisant la surface selon le substrat souhaité.   

Recommandations 

Lors des réaménagements des espaces publics, il convient de prendre en compte les normes VSS 
existantes concernant les largeurs minimums. 

Il convient de se référer à la fiche de mesure n°19 pour la désimperméabilisation des sols urbains.  
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Plan directeur Nature en ville  26 

Dossier B 

Ensemencement sur groise et sans 

végétation  
N°10 

Objectifs 

1. Augmenter les surfaces vertes ; 

2. Améliorer la régulation thermique ; 

3. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage ; 

4. CrïÅÒ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÆÒÁÉÓ ; 

5. Densifier les corridors écologiques ; 

6. Limiter les substrats imperméables absorbant le rayonnement solaire. 

Description de la mesure 

Il convient de prioriser les surfaces perméables sans végétation pouvant être ensemencées avec des 
mélanges grainiers adaptés et procéÄÅÒ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ 

Recommandations 

,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÄÅ ÇÒÏÉÓÅ ÎÅ ÐÅÕÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÒ ÑÕÅ ÓÉ ÌÁ ÚÏÎÅ ÎȭÅÓÔ 
pas piétinée. Par conséquent il faut prévoir une barrière de protection autour de la zone pour la 
rendre inaccessible, également aux chiens. 

Dans le cas où la groise est en place depuis longtemps, il faut ÖïÒÉÆÉÅÒ ÓÉ ÅÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÔÒÏÐ ÌÅÓÓÉÖïÅ ÐÁÒ 
les ruissellements. Si elle contient encore des particules fines en surfaces, il suffit de gratter la 
ÓÕÒÆÁÃÅȢ 3É Û ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÅÌÌÅ ÎÅ ÃÏÎÔÉÅÎÔ ÑÕÅ ÄÅÓ ÃÁÉÌÌÏÕØ ÓÁÎÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÅÓ ÆÉÎÅÓȟ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ðtre 
amendée de terre végétale.  

Ensemencement 

Il est important de choisir un mélange grainier adapté au substrat. Voici quelques exemples : 

Á UFA Rustic avec fleurs sauvages CH-G / UFA Terrasse 49 CH / UFA Prairie fleurie sèche CH-G 

Á OH-chg-Naturflora / OH-ch Gravierflora 

Sur les grandes surfaces, la méthode idéale est le semis hydraulique. Sur les petites surfaces, le semis 
peut se faire à la volée. Il est important de ne pas rouler les graines afin de ne pas les casser au contact 
de la groise. 

 
BIOTEC 2019.11788 
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Dossier B 

Aménagement d’îlot routier végétalisé  N°11 

Objectifs 

1. Augmenter les surfaces vertes ; 

2. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage ; 

3. #ÒïÅÒ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÆÒÁÉÓ ; 

4. Infiltrer les eaux de ruissellement ; 

5. Limiter les substrats imperméables absorbant le rayonnement solaire. 

Description de la mesure 

La première étape consiste à identifier et prioriser les ilots routiers pouvant être désimperméabilisés.  
Il est prévu ensuite le remplacement du revêtement imperméable par un sol filtrant, puis la 
végétalisation de la surface.  

Recommandations 

!ÐÒîÓ ÁÖÏÉÒ ÄïÃÒÏÕÔï ÅÔ ïÌÉÍÉÎï ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ ÉÍÐÅÒÍïÁÂÌÅ ÄȭÅÎÒÏÂïȟ ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ Äȭajouter une couche de 
mélange de terreau pour toits plats et ensemencer avec un semis adapté (cf. mesure A5 pour des 
ÅØÅÍÐÌÅÓ ÄÅ ÓÅÍÉÓɊȢ 5Î ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔ ÄÅ ÂÏÕÔÕÒÅÓ ÄÅ 3ÅÄÕÍ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅȟ ÓȭÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÊÛ 
présent dans les semis.  

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÃÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓȟ il faut se référer à la fiche de mesure n°22.  

Source 

­ Fiche K4 ɀ Yverdon-les-Bains : « #ÒÏÃȭÂÉÔÕÍÅ Ȼ ÒÅÍÐÌÁÃÅ ÌÅ ÂïÔÏÎ ÐÁÒ ÄÅÓ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÆÌÅÕÒÉÅÓȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ $'%-BIODIV canton de Vaud, 
version mars 2012 
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Dossier B 

Végétalisation par plantes grimpantes   N°12 

Objectifs 

1. Augmenter les surfaces vertes ; 

2. Améliorer la régulation thermique ; 

3. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage ; 

4. Infiltrer les eaux de ruissellement ; 

5. Limiter les substrats imperméables absorbant le rayonnement solaire. 

Description de la mesure 

Cette mesure vise à prioriser les surfaces verticales pouvant accueillir de la végétation grimpante et 
ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ La végétalisation des surfaces verticales ÄÏÉÔ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ avec des 
espèces indigènes et adaptées au réchauffement climatique. 

Recommandations 

Potentiel de végétalisation 

,Å ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÖïÇïÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÖÅÒÔÉÃÁÌÅ ÄïÐÅÎÄ : 

Á Des caractéristiques physiques de la structure. Celles-ci déterminent la technique à mettre 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÖïÇïÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ɉp. ex. : un mur maçonné à la 
terre ou à la chaux hydraulique peut être fragilisé par le développement des systèmes 
racinaires, aloÒÓ ÑÕȭÕÎ ÍÕÒ ÔÒÏÐ ÌÉÓÓÅ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÐÁÓ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÁÄÈïÒÅÎÃÅ Û ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ 
plantes et la mise en place de câbles serait nécessaire). 

Á De Ìȭétat sanitaire, afin de pouvoir déterminer les types de végétaux et la méthode 
constructive les mieux adaptés, en particulier lors de la pose de supports nécessitant des 
ancrages. 

Á Respecter une certaine unité avec les matériaux environnants, construits ou naturels 
(construction ancienne en pierre naturelle ou construction contemporaine en béton). 

Pour choisir les bonnes espèces de plantes grimpantes pour chaque situation, il est important de 
prendre en compte plusieurs facteurs : exposition au soleil, apport pour la biodiversité, taux 
ÄȭÈÕÍÉÄÉÔï, mÏÄÅ ÄȭÁÔÔÁÃÈÅ, aspect paysager, toxicité, etc. Afin de faciliter ce choix, une liste 
ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÓ ÇÒÉÍÐÁÎÔÅÓ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÕÒÂÁÉÎ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ ÅÎ annexe 3.  
 

 
©Greg-Johnston, flickr.com 
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Dossier B 

Type de végétalisation 

Végétalisation directe : Elle ne nécessite aucun support de type câblage ou palissage. Elle se fait par 
la plantation au pied de la structure verticale de plantes ÐÏÕÖÁÎÔ ÓȭÁÇÒÉÐÐÅÒ Äȭelles-mêmes. Dans ce 
cas, la paroi doit être un minimum rugueuse pour pouvoir grimper (pierre, brique, ciment, crépi, etc.) 

Végétalisation indirecte : Elle nécessite un support (câbles, palissage en bois, etc.). La plantation se 
ÆÅÒÁ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÖÅÒÔÉÃÁÌÅ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ ÑÕÉ ÓȭÁÉÄÅÒÏÎÔ ÄÕ ÓÕÐÐÏÒÔ ÐÏÕÒ ÓÅ 
développer. Dans ce cas où il y a un risque de fragilisation du mur par les plantes, veiller à ce que le 
ÓÕÐÐÏÒÔ ÓÏÉÔ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ïÌÏÉÇÎï ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÏÉ ÐÏÕÒ ÐÁÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓȭÉÎÔÒÏÄÕÉÓÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÉÓÓÕÒÅÓȢ  

Plantation  

5Î ÍÉÎÉÍÕÍ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÖÅÒÔÉÃÁÌÅ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓaire pour la plantation des végétaux. 
)ÄïÁÌÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅ ÆÅÒÁ ÅÎ ÐÌÅÉÎÅ ÔÅÒÒÅ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅȢ 3É ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅÓÔ ÅÎ ÒÅÖðÔÅÍÅÎÔ 
ÉÍÐÅÒÍïÁÂÌÅȟ ÐÒÏÃïÄÅÒ ÄȭÁÂÏÒÄ Û ÕÎÅ ÄïÓÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ et se référer à la fiche de mesure n°19. 
3É ÃÅÌÁ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÕÎ ÂÁÃ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÁÄÁÐÔï ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÅ ÌÁ 
structure. Dans tous les cas : 

Á La période de plantation ÉÄïÁÌÅ ÅÓÔ ÁÕ ÐÒÉÎÔÅÍÐÓ ÏÕ Û ÌȭÁÕÔÏÍÎÅȢ 

Á Après la plantation, procéder à un arrosage régulier pendant 2 semaines pour que la terre 
adhère aux racines. 

Á Pour les plantes nécessitant un support, la fixation des rameaux de la plante peut se faire de 
nombreuses façons : Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÂÁÇÕÅÓ ÅÎ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅȟ ÍïÔÁÌÌÉÑÕÅÓȟ ÄÅ ÃÏÒÄÅÓ ÅÎ ÃÏÃÏȟ ÅÔÃȣ 
Le plus important est de ÌÁÉÓÓÅÒ ÄÕ ÊÅÕ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÔÔÁÃÈÅ ÅÔ ÌÅ ÒÁÍÅÁÕ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ 
ÓȭïÐÁÉÓÓÉÒ ÓÁÎÓ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÓȭïÔÒÁÎÇÌÅÒȟ ÐÕÉÓ ÄÅ ÖïÒÉÆÉÅÒ ÌȭïÔÒÁÎÇÌÅÍÅÎÔ ÁÎÎÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ 
de la taille. 

Plantes en pleine terre et plantes en bac 

Pour une plantation en pleine terre, les caractéristiques du sol suivantes sont déterminants pour le 
bon développement des plantes grimpantes : 

Á 5ÎÅ ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ άΦ ÃÍȢ 

Á La qualité de la terre (argileuse, sableuse, etc.). 

Á Le pH, selon les plantes. 

Á La préparation du sol avant la plantation (aération, amendement, fumure) afin de mettre à 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÎÔÅ ÌȭÅÁÕȟ ÌȭÏØÙÇîÎÅȟ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÎÕÔÒÉÔÉÆÓȢ 

Pour une plantation en bac, quelques principes doivent être impérativement respectés pour assurer 
le bon développement des plantes. Le bac de profondeur doit être au minimum de 60 cm et 
ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÄÅÓ ÔÒÏÕÓ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÆÏÎÄȢ )Ì ÅÓÔ Û ÒÅÍÐÌÉÒ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ :  

Á 5ÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΧΦ ÃÍ ÄÅ drainage au fond du bac, constituée de gravier et/ou de billes 
ÄȭÁÒÇÉÌÅ ÅØÐÁÎÓïÅȢ 

Á Un géotextile ou un tissu imputrescible sur la couche de drainage, qui empêchera le substrat 
ÄȭÏÂÓÔÒÕÅÒ ÌÅ ÄÒÁÉÎÁÇÅȢ 

Á Une couche de minimum 40 cm de substrat, pour assurer une nourriture suffisante et un bon 
développement du système racinaire, mais également une protectÉÏÎ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅ ÇÅÌ ÌȭÈÉÖÅÒȢ 
Pour le substrat, mélanger 2/3 de terreau et 1/3 de terre végétale, puis y ajouter un engrais à 
décomposition lente. 
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Dossier B 

Sources 

­ Ȭ,Á ÖïÇïÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÁëÁÄÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÍÕÒÓȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÅ 3ÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÌÅ 3ÅÒÖÉÃÅ ÄÅÓ ÐÁÒÃÓ ÅÔ ÐÒÏÍÅÎÁÄÅÓ de la 
Ville de Neuchâtel, version novembre 2009  

­ Ȭ'ÕÉÄÅ ÄÅ ÖïÇïÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÁëÁÄÅÓȭȟ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄÅ 3ÔÒÁÓÂÏÕÒg 

­ Ȭ'ÕÉÄÅ ÄÅ ÖïÇïÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÕ ÍÕÒȭȟ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄÅ 3ÔÒÁÓÂÏÕÒÇ  
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Dossier B 

Végétalisation des toits   N°13 

Objectifs 

1. Augmenter les surfaces vertes ; 

2. Améliorer la régulation thermique ; 

3. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage ; 

4. #ÒïÅÒ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÆÒÁÉÓ ; 

5. Limiter les substrats imperméables absorbant le rayonnement solaire. 

Description de la mesure 

Cette mesure vise à prioriser les toits plats ou à faible pente pouvant être végétalisés et à procéder à 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ 

Recommandations 

Mise en œuvre technique 

PÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÔÏÉÔÕÒÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÁÄÁÐÔïÅ à chaque toit, il est conseillé de faire réaliser un 
diagnostic permettant de connaître les capacités de charge au m2. La solution retenue doit être 
ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÅÔ ÓÁÎÓ ÒÉÓÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ɉÍÁÔïÒÉÁÕØ ÅÔ ÓÕÂÓÔÒÁÔ adaptés). Le 
dimensionnement de la couche de stockage dépend de la surface du toit (S), du volume ÄȭÅÁÕ Û 
stocker (V) et de la porosité du matériau utilisé (P) : épaisseur de la couche = V/(SxP). Ces choix et 
techniques imposent souvent de faire appel à une entreprise spécialisée. Vous pourrez néanmoins 
intervenir dans les choix préalables à la réalisation. 

Une ÔÏÉÔÕÒÅȟ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÅ ÏÕ ÎÏÎȟ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄÅ ÂÁÓ ÅÎ ÈÁÕÔȟ ÄȭÕÎ ÐÁÒÅ-ÖÁÐÅÕÒ ɉÂÉÔÕÍÅɊȟ ÄȭÕÎÅ 
ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÉÓÏÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÍÅÍÂÒÁÎÅ ÄȭïÔÁÎÃÈïÉÔïȢ ,ȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
toitures végétalisées afin de garantir la protection de la toiture. Pour les toitures végétalisées, 
viennent ensuite une couche drainante, une couche filtrante, du substrat et les plantations.  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÕÃÈÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÎÏÒÍÅÓ 3)! 
correspondantes. 

 ©chesbayprogram, flickr.com 



Plan directeur Nature en ville  32 

Dossier B 

 

 

Types de toiture végétalisée 

Une toitÕÒÅ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÅ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÒÅÃÏÕÖÒÉÒ ÄȭÕÎ ÓÕÂÓÔÒÁÔ ÖïÇïÔÁÌÉÓï ÕÎ ÔÏÉÔ ÐÌÁÔ ÏÕ Û ÆÁÉÂÌÅ ÐÅÎÔÅȢ )Ì 
est possible de réaliser une toiture extensive, semi-intensive ou intensive, selon le type de substrat, 
ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇïÅȢ ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅÓ 
ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÃÏÍÂÉÎïÅ ÁÖÅÃ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÏÉÔÕÒÅÓ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÅÓȟ ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÁÃÃÒÏÉÔ ÍðÍÅ ÌÁ 
productivité des panneaux en période de forte chaleur. 

Les toitures extensives se créent sur une couche de substrat léger à faible épaisseur (8 à 10 cm) qui 
se développe à partir de mélanges de semences adaptées aux conditions extrêmes des toitures. La 
pente du ÔÏÉÔ ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ ÄïÐÁÓÓÅÒ ΨΦ ϻȢ ,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÓÏÍÍÁÉÒÅ ɉΧ Û Ψ ÆÏÉÓ ÐÁÒ ÁÎɊ 
et ces surfaces ne sont pas praticables. La réalisation des toitures extensives diffère assez peu de 
ÃÅÌÌÅ ÄȭÕÎÅ ÔÏÉÔÕÒÅ ÎÏÎ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÅ ɉÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÃÈïÉté, rehaussement des acrotères) avec 
une surcharge minimale (70 à 150 kg/m2). 

,Å ÍïÌÁÎÇÅ ÄÅ ÓÅÍÅÎÃÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÃÈÏÉÓÉ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÄÕ ÓÕÂÓÔÒÁÔ ÐÒïÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÔÏÉÔÕÒÅȟ 
ainsi que de la présence ou non de panneaux solaires. Voici quelques exemples : 

Á UFA Toiture solaire végétalisée CH / UFA Terrasse 49 CH. 

Á OH-ch Sedum-Toiture Myko / OH-ch Toits-fleuris Myko. 

Ces mélanges contiennent en principe des plantes grasses, telles que les Orpins (Sedum) qui est la 
plante la plus adaptée aux toitures extensives peu porteuses, ainsi que des bulbes et quelques 
mousses et herbacées. 

Les toitures semi-intensives ÓÅ ÃÒïÅÎÔ ÓÕÒ ÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄÅ ÓÕÂÓÔÒÁÔ ÌïÇÅÒ ÄȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÍÏÙÅÎÎÅ ɉΧΦ Û 
30 cm) qui se développe à paÒÔÉÒ ÄÅ ÍïÌÁÎÇÅÓ ÁÄÁÐÔïÓ ÄÅ ÓÅÍÅÎÃÅÓȢ %ÔÁÎÔ ÄÏÎÎï ÑÕÅ ÌȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÄÕ 
substrat est plus importante que pour les toitures extensives, il est possible également de planter 
quelques petits arbustes en plus de la liste précédente. La pente du toit ne doit pas dépasser 20 %. 
,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÅÓÔ ÍÏÄïÒï ɉΩ Û Ϊ ÆÏÉÓ ÐÁÒ ÁÎɊ ÅÔ ÌÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÐÒÁÔÉÃÁÂÌÅÓȢ ,Á 
portance de la toiture doit être de 150 à 350 kg/m2. 

Pour finir, les toitures intensives ÓÅ ÃÒïÅÎÔ ÓÕÒ ÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄÅ ÓÕÂÓÔÒÁÔ ÒÉÃÈÅ ÄȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ importante 
(terre végétale sur plus de 30 cm) qui se développe à partir de végétation de tout type (gazons, 
vivaces, arbustes, arbres, jardins) en prêtant tout de même attention aux types de systèmes 
racinaires. La pente du toit ne doit pas dépasser 5 %. ,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÅÓÔ ÍÏÄïÒï Û ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ 
ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÑÕÉ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÍÕÌÔÉÐÌÅȢ ,Á ÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÔÏÉÔÕÒÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ 
au minimum de 600 kg/m2. 

 

©Guide de végétalisation des toitures de la Ville de Strasbourg 
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Substrat  

La qualité du substrat est déterminante pour la réussite des projets de toiture végétalisée 
ÅØÔÅÎÓÉÖÅ ÓÕÒ ÌÅ ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȢ )Ì ÄÏÉÔ ÁÓÓÕÒÅÒ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÌÅ ÄÒÁÉÎÁÇÅ ÅÔ ÌÁ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄÏÉÔ 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÕÎ ÂÏÎ ÅÎÒÁÃÉÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÎÕÔÒÉÔÉÏÎ ÁÕØ ÖïÇïÔÁÕØ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÔÅÎÕÅ 
structurale dans le temps. Le substrat mis en place doit répondre à trois objectifs principaux : 

Á Permettre à la végétation de se développer ; 

Á AÖÏÉÒ ÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅ ; 

Á AÖÏÉÒ ÕÎ ÂÏÎ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÒÁÉÎÁÎÔ ɉÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ ÓÅ ÎÏÉÅÎÔɊ. 

Le substrat doit donc être composé à 50-άΦ ϻ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÄÒÁÉÎÁÎÔÓ (minéraux), 30-40 % 
ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÒïÔÅÎÔÅÕÒÓ ÄȭÅÁÕ (terre végétale prélevée aux environs) et 10-ΧΫ ϻ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÒÉÃÈÅÓ 
en matières organiques (compost). Il ne doit contenir ni marne, ni tourbe, être pauvre en chaux et 
ne doit pas être tassé. 

Un épandage irrégulier du matériel en créant si possible des zones avec une épaisseur plus 
importante de substrat est très favorable à la biodiversité, car cela permettra de créer différents 
micro-ÂÉÏÔÏÐÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÔÏÉÔÕÒÅȢ 

,ÅÓ ÓÕÂÓÔÒÁÔÓ ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÖÒÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ 3)! ÓÕÒ ÌȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÄÅÓ 
bâtiments et végétalisation des toitures. 

Mise en place  

Lors de la mise en place de la toiture végétalisée, aménager une zone stérile de 40 cm de large 
ɉÂÁÎÄÅ ÄÅ ÇÒÁÖÉÅÒÓɊ ÔÏÕÔ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÔÏÉÔÕÒÅȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄÅ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÒÅÌÅÖïÓ 
ÄȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÅÔ ÁÕØ ïÖÁÃÕÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓȢ $Å ÍðÍÅȟ ÄÅÓ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ήΦ ÃÍ ÄÅ ÌÁÒÇÅ 
sont Û ÐÒïÖÏÉÒ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓȢ 

Concernant les plantations, quels que soient les végétaux choisis, elles doivent être plantées sous 
ΨΪ ÈÅÕÒÅÓȢ )Ì ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÁÕ ÄïÐÁÒÔ ÄȭÁÒÒÏÓÅÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÁÆÉÎ ÑÕÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÁÄÈîÒÅ ÁÕØ Òacines. 
0ÁÒ ÃÏÎÔÒÅ ÐÁÒ ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÌȭÁÒÒÏÓÁÇÅ ÅÓÔ ÉÎÕÔÉÌÅȢ 

!ÆÉÎ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÐÉÌÌÏÎÓȟ ÓÁÕÔÅÒÅÌÌÅÓ ÏÕ 
oiseaux, il est possible de mettre en place certaines structures favorables si les conditions le 
permettent : 

Á Nichoirs à oiseaux et chauves-souris, abris à insectes, bois mort (cf. mesure B4) 

Á Tas de branches, tas de pierres, lentilles de sable, mare temporaire (cf. mesures B4 et A9). 

Á EÌïÍÅÎÔÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÕ ÓÏÌ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÔÏÉÔÕÒÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÆÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ 
ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÅ ÄïÐÌÁÃÅÎÔ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÉÒ : plantes grimpantes sur la façade, murs en 
ÐÉÅÒÒÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÁÃÃîÓȟ etc. (cf. mesure A7). 

Entretien  

La toiture doit être aÃÃÅÓÓÉÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÓïÃÕÒÉÓïÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅ 
la SUVA.  

,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÕ ÃÏÍÐÌÅØÅ ÄȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÅÔ ÄÅ ÄÒÁÉÎÁÇÅ consiste à inspecter, nettoyer et dégager 
(enlèvement des mousses, herbes, feuilles mortes, végétations et détritus) les bordures et bandes 
ÄÅ ÇÒÁÖÉÅÒ ÓÔïÒÉÌÅÓȟ ÌÅÓ ïÃÏÕÌÅÍÅÎÔÓȟ ÌÅÓ ÊÏÉÎÔÓȟ ÌÅÓ ÏÒÉÆÉÃÅÓ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ ÌÅÓ 
ouvrages complémentaires directement visibles (bandeaux, murs en élévation, acrotères, joints, 
garde-corps, etc.). 



Plan directeur Nature en ville  34 

Dossier B 

,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ toitures extensives se fait en 1 à 2 interventions par année et 
consistent en un ÄïÓÈÅÒÂÁÇÅ ÍÁÎÕÅÌ ɉÅÔ ïÖÁÃÕÁÔÉÏÎɊ ÄÅÓ ÖïÇïÔÁÕØ ÄÏÎÔ ÌÁ ÐÒÏÌÉÆïÒÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
souhaitée : adventices indésirables (en particulier des espèces à racines ou rhizomes agressifs, 
chiendent par exemple), végétaux ligneux, néophytes, ainsi ÑÕÅ ÄȭÕÎÅ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ ÖÉÖÁÃÅÓ Û 
feuillage élevé et des hampes florales desséchées (et évacuation des déchets de coupe). 

Pour les toitures semi-intensives et intensives, ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄïÐÅÎÄ ÄÕ ÔÙÐÅ ÄÅ ÖïÇïÔation mise en 
place. Pour cela, il convient de consulter la fiche de mesure n°22. 

Source 

- Ȭ'ÕÉÄÅ ÄÅ ÖïÇïÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÏÉÔÕÒÅÓȭȟ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄÅ 3ÔÒÁÓÂÏÕrg 
- Les toitures végétalisées ɀ Fiche ÃÏÎÓÅÉÌȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ $%4! ÐÏÕÒ ÌÅ #ÁÎÔÏÎ ÄÅ 'ÅÎîÖÅȭ 

 

  



Plan directeur Nature en ville  35 

Dossier B 

Aménagement d’une mare   N°14 

Objectifs 

1. Améliorer la régulation thermique ; 

2. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage. 

Description de la mesure 

Il convient de pÒÉÏÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÕÎÅ ÍÁÒÅ ÅÔ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ 

Recommandations 

,Á ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÍÁÒÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÅÎ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÌÅ ÄïÐĖÔ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÁÕÐÒîÓ 
ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÏÍÍÕÎÁÌÅȢ 3É ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÍÁÒÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÆÒïÑÕÅÎÔï ÐÁÒ ÄÅÓ 
personnes vulnérables, tels que des enfants, la norme de sécurité ΨȢΦΨά 0ÉîÃÅÓ ÄȭÅÁÕ ɉΨΦΨΦɊ du Bureau 
de prévention des accidents doit être respectée. 

Choix de l’emplacement 

)Ì ÅÓÔ ÐÒïÆïÒÁÂÌÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÌÁ ÍÁÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÄïÐÒÅÓÓÉÏÎ ÈÕÍÉÄÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȢ Avec les tendances 
climatiques de ces dernières années qui montrent des périodes sans précipitations de plus en plus 
ÌÏÎÇÕÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÏÂÓÅÒÖï ÑÕÅ ÍðÍÅ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ïÔÁÎÃÈÅÓ ÓȭÁÓÓîÃÈÅÎÔȢ )Ì ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÌÕÔĖÔ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï 
ÄȭïÔÁÎÃÈïÉÆÉÅÒ ÄÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÁÓȢ  

Il est ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÌÁ ÍÁÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÅÎÄÒÏÉÔ ÅÎÓÏÌÅÉÌÌï ÅÔ Û ÌȭïÃÁÒÔ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ 
ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÅÕÉÌÌÅÓ ÍÏÒÔÅÓ ÑÕÉ ÁÃÃïÌîÒÅÎÔ ÌȭÁÔÔÅÒÒÉÓÓÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȢ 
De plus, il est plus favorable de placer la mare à un emplacement qui se prête à un entretien extensif 
(non tondu), afin de garantir une zone refuge à la faune qui la colonisera. 

 

 

 

BIOTEC 2019.04975 
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Mise en œuvre  

La surface de la mare à aménager dépendra de la place à disposition. Des petites mares de 4 m2 
présentent déjà un fort intérêt biologique, bien que plus la surface prévue est importante, plus la 
valeur biologique du site augmente. La creuse peut se faire manuellement avec des bêches, pelles et 
pioches ou alors mécaniquement avec une pelle rétro. Afin de favoriser la biodiversité, il est nécessaire 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÕÎÅ ÍÁÒÅ ÁÕ ÃÏÎÔÏÕÒ ÓÉÎÕÅÕØ ÅÔ ÁÓÙÍïÔÒÉÑÕÅȟ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕȭÅÎ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÃÅÒÃÌÅ ÏÕ ÄȭÏÖÁÌÅȢ 

,ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÅÎÔÒÅ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ÅÔ ÍÁÒÓ ÓÕÒ ÓÏÌ ÎÏÎ ÍÏÕÉÌÌï ÅÔ ÎÏÎ ÇÅÌïȟ ÐÏÕÒ 
permettre la colonisation par la faune au printemps suivant. 

Mare sans étanchéification  

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÅØÃÁÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÖÅÓȟ ÃÅÌÌÅ-ci ne doit pas être lisse et régulière mais doit comporter 
plusieurs niveaux de profondeur différents, avec au minimum quelques pentes douces. La profondeur 
maximale de la mare devrait se situer entre 70 et 120 cm. 

,Á ÍÁÒÅ ÐÅÕÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ðÔÒÅ ÒÅÍÐÌÉÅ ÁÖÅÃ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÉÅ ɉÌȭÅÁÕ ÄÕ ÒÏÂÉÎÅÔ ÅÓÔ ÔÒÏÐ ÒÉÃÈÅ ÅÎ ïÌïÍÅÎÔÓ 
ÍÉÎïÒÁÕØɊȢ )Ì ÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÁÔÔÅÎÄÒÅ ÑÕÅ ÌÁ ÐÌÕÉÅ ÒÅÍÐÌÉÓÓÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÍÁÒÅȟ ÔÏÕÔ ÅÎ 
sachant que cela peut prendre entre quelques semaines et quelques mois.  

Mare avec étanchéification artificielle 

Concernant la creuse sur un site nécessitant une étanchéification, la pente des rives doit être douce, 
lisse et régulière (forme géométrique), afin de faciliter la pose des différentes couches permettant 
ÌȭïÔÁÎÃÈïÉÔïȢ ,Á ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÄÏÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÁÄÁÐÔïÅȟ ÅÎ ÔÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅ ÒÅÍÂÌÁÉ 
ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄĮ Û ÌȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÅÎ ÃÒÅÕÓÁÎÔ ΧΦ ÃÍ ÄÅ ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÌÁ ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÍÁØÉÍÁÌÅ ÆÉÎÁÌÅ ÐÒïÖÕÅ 
(qui devrait se situer entre 70 et 120 cm). Lors de la creuse, les éléments saillants (cailloux, racines, 
etc.Ɋ ÑÕÉ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÔÒÏÕÅÒ ÌȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÅÎÌÅÖïÓȢ 3É ÌÅ ÓÏÌ ÅÓÔ ÃÁÉÌÌÏÕÔÅÕØȟ ÌÅ ÆÏÎÄ ÅÔ ÌÅÓ 
ÐÁÒÏÉÓ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ ÇÁÒÎÉÅÓ ÄȭÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄÅ Ϋ ÃÍ ÄÅ ÓÁÂÌÅ ÏÕ ÄÅ ÇÒÏÉÓÅȢ  

,ÅÓ ÃÏÕÃÈÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭïÔÁÎÃÈïÉté sont ensuite posées dans cet ordre : 

Á Un treillis métallique anti-rongeur ; 

Á Une couche de géotextile synthétique non tissé, densité 500 g/m2 (par exemple Sarnafelt M 
500 en polypropylène, Sika Sarnafil SA) ; 

Á 5ÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄÅ ÍÅÍÂÒÁÎÅ ÄȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÅÎ ÐÏÌÙÏÌïfine thermoplastique flexible (FPO), 
épaisseur 1.2 mm, densité 1.1 kg/m2 (par exemple Sikaplan WT 5200-12HE, Sika Sarnafil SA) ; 

! ÃÅÔÔÅ ïÔÁÐÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï ÄÅ ÔÅÓÔÅÒ ÌȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÅÎ ÒÅÍÐÌÉÓÓÁÎÔ ÌÁ ÍÁÒÅ ÅÔ ÅÎ 
attendant 24h voir si le niveau ÒÅÓÔÅ ÌÅ ÍðÍÅȢ 3É ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓȟ il convient de ÖÉÄÅÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅ 
avec les couches et étapes suivantes : 

Á Une couche de géotextile synthétique non tissé, densité 500 g/m2 ; 

!ÆÉÎ ÄÅ ÃÏÎÎÁÉÔÒÅ ÌÅ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÇïÏÔÅØÔÉÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÅÍÂÒÁÎÅ ÄȭïÔÁÎÃÈéité, le calcul suivant 
peut-être effectué : 

Longueur = la longueur maximale de la mare + 2 fois la profondeur maximale 
Largeur = la largeur maximale de la mare + 2 fois la profondeur maximale 

Il est important que les différentes couches ne comportent pas de plis. De plus, la deuxième couche 
ÄÅ ÇïÏÔÅØÔÉÌÅ ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ ÄïÐÁÓÓÅÒ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭïÔÁÎÃÈïÉÔïȟ ÓÁÎÓ ÑÕÏÉ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÃÁÐÉÌÌÁÒÉÔï 
ÁÕÒÁ ÔÅÎÄÁÎÃÅ Û ÆÁÉÒÅ ÂÁÉÓÓÅÒ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÅÁÕȢ 5ÎÅ ÆÏÉÓ ÌÅÓ ÃÏÕÃÈÅÓ ÐÏÓïÅÓȟ ÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΧΫ ÃÍ 
de substrÁÔ ÍÉÎïÒÁÌ ɉÇÒÏÉÓÅ ÏÕ ÐÅÔÉÔ ÇÒÁÖÉÅÒɊ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÄïÐÏÓï ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅȢ ! ÃÅÔÔÅ 
étape, différentes pentes et profondeurs doivent être aménagées afin de créer de la diversité. 
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,Á ÍÁÒÅ ÐÅÕÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ðÔÒÅ ÒÅÍÐÌÉÅ ÁÖÅÃ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÉÅ ɉÌȭÅÁÕ ÄÕ ÒÏbinet est trop riche en éléments 
minéraux). !ÐÒîÓ ÌÅ ÒÅÍÐÌÉÓÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÍÁÒÅȟ ÌÅÓ ÃÏÕÃÈÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔ ÌȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÐÅÕÖÅÎÔ ÐÏÕÒ ÆÉÎÉÒ 
être coupées à environ 40 cm du bord de la mare puis être arrimées autour de la mare. En effet, il est 
important que la membrane synthétique notamment ne soit pas exposée aux UVs. La meilleure façon 
est de dissimuler les bords sous la terre excavée lors du creusage de la mare. 

 

#ÏÕÐÅ ÔÙÐÅ ÄÕ ÄïÔÁÉÌ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÍÁÒÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ÐÒÏÊÅÔï ÅÎ ÂÌÅÕ ÃÌÁÉÒ 

Faune locale 

Si le souhait est de créer un habitat favorable pour la faune locale, il est conseillé de laisser les animaux 
venir spontanément et de ne pas introduire de poissons. Dans les ÐÅÔÉÔÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕȟ les poissons sont 
les prédateurs se situant au sommet de la chaîne alimentaire. Ils limitent donc fortement le potentiel 
biologique de la mare. Toutes les espèces exotiques (poissons rouges, carpes koï, tortues de Floride, 
etc.) sont évidemment à proscrire.  

Contrairement aux idées reçues, les mares ÓÏÎÔ ÒÁÒÅÍÅÎÔ ÌÁ ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÎÅ ÁÂÏÎÄÁÎÃÅ ÄÅ ÍÏÕÓÔÉÑÕÅÓ ÁÕ 
ÃÏÎÔÒÁÉÒÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÅÁÕØ ÓÔÁÇÎÁÎÔÅÓ ɉÁÒÒÏÓÏÉÒÓȟ ÃÏÕÐÅÌÌÅÓȟ ÂÉÄÏÎ ÄÅ ÒïÃÕÐïÒÁÔÉÏÎ Äȭeau pluviale, 
ÂÏÕÃÈÅÓ ÄȭïÇÏÕÔÓȟ ÅÔÃȢɊȢ 3É le milieu est riche et équilibré, la mare et ses alentours accueilleront de 
nombreux prédateurs naturels de tous les stades de développement du moustique, tels que les 
amphibiens, les libellules, les coléoptères, les diptères et ou encore les chauves-souris.   

Source 

- *ÁËÏÂ 4ȟ 3ÃÈÍÉÄ 2Ȣ 0ÉîÃÅÓ ÄȭÅÁÕ ȡ ÇÕÉÄÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎȟ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȢ "ÅÒÎÅȡ "ÕÒÅÁÕ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÃÉÄÅÎÔÓ 
BPA; 2020. Documentation technique 2.026 

- Fiche D7 ɀ-ÁÒÅÓ ÅÔ ïÔÁÎÇÓȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ $'%;")/$)6 ÃÁÎÔÏÎ ÄÅ 6ÁÕÄȟ ÖÅÒÓÉÏÎ ΨΦΧή 
- Mares et étangs urbains ɀ &ÉÃÈÅ ÃÏÎÓÅÉÌȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ Ìa DETA pour le Canton de Genève 
- 'ÕÉÄÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ Ȭ2ïÁÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÍÐÈÉÂÉÅÎÓ ÍÅÎÁÃïÓȭȟ ïÄÉÔï ÐÁÒ 0ÒÏ .ÁÔÕÒÁ .ЊΩάȾΨΦΧΩ 
- #ÒïÅÒ ÕÎÅ ÍÁÒÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÊÁÒÄÉÎȭ ïÄÉÔÅÒ ÐÁÒ ÌÁ $ÉÒÅÃÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ 2ÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%nvironnement de la 

région wallonne, version 1991 
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Aménagement de haie diversifiée N°15 

Objectifs 

1. Améliorer les structures végétales existantes ; 

2. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage ; 

3. Densifier les corridors écologiques. 

Description de la mesure 

La première étape est de prioriser les haies existantes pouvant être diversifiées et les emplacements 
pouvant accueillir les nouvelles haies, puis de ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ. Il 
convient également de remplacer les espèces exotiques.  

Recommandations 

Préparation du sol  

Dans les sols urbains compactés, il est recommandé de préparer le sol par ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÆÏÓÓÅ 
continue en retournant le sol sur une largeur supérieure à la largeur de plantation. Par exemple, 
pour une largeur de plantation de 1 mètre, retourner la terre sur 1.5 mètre. 

Période de plantation  

,Á ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅ ÄÅÖÒÁÉÔ Óe réaliser pendant la période de repos de la végétation (octobre à 
mars). Il convient de proscrire les périodes de gel. 

Choix des végétaux  

,Á ÈÁÉÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄȭÕÎ ÍÁØÉÍÕÍ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ɉÁÕ ÍÉÎÉÍÕÍ ΫɊȟ ÄÏÎÔ 
ÉÄïÁÌÅÍÅÎÔ ΨΦ ϻ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ïÐÉÎÅÕÓÅÓȢ !ÆÉÎ ÄÅ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÃÅ ÃÈÏÉØȟ ÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÄÁÐÔïÅÓ Û ÌÁ 
création de haies en milieu urbain se trouve en annexe 3 du plan directeur Nature en ville.  

De manière générale, le choix des essences varie en fonction et les objectifs de la haie et de 
ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ɉÔÙÐÅ ÄÅ ÓÏÌ, humidité, ensoleillement). Cependant, la toxicité de certaines espèces 
doit être prise en compte. Il est également préférable de favoriser les plants de production locale et 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓÕÉÓÓÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ Äȭutiliser des plants à racines nues et de petites dimensions (40/60 cm).  

 

 

BIOTEC 2004.00714 
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Plantation 

3ÕÒ ÕÎ ÓÉÔÅ ÕÒÂÁÉÎȟ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ɉÁÒÒÏÓÁÇÅȟ ÄïÓÈÅÒÂÁÇÅɊȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÂÏÉÓ ÅÔ 
écorces déchiquetés peut être réalisée. Ceci est à éviter en site naturel afin de favoriser la flore 
herbacée.  

Il convient de planter par groupement de la même espèce (2 à 5 individus) afin de limiter la 
concurrence. Les arbustes à croissance lente sont plantés par modules de 3 à 4 pieds.  

Á Densité de plantation : 1- 3 plants / m2. Distance entre chaque plant : 0.5 à 2 m ; 

Les plants sont disposés en quinconce selon des lignes de plantation définies. Il est toutefois 
intéressant de créer des sinuosités dans une haie, si la place à disposition le permet (longueur du 
linéaire, largeur des ourlets).  

Une haie peut avoir une largeur variable en fonction des contÒÁÉÎÔÅÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȢ 0ÌÕÓ ÅÌÌÅ 
ÅÓÔ ÌÁÒÇÅȟ ÍÉÅÕØ ÅÌÌÅ ÒÅÍÐÌÉÔ ÓÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓȢ 5Î ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÅ Χ ÍîÔÒÅ ɉÊÕÓÑÕȭÛ Ψ ÍîÔÒÅÓɊ 
est tout de même à prévoir afin de permettre aux végétaux de se développer correctement. 

Divers  

Les limites et hauteurs de plantations légales provenant du Règlement communal sur les 
constructions de Porrentruy ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÒÅÓÐÅÃÔïÅÓȢ %Î ÃÁÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÌÉÍÉÔïȟ ÌÁ ÈÁÉÅ ÐÅÕÔ ÎȭðÔÒÅ 
constituée ÑÕÅ ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÒÁÎÇȢ 

Il faut compter environ 3 ans pour que la haie atteigne la taille souhaitée. ,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ 
régulier et respectueux (cf. mesure n°22). Un ourlet herbacé au pied de la haie est bienvenu, mais 
facultatif. 

 

Source 

­ (ÁÉÅÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓ ɀ &ÉÃÈÅ ÃÏÎÓÅÉÌȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ $%4! ÐÏÕÒ ÌÅ #ÁÎÔÏÎ de Genève 
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Elimination des néophytes  N°16 

Objectifs 

1. Améliorer la qualité écologique des structures végétales existantes ; 

2. Limiter la propagation des plantes exotiques envahissantes ; 

3. Intervenir régulièrement contre les espèces de plantes invasives ÁÕØ ÁÂÏÒÄÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
et dans le milieu bâti. 

Description de la mesure 

Il convient de prioriser les surfaces vertes existantes contenant des néophytes et procéder à 
ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ exotiques ou invasives, puis à leur remplacement par des espèces indigènes.  

Recommandations 

Réalisation  

Dans un premier temps, les néophytes doivent être identifiés et éliminés correctement. Toutes les 
espèces végétales figurant sur la Liste Noire ou sur la Watch List* doivent absolument être éliminées 
correctement. Ces espèces ne doivent surtout pas être compostées, pour éviter tout risque de 
dissémination et contamination. Chaque espèce doit être traitée de manière adéquate selon son 
écologie.  

Toutes les infos concernant les ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÅÔ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÃÏÒÒÅÃÔÅ ÄÅ ÃÈÁÃÕÎÅ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ 
se trouvent sur le site internet de la fondation Info Flora (www.infoflora.ch).  

,ÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ ÎÏÎ ÅÎÖÁÈÉÓÓÁÎÔÅÓ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÑÕÅ ÔÒîÓ ÐÅÕ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÄÅ 
la biodiversité et pour les insectes locaux. Ces espèces doivent aussi être éliminées. Ces plantes 
peuvent être simplement arrachées et déracinées, puis éliminées avec les déchets verts. 

Dans un deuxième temps, la surface débarrassée des néophytes, peut être à nouveau végétalisée 
avec des plantes indigènes. Plusieurs aménagements sont possibles : ÂÕÉÓÓÏÎÓ ÅÔ ÄȭÁÒÂÕÓÔÅÓ 
indigènes (cf. mesure n°15), prairie ou gazon fleuri indigène (cf. mesure n°17), ou encore des 
arrangements floraux indigènes (utilisation de plantes vivaces). 

Entretien  

Il est important de contrôler au minimum 2 fois par année que les néophytes éliminées ne repoussent 
pas. Si tel est le cas, procéder à une élimination correcte en fonction de la plante.  
 

 BIOTEC 2009.05174 
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Ensemencement et diversification de 

prairies et de gazons  
N°17 

Objectifs 

1. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage ; 

2. Densifier les corridors écologiques. 

Description de la mesure 

La méthodologie de cette mesure consiste à identifier les gazons et les prairies existantes, ainsi que 
de nouveaux emplacements, afin de procéder à un réensemencement ou à un changement 
ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ, ÓÉ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÄȭÕÓÁÇÅ ÌÅ permettent.  

Recommandations 

Choix de l’emplacement  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÅÎÖÉÓÁÇïÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÒÁÉÒÉÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ ÄÅ 
connecter celle-ÃÉ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ Ⱥ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅ Ȼ ÐÏÕÒ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÁ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÒÁÍÅ 
verte (haies, murs en pierres, vergers, etc.).  

Des conditions particulières (sécheresse, humidité élevée, sol superficiel, orientation au sud) 
ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎÅ ÐÒÁÉÒÉÅ ÒÉÃÈÅ ÅÎ ÅÓÐîÃÅÓȢ 5Î ÓÏÌ ÔÒîÓ ÒÉÃÈÅ ÅÎ ÎÕÔÒÉÍÅÎÔÓ ÓÅÒÁ ÍÏÉÎÓ 
ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ïÌÅÖïÅȢ  

Choix du type d’ensemencement  

0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÅØÉÓÔÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÅÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÆÌÅÕÒÉÅÓȢ ,Á ÍïÔÈÏÄÅ ÌÁ ÍÏÉÎÓ 
onéreuse et la plus naturelle est le ÓÅÍÉÓ ÄȭÈÅÒÂÅ Û ÓÅÍÅÎÃÅÓ. Elle permet de conserver la diversité 
génétique et spécifique des plantes de la région. La prairie source doit être de bonne qualité, ne 
ÊÁÍÁÉÓ ÁÖÏÉÒ ïÔï ÓÅÍïÅ ÅÔ ÃÏÍÐÏÒÔÅÒ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÄïÓÉÒÅ ÉÍÐÌÁÎÔÅÒȢ  

)Ì ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÄÅÓ mélanges grainiers (entreprises Semences UFA - 
www.ufasamen.ch - et Otto Hauenstein Samen SA (OH) - www.hauenstein.ch). En fonction de 
ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÁÉÒÉÅ ÅÔ ÄÕ ÔÙÐÅ ÄÅ ÓÏÌ ÐÒïÓÅÎÔ ɉÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÄÕ ÓÏÌȟ ÈÕÍÉÄÉÔïȟ ÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ 
soleil, etc.), différents mélanges sont proposés.  

 

 BIOTEC 2004.01194 



Plan directeur Nature en ville  42 

Dossier B 

Substrat  

Le choix du substrat conditionne le succès de la prairie, la diversité floristique et absence de plantes 
indésirables. Une attention particulière doit être portée sur la qualité du substrat et sa provenance. 
,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÕÓ-couche arable, plus pauvre en éléments nutritifs que la terre végétale, permettra 
ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎ ÍÉÌÉÅÕ ÍÁÉÇÒÅ ÅÔ ÕÎÅ ÐÒÁÉÒÉÅ ÐÌÕÓ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉïÅȢ  

Période de semis 

Herbe à semences : DîÓ ÑÕÅ ÌÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÏÎÔ ÆÏÒÍï ÌÅÕÒÓ ÇÒÁÉÎÅÓ 
(généralement en juin).  

Mélange grainier : Idéalement entre mi-avril et mi-mai, après une période de pluie. 
,ȭÅnsemencement possible dès ÄïÂÕÔ ÁÖÒÉÌ ÅÔ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ÊÕÉÎ 

Préparation du sol pour l’ensemencement  

La méthodologie de la préparation du sol de la prairie à ensemencer est à la suivante : 

Á ,ÁÂÏÕÒÅÒ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ɉÐÁÒ ÅØȢ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎ ÍÏÔÏÃÕÌÔÅÕÒɊȟ ÁÆÉÎ ÄȭïÌÉÍÉÎÅÒ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ 
(ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÓÏÌ ÔÒîÓ ÐÒÏÆÏÎÄ ÅÔ ÒÉÃÈÅȟ ÄïÃÁÐÅÒ ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÌÌÅ ÄÕ ÓÏÌ ÅÔȾÏÕ ÁÊÏÕÔÅÒ 
du sable).  

Á %ÇÁÌÉÓÅÒ ÅÔ ÐÒïÐÁÒÅÒ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎ ÌÁÒÒÏÎ ɉÏÕÔÉÌ Û ÄÅÎÔÓ ÒÅÃÏÕÒÂïÅÓɊ Ƞ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÓÅÒÁ 
ÐÌÕÓ ÇÒÏÓÓÉîÒÅ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÇÁÚÏÎȢ %Î ÅÆÆet, les variabilités augmentent la diversité 
structurelle de la prairie. Par exemple, de petites surfaces caillouteuses qui ne gênent pas 
ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÁÉÎÔÅÎÕÅÓȢ 

Á Pratiquer la technique du faux semis qui consiste à laisser germer les graines contenues dans 
le sol et détruire les plantes indésirables lorsque les dicotylédones sont au stade 2-3 feuilles, 
en travaillant le sol sur une profondeur de 5 cm au larron ou à la herse mécanique.  

Á Pour un résultat optimal, réaliser si possible trois faux ÓÅÍÉÓ ÄîÓ ÌȭÁÕÔÏÍÎÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔ ÌÅ 
semis (fin septembre). 

Création d’une prairie par semis d’herbe à semences 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÈÅÒÂÅÕÓÅ ÅØÔÅÎÓÉÖÅ ÅØÉÓÔÅ ÄïÊÛ ÅÔ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÅÎ ÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÁ 
ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÈÅÒÂÅ Û ÓÅÍÅÎÃÅÓ ÓȭÁvère être une méthode adaptée et efficace. Dans 
ce cas, inutile de préparer le sol, une fauche rase et un export de la matière suffisent. Ainsi le stock 
grainier déjà en place ainsi que la structure du sol seront conservés. 

Il convient de choisir une prairÉÅ ÓÏÕÒÃÅ ÄÅ ÂÏÎÎÅ ÑÕÁÌÉÔïȟ ÑÕÉ ÎȭÁ ÊÁÍÁÉÓ ïÔï ÓÅÍïÅ ÅÔ ÓÉÔÕée à 
proximité du site à semer. La superficie de la surface source et de la surface cible doivent être 
équivalentes.  

Récolte de la prairie source et ensemencement de la prairie cible  

Dès que le ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÏÎÔ ÆÏÒÍï ÌÅÕÒÓ ÇÒÁÉÎÅÓȟ il convient de 
pratiquer une fauche « douce » à vitesse réduite et sans conditionneur. Il est conseillé de faucher tôt 
le matin afin que la rosée colle les graines sur le foin, et de récolter et exporter le foin aussitôt. 

Ensuite, il faut éÐÁÎÄÒÅ ÄîÓ ÑÕÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÌȭÈÅÒÂÅ Û ÓÅÍÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ Û ÓÅÍÅÒ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ 
homogène. Ces deux étapes doivent être effectuées la même journée. Cette méthode permet de 
favoriser la colonisation rapide du ÓÉÔÅ ÐÁÒ ÕÎ ÍÁØÉÍÕÍ ÄȭÅÓÐîÃÅÓȟ dont des plantes plus rares telles 
les orchidées, tout en conservant le patrimoine génétique des espèces locales. 
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Création d’une prairie par semis d’un mélange grainier  

A la main : Semer à la volée, en deux passages perpendiculaires, en respectant les quantités 
ÐÒÅÓÃÒÉÔÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÆÏÕÒÎÉÓÓÅÕÒ ɉÌȭÅÎÓÅÍÅÎÃÅÍÅÎÔ ÓÅÒÁ ÐÌÕÓ ÒïÇÕÌÉÅÒ ÓÉ ÌÅÓ ÇÒÁÉÎÅÓ ÓÏÎÔ ÍïÌÁÎÇïÅÓ ÁÖÅÃ 
du sable). 

Au semoir : Idéal pour semer rapidement et précisément des surfaces plus importantes (attention, si 
un hérisson est intégré, le régler à la hauteur maximale afin de le rendre non fonctionnel). 

Il ne faut pas enfouir profondément les graines, seulement les rouler. Cela permet de les mettre en 
contact avec la terre (enfouissement maximal des graines : 1 mm). Il est conseillé de ne pas arroser 
et favoriser si possible ÌȭÅÎÓÅÍÅÎcement avant une période humide. 

Transformation d’un gazon intensif conventionnel par semis en bandes 

La méthodologie pour diversifier un gazon intensif est la suivante : 

Á Détruire le couvert végétal sur des bandes de terre de largeur régulière (2 mètres) par labour, 
fraisage ou décapage. 

Á Laisser reposer la terre pendant environ 1 mois. 

Á Retravailler la terre superficiellement pour éliminer les adventices. 

Á Ensemencer les bandes avec un mïÌÁÎÇÅ ÇÒÁÉÎÉÅÒ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓȟ ÒÏÕÌÅÒ ÌÅ ÓÅÍÉÓ 
(enfouissement maximal des graines à 1 mm). 

Coupe de nettoyage d’une prairie fleurie l’année du semis  

,ȭÁÎÎïÅ ÄÅ ÓÅÍÉÓ ɉ.ϽΦɊȟ ÌÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ ÉÎÄïÓÉÒÁÂÌÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅ 2ÕÍÅØ Û ÆÅÕÉÌÌÅÓ ÏÂÔÕÓÅÓ ɉRumex 
obtusifolius), le Chardon des champs (Cirsium arvense), ou encore le Chardon commun (Cirsium 
vulgare) peuvent se développer. Quelle ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÅ ÄȭÅÎÓÅÍÅÎÃÅÍÅÎÔȟ ÄîÓ ÑÕÅ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ 
couvre le sol et atteint la hauteur des genoux (après 8 à 12 semaines), une coupe de nettoyage est 
alors nécessaire (avec exportation du produit de fauche). La hauteur de la coupe de nettoyage est de 
8 à 10 cm. Elle peut être répétée une à trois fois la première année, selon le type de végétation en 
place. 

Coupe de nettoyage d’un gazon fleuri l’année du semis  

)Ì ÅÓÔ ÃÏÎÓÅÉÌÌï ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÔÏÎÔÅ après 6 à 8 semaines et de régler la tondeuse pour une 
coupe haute (8 cm). Durant la première année, il faut éviter la floraison des plantes indésirables 
(chardon, rumex etc.). Des tontes doivent donc être effectuées toutes les 3 à 6 semaines avec un 
réglage sur la hauteur maximale afin de garantir la mise en lumière du sol et ainsi favoriser la levée 
des graines tout au long de la saison. Aucune fumure ÎȭÅÓÔ nécessaire. 

Divers recommandations 

La gestion du public est essentielle : une prairie ne doit pas être piétinée. Les années suivant la mise 
ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÕ ÓÅÍÉÓȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÅÆÆÅÃÔÕï ÓÅÌÏÎ la fiche de mesure n°22Ȣ ,ȭÁÎÎïÅ du semis une 
ÐÒÁÉÒÉÅ ÆÌÅÕÒÉÅ ÅÓÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÄïÃÅÖÁÎÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÏÕ ÔÒîÓ ÐÅÕ ÄÅ ÆÌÏÒÁÉÓÏÎ ÅÔ 
ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄÅ Ⱥ ÍÁÕÖÁÉÓÅÓ ÈÅÒÂÅÓ ȻȢ #ÅÔÔÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÎÏÒÍÁÌÅ ÃÁÒ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÏÎÔ ÂÅÓÏÉÎ ÄȭÕÎ 
ÈÉÖÅÒÎÁÇÅ ÐÏÕÒ ÆÌÅÕÒÉÒȢ )Ì ÅÓÔ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ ÄȭÅÎ informer la population. La floraison commence 
ÁÂÏÎÄÁÍÍÅÎÔ ÄîÓ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅȢ 

Sources 

- Ȭ#ÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÁÉÒÉÅ ÅÎ ÖÉÌÌÅ ɀ &ÉÃÈÅ ÃÏÎÓÅÉÌȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ $%4! ÐÏÕÒ ÌÅ #ÁÎÔÏÎ ÄÅ 'ÅÎîÖÅ  

- Ȭ#ÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÇÁÚÏÎ ÆÌÅÕÒÉ ɀ &ÉÃÈÅ ÃÏÎÓÅÉÌȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ $%4! ÐÏÕÒ ÌÅ #ÁÎÔÏÎ de Genève 
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Aménagements favorables à la faune  N°18 

Objectifs 

1. Aménager des abris, des sites de reproduction et de nidification, des couloirs de 
déplacements et des sources de nourriture pour la petite faune sauvage ; 

2. Densifier les corridors écologiques. 

Description de la mesure 

,ÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÐÌÁÃÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÌÅ ÐÅÒÍÅÔȟ ÁÕÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÒÉÖï ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃȟ ÄÅÓ 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅȢ Ces petits aménagements 
concrets profitent grandement à la nature et sont faciles à mettre en place. On peut citer notamment 
ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ tas de branches et de bois, Äȭempilements de pierre, Äȭhôtels à insectes, ou encore 
de nichoirs à oiseaux et chauves-ÓÏÕÒÉÓȢ )Ì ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÅÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ les obstacles 
urbains pour la faune (clôtures, murs, etc.).  

Recommandations 

De manière générale, si des animaux de compagnie, chats et chiens en particulier, se trouvent 
régulièrement sur la parcelle à aménager, la mise en place des aménagements favorables à la faune 
sauvage suivants n'est pas forcément judicieuse (risque de prédation). 

Tas de branches, de bois empilés et vieilles souches 

Emplacement idéal 

PouÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÁÂÒÉÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÓ ÄÅ ÂÒÁÎÃÈÅÓ ÅÔ ÄÅ ÖÉÅÉÌÌÅÓ ÓÏÕÃÈÅÓȟ ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ Ãhoisir un 
ÅÎÄÒÏÉÔ ÅÎÓÏÌÅÉÌÌïȟ Û ÌȭÁÂÒÉ Äu vent, et proche de sources du bois récolté. Cependant, il ne faut pas 
appliquer cette mesure sur des sites avec une forte diversité floristique afin de ne pas nuire à cette 
dernière. Afin de favoriser une espèce animale en particulier, ÉÌ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄȭÙ ÔÒÏÕÖÅÒ ÕÎ 
emplacement adéquat :  

Hérissons : EÎÄÒÏÉÔ ÏÍÂÒÁÇïȟ Û ÌȭÁÂÒÉ ÄÕ ÖÅÎÔȢ 

Amphibiens : Endroit ombragé en partie, à ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ 

Insectes : Endroit bien ensoleillé, exposé au sud-ouest ou sud-est. 

Reptiles : Sites de ponte ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅÓ ÈÁÉÅÓ ÅÔ ÌÉÓÉîÒÅÓ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ 

 esschertdesign.com 
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Période de réalisation  

Tas de branches et vieilles souches : En ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÒÅÐÏÓ ÈÉÖÅÒÎÁÌ ɉÆÉÎ ÄȭÁÕÔÏÍÎÅ ÅÔ ÈÉÖÅÒɊȢ 

Tas mixtes, constitués de branches et de matériel fin favorisant la ponte : EÎ ÆÉÎ ÄȭïÔïȢ 

Matériel  

Branches de différents diamètres, litière sèche (paille, foin, roseaux), sciure, feuilles mortes, vieilles 
souches, buches et billes de bois. Ces aménagements sont une seconde vie pour les débris issus de 
ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅ ÉÎÄÉÇîÎÅ ɉcf. mesure E2). 

Réalisation  

Tas de branches simples : Alterner les grosses, les petites branches et les souches ; ceci permet 
ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎ ÔÁÓ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅÎÓÅÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÌÕÓ ÁïÒïÅÓȢ 

Tas de branches pour la ponte : CÏÍÍÅÎÃÅÒ ÐÁÒ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄÅ ΫΦ ÃÍ ÄȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÄÅ 
ÍÁÔïÒÉÅÌ ÆÉÎ ɉÌÉÔÉîÒÅȟ ÆÅÕÉÌÌÅÓȟ ȣɊȟ ÅÎÓÕÉÔÅ ÆÁÉÒÅ ÄÅ ÍðÍÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÂÒÁÎÃÈÅÓ ÅÔ ÌÅ ÂÏÉÓȟ Òépéter une à deux 
fois cette opération (le tas doit atteindre une hauteur maximale entre 1 et 1.5 m). Comme dernière 
étape, recouvrir le tas de branchages. 

Tas de bois empilé : Empiler des bois de différents diamètres et les laisser évoluer naturellement. 
,ÁÉÓÓÅÒ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÖÉÄÅ ÄÅ ΨΦ ÃÍ ÄÅ ÈÁÕÔ ÅÔ ΨΫ ÃÍ ÄÅ ÌÁÒÇÅȟ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÃÈÅȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÁÓ ÄÅ ÂÏÉÓ 
ÅÍÐÉÌï ÐÏÕÒ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÕÎ ÇÿÔÅ ÉÄïÁÌ ÐÏÕÒ ÌȭÈÉÂÅÒÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈïÒÉÓÓÏÎÓȢ ,ȭÅÓÐÁÃÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÇÁÒÎÉ ÄÅ 
feuilles mortes, favorables pour la construction du niÄ ÄÅ ÌȭÁÎÉÍÁÌȢ $ÁÎÓ ÌȭÉÄïÁÌȟ ÌÅ ÔÁÓ ÄÅ ÂÏÉÓ ÄÅÖÒÁÉÔ 
faire 1 mètre de profondeur et au moins 80 cm de haut. 

 

 

Entretien  

La matière organique en place se décompose régulièrement et la hauteur du tas diminuera petit à 
petit. Pour compenser ce phénomène, rajouter des matériaux au fil des ans. Il ne faut jamais 
intervenir sur des tas de bois utilisés par les reptiles et les hérissons entre novembre et mars 
(hibernage), ni entre juillet et août (période dȭÉÎÃÕÂÁÔÉÏÎɊȢ 

Tas de pierres (murgiers) 

#ÈÏÉØ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ  

#ÈÏÉÓÉÒ ÄÅ ÐÒïÆïÒÅÎÃÅ ÕÎ ÅÎÄÒÏÉÔ ÃÁÌÍÅȟ ÂÉÅÎ ÅÎÓÏÌÅÉÌÌï ÅÔ Û ÌȭÁÂÒÉ ÄÕ ÖÅÎÔȢ ,ÏÒÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ 
des milieux naturels, il est essentiel de choisir un site proche des sources de matériel.  

 

©karch  
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Période de réalisation  

Pour la création de nouveaux tas de pierres, pendant la période de repos hivernal (novembre-mars). 
Par contre il ne faut pas intervenir sur des murgiers existants à cette période. 

Matériel  

Pierres de différentes tailles, sables, graviers, limons et terres meubles. Si possible, utiliser 
uniquement des matériaux de proximité ou de la région.  

0ÌÕÓ ÌÅÓ ÐÉÅÒÒÅÓ ÓÏÎÔ ÁÎÇÕÌÅÕÓÅÓȟ ÐÌÕÓ ÉÌ Ù Á ÄȭÉÎÔÅÒÓÔÉÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ ÄÅ ÓÅ 
servir des matériaux de démolition (briques, dalles de béton, etc.), ÍÁÉÓ ÉÌ ÆÁÕÔ ÆÁÉÒÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ 
ne soient pas contaminés par des substances nocives ou des résidus métalliques (fer à béton). 

Réalisation  

Tas de pierres simples :  

Á Ameublir et aérer le sol sur environ 20/30 cm de profondeur, sur une surface moyenne de 10 
m2. Si nécessaire, ajouter des substrats fins (sables, graviers, limons). Disposer quelques 
grosses pierres (pierres de soutien ou de fondation) sur le fond, séparées les unes des autres 
pour créer des cavités, servant de zones refuges pour les animaux. 

Á Poser une couche de petites pierres, puis une couche de grandes pierres plates. Finalement, 
combler partiellement les espaces intermédiaires avec du sable ou du gravier. 

Á Poursuivre la construction en alternant grandes pierres plates et petites pierres, ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ 
que le tas atteigne une hauteur de 50 cm à 1 m. 

 

 

 
 

 

©1001sitesnatureenville.ch  
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Tas de pierres pour reptiles :  

Á #ÒÅÕÓÅÒ ÕÎ ÔÒÏÕ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ήΦ ɀ 100 cm sur un site exposé sud. 

Á $ïÐÏÓÅÒ ÁÕ ÆÏÎÄ ÄÕ ÔÒÏÕ ÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΧΦ ÃÍ ÄȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÄÅ ÓÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅ ÇÒÁÖÉÅÒ ÐÏÕÒ 
assurer un bon drainage. 

Á Compléter avec des pierres en aménageant une hauteur de 80-120 cm et un volume de 2-5 
m3Ȣ ,ÏÒÓ ÄÅ ÌȭÅÍÐÉÌÅÍÅÎÔȟ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÁÍïÎÁÇÅÒ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÉÄÅÓ ÈÏÒÉÚÏÎÔÁÕØ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÐÉÅÒÒÅÓȢ  

Á Évacuer les matériaux extraits, ou les déposer côté nord du tas; ici, on peut planter des 
buissons épineux (rosiers, épine noire) qui protégeront du vent et des prédateurs.  

Á ,Å ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅȟ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÓÉ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÕÎ ÏÕÒÌÅÔ ÈÅÒÂÅÕØ ÅØÔÅÎÓÉÆȟ ÐÅÕ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕ ÅÔ 
parsemé de pierres, de façon à favoriser les surfaces de transitions entre végétation et 
cailloux. 

 

 
 

Entretien  

Eliminer une partie de la végétation lorsque celle-ci provoque un ombrage trop important. De 
manière générale, il est préférable de réduire au minimum les dérangements autour du tas de 
pierres et il ne faut surtout pas intervenir en hiver (hibernation). 

Nichoirs à abeilles et guêpes  

,ÅÓ ÁÂÅÉÌÌÅÓ ÅÔ ÇÕðÐÅÓ ÓÁÕÖÁÇÅÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÁÇÒÅÓÓÉÖÅÓ ÃÏÍÍÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÌȭðÔÒÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ 
sociales et domestiques qui défendent leur couvain. 

Emplacement idéal 

#ÈÏÉÓÉÒ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÅÎÓÏÌÅÉÌÌïÓ ÅÔ Û ÌȭÁÂÒÉ ÄÅ ÌÁ ÐÌÕÉÅȟ ÅØÐÏÓïÓ ÓÕÄ-ouest ou sud-est, à une hauteur variant 
de 0.1 à 2 m. Il est important de placer autant que possible ces nichoirs de manière à ÃÅ ÑÕȭÉÌÓ ÆÏÒÍÅÎÔ 
ÕÎ ÒïÓÅÁÕȢ )Ì ÆÁÕÔ ÓÁÖÏÉÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÂÅÉÌÌÅÓ ÓÏÌÉÔÁÉÒÅÓ ÏÎÔ ÕÎ ÒÁÙÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÒÅÓÔÒÅÉÎÔȟ ÄÅ ΫΦ Û ΩΦΦ Í ÓÅÌÏÎ 
leur taille. 

Période de réalisation  

$ÁÎÓ ÌȭÉÄïÁÌ ÁÕ ÄïÂÕÔ ÄÕ ÐÒÉÎÔÅÍÐÓ ɉÍÁÒÓɊȢ 

©karch  
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Matériel  

Des blocs de bois dur non traités (ex : hêtre, frêne, chêne, charme) ; les bois tendres sont à éviter car 
ÉÌÓ ÒÉÓÑÕÅÎÔ ÄÅ ÇÏÎÆÌÅÒ ÁÖÅÃ ÌȭÈÕÍÉÄÉÔï ÅÔ ÄÅ ÐÉïÇÅÒ ÌÅÓ ÉÎÓÅÃÔÅÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÔÒÏÕÓȢ  

Des tiges de plantes creuses (ex : bambou) et pleines (ex : sureau, églantier, mûrier, framboisier). 

Des briques (avec des trous sur le côté frontal) ou des pots de fleurs troués. 

Du sable ou du limon (à faible teneur en argile) et de la ficelle. 

Réalisation  

Il existe différents modèles de nichoirs pour les abeilles et les guêpes sauvages. Ces structures 
peuvent être utilisées pour former un nichoir combiné. 

Bloc de bois à trous : 0ÒÅÎÄÒÅ ÕÎ ÂÌÏÃ ÄÅ ÂÏÉÓ ÄÕÒ ÎÏÎ ÔÒÁÉÔï ïÃÏÒÃï ÅÔ ÓïÃÈïȢ #ÒÅÕÓÅÒ ÄÅÓ ÔÒÏÕÓ Û ÌȭÁÉÄÅ 
ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÃÅÕÓÅ ɉÍÉÎÉÍÕÍ Ψ ÃÍ ÄÅ ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÔÒÏÕÓɊ ÄÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÄÉÁÍîÔÒÅÓ ɉΨ-10 mm) et 
longueurs (au moins 5 cm). Ne pas traverser le bois. Eliminer la sciure et les morceaux de bois restant 
dans les trous. 

Tiges de plantes creuses : Choisir des tiges de plantes creuses et résistantes (ex : roseau, bambou) 
ÄÅ Ψ Û ΧΦ ÍÍ ÄÅ ÄÉÁÍîÔÒÅ ÉÎÔïÒÉÅÕÒȢ ,ÅÓ ÃÏÕÐÅÒ ÅÎ ÍÏÒÃÅÁÕØ ÄÅ ΧΨ Û ΧΫ ÃÍ ÄÅ ÌÏÎÇ ÁÖÅÃ ÕÎ ÎĞÕÄ Û 
ÌȭÅØÔÒïÍÉÔï ɉÕÎ ÓÅÕÌ ÃĖÔï ÄÏÉÔ ȬðÔÒÅ ÏÕÖÅÒÔɊȢ 3É ÌÅÓ ÔÉÇÅÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÎĞÕÄÓȟ ÂÏÕÃÈÅÒ ÕÎÅ ÄÅÓ 
ÅØÔÒïÍÉÔïÓ ÁÖÅÃ ÄÅ ÌȭÁÒÇÉÌÅȢ ,es tiges peuvent être placées horizontalement dans une brique en terre 
cuite et/ou dans le nichoir. 

Tiges de plantes pleines : En automne, couper des tiges de plantes pleines (sureau, églantiers, etc.), 
ÄÅ ΨΦ ÃÍ ÅÎÖÉÒÏÎȢ ,ÅÓ ÆÁÉÒÅ ÓïÃÈÅÒ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÈÉÖÅÒȢ !Õ printemps suivant, placer avec des orientations 
diverses les tiges seules ou en fagots dans le nichoir. 

Caissettes à fleurs : Remplir une jardinière de fleurs avec du sable humide et faire des trous de 5 à 8 
mm de profondeur. Il est également possible de remplacer le sable par un mélange de 1/3 de sable, 
1/3 de ciment et 1/3 de sciure, dans ce cas attendre 1h30 avant de réaliser les trous.  

Entretien  

,ÅÓ ÎÉÃÈÏÉÒÓ Û ÉÎÓÅÃÔÅÓ ÎÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȢ 3É ÃÅÓ ÐÅÔÉÔÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÓÕÃÃîÓȟ ÉÌ 
suffit de rajouter chaque année quelques tiges, tout en conservant les anciennes. Ne jamais vider ou 
modifier les nichoirs en automne car ils sont souvent occupés à cette saison (la descendance passe 
ÌȭÈÉÖÅÒ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎɊȢ  

Limiter les pièges pour la faune 

,ȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÏÂÓÔÁÃÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÑÕÉ ÐÒÏÖÏÑÕÅÎÔ ÄÅÓ 
collisions, des pièges mortels ou réduisent les déplacements vitaux des espèces. 

Délimitations perméables 

Haies : DÁÎÓ ÌȭÉÄïÁÌȟ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÕÎÅ ÂÁÒÒÉîÒÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȟ ÅÎ ÐÌÁÎÔÁÎÔ ÕÎÅ ÈÁÉÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓ ɉcf. 
mesure n°15ɊȢ ,ÅÓ ÈÁÉÅÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓ ÓÏÎÔ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÅ ÌÁ plus adéquate afin de 
délimiter les parcelles en zone urbanisée. En effet, ces dernières permettent les déplacements de la 
faune de manière aisée, offrent des gîtes, des zones de refuges ainsi que des sites de nourrissages. 
De cette manière, les haies ne devraient pas être combinées à une clôture, palissade ou mur afin de 
permettre un maximum de perméabilité. Si tel ne pouvait être le cas, se référer aux 
recommandations ci-dessous. 
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Clôtures et murs : Les barrières séparatives constituent souvent des obstacles difficiles et 
ÉÎÆÒÁÎÃÈÉÓÓÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅȢ ,ÏÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÌĖÔÕÒÅȟ ÄȭÕÎ ÐÏÒÔÁÉÌȟ ÄȭÕÎ ÍÕÒ ÏÕ ÄȭÕÎÅ 
palissade, laisser un espace en dessous de celle-ci de 15-20 cm de haut ou opter pour des structures 
avec des mailles de 15 x 15 cm minimum pour permettre le passage de la petite faune et notamment 
des hérissons.  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȟ ÃÒïÅÒ ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ ÐÁÓÓÁÇÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÓÏÌ ÄÅ ΨΦ Ø ΨΦ ÃÍ 
tous les 10 à 15 m. 

,ȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ ÆÉÌÓ ÂÁÒÂÅÌïÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÌĖÔÕÒÅÓ ÅÓÔ vivement déconseillé en raison du risque de blessure 
de la faune sauvage. 

 

 

Façades visibles 

,ÅÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÆÁëÁÄÅÓ ÖÉÔÒïÅÓ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÃÏÌÌÉÓÉÏÎÓ ÃÈÅÚ ÌÅÓ 
oiseaux. Pour éviter ce phénomène, il est nécessaire de rendre visible ces surfaces vitrées, soit en 
disposant de ÒÉÄÅÁÕØ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ou dÅÓ ÍÁÒÑÕÁÇÅÓ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔȟ ÄÅ ÔÙÐe trame de 
points ou de lignes. Les silhouettes ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅÓ. 

Eviter les pièges  

Bordures (routes, trottoirs, propriétés, etc.) : Les bordures de routes, trottoirs et propriétés 
représentent pour certaines espèces comme les amphibiens des barrières insurmontables. Lors de 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÂÏÒÄÕÒÅÓ ÉÎÃÌÉÎïÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ à la faune de passer. Sur les bordures existantes, 
des petites rampes inclinées peuvent être installées. 

 

©1001sitesnatureenville.ch  
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'ÒÉÌÌÅÓ ÄȭïÇÏÕÔ ÅÔ ÓÁÕÔ-de-loup : LÅÓ ÇÒÉÌÌÅÓ ÄȭïÇÏÕÔ ÅÔ ÌÅÓ ÓÁÕÔÓ-de-loup représentent des pièges 
fatals aux espèces. Pour éviter ceci, les fentes doivent mesurer maximum 2 cm de large, la grille doit 
ðÔÒÅ ÐÌÁÃïÅ Û ÍÉÎÉÍÕÍ ΧΦ ÃÍ ÄȭÕÎÅ ÂÏÒÄÕÒÅȟ ÄȭÕÎ ÍÕÒ ÏÕ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÉÎÆÒÁÎÃÈÉÓÓÁÂÌÅÓ ÅÔ ÕÎÅ 
ÒÁÍÐÅ ÄÅ ÓÏÒÔÉÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÉÎÓÔÁÌÌïÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒȢ ,Á ÒÁÍÐÅ ÄÅ ÓÏÒÔÉÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ Û ÓÕÒÆÁÃÅ ÒÕÇÕÅÕÓÅ ɉÂÏÉÓȟ 
plÁÑÕÅ ÄÅ ÍïÔÁÌ ÒÕÇÕÅÕÓÅȟ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ ÁÎÎÅÌïɊȟ ÌȭÉÎÃÌÉÎÁÉÓÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÄÅ ÍÁØÉÍÕÍ άΦЊ ÅÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΧΫ-
20 cm de large. 

 

 
 

 

Aménagements pour l’avifaune et les chauves-souris 

Dans les milieux construits, les habitats offrant suffisamment de structures et de possibilités 
naturelles pour la nidification sont en général extrêmement réduits. Les aides à la nidification dans 
ce contexte sont donc particulièrement précieuses pour les oiseaux et les chauves-souris. La mise en 
place dÅ ÎÉÃÈÏÉÒÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ÓÉÔÅ ÄÅ ÎÉÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
ÏÉÓÅÁÕØȟ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÇÿÔÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÒÅÐÏÓ ÄÉÕÒÎÅ ÅÔ ÌȭÈÉÂÅÒÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÕÖÅÓ-souris. 

Il existe beaucoup de types de nichoirs différents, chacun étant adapté à ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ 
ou de chauves-souris. Certains peuvent être installés directement dans des arbres ou sur des 
ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÉÎÔïÇÒïÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
ÏÕ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓȢ ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ 
nichoirs est résumée dans ces fiches complètes : 

Á .ÉÃÈÏÉÒÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÎÉÍÁÕØ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔȟ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒðÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ 
ASPO/BirdLife Suisse, Cudrefin, septembre 2014 ; 

Á Ȭ.ÉÃÈÏÉrs à oiseaux - &ÉÃÈÅ ÃÏÎÓÅÉÌȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ Ìa DETA pour le Canton de Genève.  

 

Sources 

- ȬLes petits plus pour la nature en ville ɀ &ÉÃÈÅ ÃÏÎÓÅÉÌȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ $%4! ÐÏÕÒ ÌÅ #ÁÎÔÏÎ ÄÅ 'ÅÎîÖÅ  

- Amélioration des déplacements de la petite faune en zone urbaine et périurbaine ɀ &ÉÃÈÅ ÃÏÎÓÅÉÌȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ $%4! ÐÏÕÒ ÌÅ #ÁÎÔÏÎ ÄÅ 
Genève  

- .ÏÔÉÃÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÐÅÔÉÔÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ -ÕÒÇÉÅÒÓȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÅ ËÁÒÃÈȟ ÖÅÒÓÉÏÎ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΨΦΧΧ 

- Notice pratique petites struÃÔÕÒÅÓ 4ÁÓ ÅÔ ÐÉÌÅÓ ÄÅ ÂÏÉÓȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÅ ËÁÒÃÈȟ ÖÅÒÓÉÏÎ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΨΦΧΧ 
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Désimperméabilisation N°19 

Objectifs 

1. Améliorer la régulation thermique ; 

2. Infiltrer les eaux de ruissellement ; 

3. Limiter les substrats imperméables absorbant le rayonnement solaire ; 

4. Rétablir un lien avec le sous-sol naturel et reconstituer les fonctions des sols.. 

Description de la mesure 

$ïÓÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÅÒ ÓÉÇÎÉÆÉÅ ÒïÔÁÂÌÉÒ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÐÒÏÆÉÌ ÄÕ ÓÏÌ ÅÎ ïÌÉÍÉÎÁÎÔ ÌÅÓ ÃÏÕÃÈÅÓ 
ÉÍÐÅÒÍïÁÂÌÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌȭÁÓÐÈÁÌÔÅ ÏÕ ÌÅ ÂïÔÏÎȟ ÅÎ ÁÍÅÕÂÌÉÓÓÁÎÔ ÌÅ ÓÏÌ ÓÏÕÓ-jacent, en éliminant les 
matières étrangères et en restructurant le profil. Il convient de prioriser les emplacements pouvant 
ðÔÒÅ ÄïÓÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓïÓ ÅÔ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ. 

Recommandations 

La méthode à suivre est la suivante : 

Á $ÁÎÓ ÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÔÅÍÐÓȟ ÄïÃÒÏÕÔÅÒ ÌȭÅÎÒÏÂï ÅØÉÓÔÁÎÔȢ  

Á 0ÒÏÃïÄÅÒ Û ÄÅÓ ÁÎÁÌÙÓÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÅÓÔÉÍÅÒ ÌÁ quantité de HAP présents dans les 
ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÓȢ 3É ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔï ÅÓÔ ÔÒÏÐ ïÌÅÖïÅȟ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÁÄÁÐÔïÅÓȢ 
Si la quantité est faible, les matériaux peuvent être valorisés en étant réutilisés sur un autre 
site.  

Á Décompacter le sol ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÓÏÕÓ ÌȭÅÎÒÏÂïȢ 

Á !ÊÏÕÔÅÒ ÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÁÒÁÂÌÅ ÄïÂÌÁÙïÅ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÐÏÕÒ ÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎ ÍÉÌÉÅÕ ÄȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍÅÎÔ ÄÅ 
meilleure qualité, ou utiliser de matériaux favorisant la pédogénèse. 

Á Si le site doit être végétalisé, amender et travailler le sol avec du compost, puis se référer à 
la fiche de mesure n°17. 

 BIOTEC 2019.07884 



Plan directeur Nature en ville  52 

Dossier B 

Changement de substrats de surfaces 

perméables chauffantes 
N°20 

Objectifs 

1. Limiter les substrats imperméables absorbant le rayonnement solaire. 

Description de la mesure 

Il convient de prioriser les surfaces perméables générant de la chaleur pouvant accueillir un 
ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÕÂÓÔÒÁÔ ÅÔ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ 

Recommandations 

#ÅÒÔÁÉÎÓ ÓÕÂÓÔÒÁÔÓ ÓÏÎÔ ÐÅÒÍïÁÂÌÅÓ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ Û ÌȭÅÁÕ ÄȭÉÎÆÉÌÔÒÅÒ ÌÅ ÓÏÌ, mais sont de nature et de 
couleur à chauffer et génèreÎÔ ÄÅÓ ÉÌÏÔÓ ÄÅ ÃÈÁÌÅÕÒȢ #ȭÅÓÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅÓ ÇÒÁÖÉÅÒÓȟ ÄÅÓ ÇÁÌÅÔÓ 
ou des pierres de couleur grise ou noire.  

#ÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÎȭÁÐÐÏÒÔÅÎÔ ÁÕÃÕÎÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÔ ÃÈÁÕÆÆÅÎÔ ÌȭÁÉÒ ÁÍÂÉÁÎÔȢ )ÌÓ ÐÅÕÖÅnt être facilement 
ÒÅÍÐÌÁÃïÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÓÕÂÓÔÒÁÔÓ ÔÏÕÔ ÁÕÔÁÎÔ ÐÅÒÍïÁÂÌÅÓ ÅÔ ÑÕÉ ÐÏÓÓîÄÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ ÄȭÁÂÓÏÒÐÔÉÏÎ ÄÅ 
chaleur plus faible : groise ou grave de couleur jaune ou beige.  

,Á ÖïÇïÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÒÁÆÒÁÉÃÈÉÒ ÅÎÃÏÒÅ ÐÌÕÓ ÌȭÁÉÒ ambiant et pourra apporter 
une plus-value pour la biodiversité. Pour la végétalisation de ces surfaces, il faut se référer à la fiche 
de mesure n°17. 
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Entretien respectueux des arbres  N°21 

Objectifs 

1. Préserver le port naturel ÐÒÏÐÒÅ Û ÃÈÁÑÕÅ ÅÓÓÅÎÃÅ ÄȭÁÒÂÒÅ ; 

2. Garantir la santé et la longévité de chaque arbre. 

Description de la mesure 

%Î ÐÒÉÎÃÉÐÅȟ ÌÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÎÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭðÔÒÅ ÔÁÉÌÌïÓ ÐÏÕÒ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒȢ #ȭÅÓÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ 
répondre à des contraintes de place, de ÇÁÂÁÒÉÔ ÏÕ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÑÕȭÉÌÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅȢ ,ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÇïÎîÒÅÎÔ ÄÅÓ ÐÌÁÉÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÐÏÒÔÅÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÁÕØ 
ÃÈÁÍÐÉÇÎÏÎÓ ÐÁÔÈÏÇîÎÅÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÓȭÅÆÆÏÒÃÅÎÔ ÄÅ ÃÏÍÐÁÒÔÉÍÅÎÔÅÒȢ )Ì ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ 
ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔȟ ÅÎ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÌÁ ÐÈÙÓÉÏÌÏÇÉÅ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓȟ ÅÔ 
ÄȭÁÄÁÐÔÅÒ ÌÅÓ ÔÁÉÌÌÅÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÁÒÉïÔïÓȟ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄÅ 
conduite. Il est recommandé de faire appel à des personnes spéciaÌÉÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ 
prestations. 

Recommandations 

Pour chaque arbre, le type de taille est défini lors de la planification de la gestion du patrimoine 
végétal (cf. mesure n°4). Voici quelques principes généraux devant être respectés quel que soit le 
type de taille : 

Á 0ÁÓ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÖÏÌÕÍÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȢ 

Á Pas de coupe de branches de plus de 7 cm de diamètre. 

Á Pas de réduction du volume foliaire de plus de 1/3 (idéalement ¼). 

Á 0ÁÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅ Ãicatrisant. 

Á Effectuer des coupes nettes et franches et respecter le bourrelet cicatriciel. 

Le port semi-libre ÅÓÔ ÕÎÅ ÆÏÒÍÅ ÄȭÁÐÐÁÒÅÎÃÅ ÌÉÂÒÅȟ ÍÁÉÓ ÇÕÉÄïÅ ÅÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ÔÁÉÌÌÅÓ 
ÄÏÕÃÅÓ ÅÔ ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȟ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔÅÓ ɉÆÁëÁÄÅÓȟ ÇÁÂÁÒÉÔ ÒÏÕÔÉÅÒȟ ȣɊȢ 
Ce type de taille est à privilégier sur tous les nouveaux arbres plantés. 

Le port architecturé (en tête de chat) est un type de taille sévère et architectural qui a pour but de 
ÃÏÎÔÅÎÉÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȢ #Å ÔÙÐÅ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅ ÐÁÓ ÌÅ ÐÏÒÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȢ ! ÃÅ 
ÊÏÕÒȟ ÕÎ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÓÏÎÔ ÔÁÉÌlés de cette manière dans la ville. Les arbres ayant 
ïÔï ÔÁÉÌÌïÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÐÌÕÓ ðÔÒÅ ÔÁÉÌÌïÓ ÁÕÔÒÅÍÅÎÔȟ ÃÁÒ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÒïÓÅÒÖÅÓ ÓÅ 
trouve dans les têtes. 

 
©Wenflou, Wikimedia 

Commons 
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Nouveaux arbres et arbres existants possédant un port semi-libre  

La taille de formation  consiste à accompagner et conduire un jeune arbre (entre 2 et 3 années de 
ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎɊ ÄÅ ÓÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭïÌÅÖÁÇÅ Û ÕÎÅ ÆÏÒÍÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÅÎ : 

Á &ÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÁØÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÄÁÐÔÅÒ ÌÁ ÃÏÕÒÏÎÎÅ ÁÕ ÇÁÂÁÒÉÔ ÓÏÕÈÁÉÔï 
ÅÔ Û ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅȢ 

Á Préparant une charpente pérenne. 

Á Maintenant les prolongements afin de favoriser la dominance apicale 

 

,Å ÂÕÔ ÄȭÕÎÅ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ÔÒÏÎÃ ÓÏÕÈÁÉÔïÅȢ )Ì ÆÁÕÔ ÄÏÎÃ 
procéder à une remontée de couronne progressive : 

Á Supprimer sélectivement sur toute la hauteur du futur gabarit les branches les plus grosses 
chaque année. 

Á Supprimer des branches trop rapprochées les unes des autres car elles peuvent ralentir la 
hauteur de la flèche. 

Á Supprimer les branches les plus basses du houppier. 

 

 

 

©CAUE 77 la taille des arbres 

©CAUE 77 la taille des arbres 
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La ÔÁÉÌÌÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ est une intervention ponctuelle et non systématique qui consiste à : 

Á Supprimer les rameaux indésirables (drageons, gourmands au niveau du tronc, rejets du porte-
greffe, branches trop proches du tronc ou source de frottement) en respectant le bourrelet 
cicatriciel (cf. points 1 sur le schéma ci-dessous). 

Á Reprendre les anciennes coupes mal réalisées ou les branches cassées (cf. points 2). 

Á Retirer les branches malades, mortes ou dépérissantes sans entamer le bois sain (cf. points 3). 

 

Les interventions effectuées ne doivent en ÁÕÃÕÎÅ ÆÁëÏÎ ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÅÔ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȢ 
,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÇÒÉÆÆÅÓ ɉÇÒÉÍÐÅÔÔÅÓɊ ÐÏÕÒ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÃÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÅÓÔ Û ÐÒÏÓÃÒÉÒÅȢ ,ÅÓ ÔÁÉÌÌÅÓ ÄÅ 
ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÅÆÆÅÃÔÕïÅÓ ÈÏÒÓ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ɉÎÏÖÅÍÂÒÅ Û ÍÁÒÓɊ. Les 
interventions durant les périodes de débourrement (formation des bourgeons) et de chute des feuilles 
sont à proscrire. 

©CAUE 77 la taille des arbres 

©CAUE 77 la taille des arbres 
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Arbres existants avec port architecturé (en tête de chat) 

La ÔÁÉÌÌÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÁÒÂÒÅ Û ÐÏÒÔ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒï ÅÓÔ ÕÎÅ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÏÕ ÂÉÁÎÎÕÅÌÌÅ ÓÕÒ ÄÅÓ 
arbres conduits de façon architecturée (têtes de chat) depuis leur stade juvénile : 

Á La taille ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÊÅÔÓ doit être effectuée de façon franche près du bourrelet 
cicatriciel (sans le blesser). 

Á ,ÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÓÏÎÔ ÌÅ ÓïÃÁÔÅÕÒȟ ÌÅ ÓïÃÁÔÅÕÒ ÄÅ ÆÏÒÃÅ ÏÕ ÌÁ ÓÃÉÅ ÄȭïÌÁÇÁÇÅ Û ÍÁÉÎȢ ,ÅÓ ÏÕÔÉÌÓ 
doivent être désinfectés entre chaque arbre pour ne pas propager de maladie. ,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
griffes (grimpettes) pour réaliser ces interventions est à proscrire. 

Á Les têtes de chat seront impérativement préservées et doivent strictement conserver leur 
volume initial par la coupe régulière des jeunes rameaux.  

,Á ÔÁÉÌÌÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÁÒÂÒÅ Û ÐÏÒÔ ÅÎ ÔðÔÅ ÄÅ ÃÈÁÔ ÄÏÉÔ ÓÅ faire en janvier-février (lorsque les arbres 
ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÆÅÕÉÌÌÅÓ ÅÔ ÈÏÒÓ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÇÅÌȢ 

Il est également possible de procéder à une ÔÁÉÌÌÅ ÄȭïÃÌÁÉÒÃÉÅ, qui consiste à enlever un volume de 

feuille et de branche afin de laisser passer la lumière ainsi que ÌÅ ÖÅÎÔ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȟ ÔÏÕÔ ÅÎ 

gardant le port naturel de votre arbre. 

 

A proscrire définitivement  
 

Les arbres sont des êtres vivants et non une matière inerte. Par conséquent, il est important de ne pas 
ÒÉÓÑÕÅÒ ÄÅ ÌÅ ÔÕÅÒ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÆÆÁÉÂÌÉÒȢ La taille radicale est une taille non réfléchie qui a pour conséquence 
d'affaiblir l'arbre pouvant aller jusqu'à sa mort. Toutes les tailles radicales devraient être définitivement 
proscrites ȡ ÌȭïÔðÔÁÇÅȟ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅ ÒÁÖÁÌÅÍÅÎÔȟ ÅÔ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÍÅÎÔȢ  

 

Sources 

Ȭ2ÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ !ÒÂÒ%ÃÏ 
Ȭ&ÉÃÈÅ #έ ɀ 4ÁÉÌÌÅ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÄȭÏÒÎÅÍÅÎÔȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ $'%;")/$)6 ÃÁÎÔÏÎ ÄÅ 6ÁÕÄȟ ÖÅÒÓÉÏÎ ΨΦΧί  
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Entretien extensif et différencié  N°22 

Objectifs 

1. Améliorer la qualité écologique des structures végétales existantes ; 

2. Densifier les corridors écologiques. 

Description de la mesure 

La gestion différencié est ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅØÔÅÎÓÉÆ ÅÔ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÉï ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÖÅÒÔÅÓ ÏĬ ÌÅÓ 
ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÄȭÕÓÁÇÅ ÌÅ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔȢ 

Recommandations 

0ÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÖïÇïÔÁÌÅȟ ÌÅ ÔÙÐÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÓÔ ÄïÆÉÎÉ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ 
patrimoine végétal (cf. mesure n°4). 

Pieds des arbres et îlots routiers 

Selon le type de milieu, les ïÌïÍÅÎÔÓ Û ÔÅÎÉÒ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÐÉÅÄÓ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ des ilots 
routiers avec végétation pionnière sont les suivants : 

Á Ne pas arroser. 

Á .Å ÐÁÓ ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÄÅ ÌȭÅÎÇÒÁÉÓ. 

Á Faucher la surface une fois par année en février (pour les ilots) 

Á Exporter le produit de fauche. 

Á Garantir une bonne visibilité aux abords des passages piétons, virages, croisements, etc. par 
une fauche différenciée. 

Á Ne pas broyer les surfaces. 

Á Surveiller et lutter contre les néophytes. 

Idéalement pour éviter le piétinement et les déjections canines, il est intéressant de mettre en place 
une petite barrière autour des pieds des arbres. 

  
©Ville de Versoix 
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Plantes grimpantes 

Arrosage 

Pour les plantations en pleine terre, procéder éventuellement à un arrosage régulier en fonction des 
exigences des plantes et du type de sol. Pour les plantations en bac, procéder à un arrosage régulier. 
0ÏÕÒ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭïÖÁÐÏÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÐÁÉÌÌÁÇÅ ÄÕ ÓÏÌ ÅÓÔ ÕÎÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÅÆÆÉÃÁÃÅȢ 

Taille 

Il est ÃÏÎÓÅÉÌÌï ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÕÎÅ ÔÁÉÌÌÅ annuelle. Les plantes grimpantes peuvent être taillées à la fin de 
ÌȭÈÉÖÅÒ (en mars) pour effectuer une taille de formation ou en été pour en limiter le développement. De 
manière générale, une plante à floraison printanièrÅ ÓÅ ÔÁÉÌÌÅ ÊÕÓÔÅ ÁÐÒîÓ ÌÁ ÆÌÏÒÁÉÓÏÎȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÅ 
à floraison estivale se taille en hiver pour favoriser la floraison suivante.  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÓ ÁÙÁÎÔ ïÔï ÐÌÁÎÔïÅÓ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄȭÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎȟ ÖÅÉÌÌÅÚ Û ÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎȭÁÔÔÅÉÇÎÅ ÎÉ ÌÁ 
gouttière ni les ÔÕÉÌÅÓ ÄÕ ÔÏÉÔ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÌÉÂîÒÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÆÅÎðÔÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÒÉÓÅÓ ÄȭÁÉÒȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ 
paroi avec support, veillez à ce que la plante ne devienne pas trop lourde pour le support qui 
endommagerait la paroi.  

Dans tous les cas, vérifier une fois tous les 5 ans les structures porteuses, les fils et câblages peuvent 
être retendus annuellement. 

Haies indigènes 

,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÁÄÁÐÔï ÄÅÓ ÈÁÉÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓ ÃÏÎÓÉÓÔÅ ÅÎ ÕÎ recépage des essences à croissance rapide et une 
taille sélective des essences à croissance lente et. Les tailles architecturées « au carré » doivent être 
évitées. 

Recépage 

Le recépage consiste à couper tout le buisson à 15 -ΨΦ ÃÍ ÄÕ ÓÏÌ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÓïÃÁÔÅÕÒ ÅÔ ÓÃÉÅȢ ,Á 
régénération se fait alors à partir de la souche par des rejets multiples. Cette opération a pour but de 
densifier et restructurer la haie. Cette opération ne doit être effectuée que si la haie pose de réels 
ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅȢ ,Å ÒÁÂÁÔÔÁÇÅ ÅÓÔ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ Ω Û ΧΦ ÁÎÓ Ðar 
tronçons entre novembre et mars (pour les espèces à fruit : entre février et mars). 

6ÏÉÃÉ ÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ Û ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÒÁÐÉÄÅ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓ ÐÏÕÒ ÕÎ ÒÅÃïÐÁÇÅ : 

Á Charme (Caprinus betulus) 

Á Cornouiller mâle et sanguin (Cornus mas et sanguinea) 

Á Noisetier (Corylus avellana) 

Á Chèvrefeuille des haies (Lonicera xylosteum) 

Á Epine noire (Prunus spinosa) 

Á Rosier des chiens, églantier (Rosa canina) 

Á Sureau à grappes (Sambucus racemosa) 

Taille (ou rabattage) sélective 

La taille sélective (ou rabattage sélectif) consiste à tailler de manière respectueuse les essences qui ne 

rejettent pas de souche afin de limiter leur expansion. Les branches les plus fortes qui déterminent la 

ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÂÕÓÔÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÅÒÖïÅs. Les branches à éliminer sont coupées près du sol, de 

telle manière que 50-100 cm séparent la haie du chemin éventuel.  
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#ÅÔÔÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÎÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÑÕÅ ÓÉ ÌÁ ÈÁÉÅ ÐÏÓÅ ÄÅ ÒïÅÌÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅȢ ,Á 

taille est à réaliser selon les besoins tous les 3 à 10 ans entre novembre et mars (pour les espèces à fruit : 

entre février et mars). 

6ÏÉÃÉ ÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ Û ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÌÅÎÔÅ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓ ÐÏÕÒ ÕÎ ÒÁÂÁÔÔÁÇÅ : 

Á Aubépine épineuse et à un style (Crataegus laevigata et monogyna) 

Á Cornouiller mâle et sanguin (Cornus mas et sanguinea) 

Á &ÕÓÁÉÎ Äȭ%ÕÒÏÐÅ ɉEuonymus europaeus) 

Á Troène vulgaire (Ligustrum vulgare) 

Á Epine noire (Prunus spinosa) 

Á Sureau noir (Sambucus nigra) 

Á Viorne lantane et obier (Viburnum lantana et opulus) 

Les résidus de coupes du recépage et de la taille sélective peuvent être laissés sur place sous forme de 
tas créant des abris pour la faune (cf. mesure n°18). 

Prairies extensives 

,ȭÁÎÎïÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÐÒÁÉÒÉÅ ÆÌÅÕÒÉÅȟ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÐÌusieurs coupes de nettoyage 
(cf. mesure n°17). 

,ȭÁÎÎïÅ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÕ ÓÅÍÉÓȟ ÕÎÅ Û ÄÅÕØ ÆÁÕÃÈÅÓ ÓÏÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÕÎÅ 
ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÁÄÁÐÔïÅ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÁÉÒÉÅ ÒÉÃÈÅ ÅÎ ÅÓÐîÃÅÓȢ )Ì ÆÁÕÔ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ 
développement de la végétation : si la hauteur conduit à la verse, il faut faucher.  

La première fauche peut avoir lieu au plus tôt à mi-ÊÕÉÎ ÅÔ ÊÕÓÑÕȭÛ ÍÉ-juillet voire mi-août si la 
végétation est basse. Un bon indicateur de fauche est le moment où les marguerites (Leucanthemum 
vulgareɊ ÓÏÎÔ ÅÎ ÇÒÁÉÎÅÓȢ ,ȭÉÄïÁÌ ÅÓÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÖÁÒÉÅÒ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÃÏÕÐÅ ÄȭÁÎÎïÅ ÅÎ ÁÎÎïÅ ÁÆÉÎ ÄÅ 
respecter le cycle de toutes les espèces.  

Une deuxième fauche ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅȟ ÍÁÉÓ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÅÎÔÒÅ ÆÉÎ ÁÏĮÔ ÅÔ ÄïÂÕÔ ÏÃÔÏÂÒÅȢ 
Un bon indicateur de fauche est le moment où les centaurées jacées (Centaurea jacea) ne sont plus en 
fleur. 

0ÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÃÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÕÎÅ ÍÏÔÏÆÁÕÃÈÅÕÓÅ Û ÂÁÒÒÅ ÄÅ ÃÏÕÐÅ ÏÕ ÕÎÅ 
débroussailleuse à lame, à une hauteur de 8 à 10 cm (ne pas utiliser de débroussailleuse à fil). Il est 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄȭïÖÁÃÕÅÒ ÌÅ ÐÒÏÄÕÉÔ ÄÅ ÆÁÕÃÈÅ ÁÆÉÎ ÄȭÁÐÐÁÕÖÒÉÒ ÌÅ ÓÏÌȢ )Ì ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÅÒ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ 
ÄÅ ÌȭÈÅÒÂÅ ÃÏÕÐïÅ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÅ ÈÁÉÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÕÎ ÁÂÒÉ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ ÆÁÕÎÅȢ 

Une prairie fleurie ne nécessite ni désherbÁÇÅȟ ÎÉ ÁÒÒÏÓÁÇÅȟ ÍðÍÅ ÓȭÉÌ Ù Á ÄÅ ÌÏÎÇÕÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ 
sécheresse. Par contre, les espèces exotiques envahissantes sur liste noire doivent être surveillées et 
gérées (cf. mesure n°16). 

Gazons fleuris 

,ȭÁÎÎïÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÐÒÁÉÒÉÅ ÆÌÅÕÒÉÅȟ ÌÁ Öïgétation nécessite plusieurs coupes de nettoyage.  

,ȭÁÎÎïÅ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÕ ÓÅÍÉÓȟ ÌÅ ÇÁÚÏÎ ÆÌÅÕÒÉ ÐÅÕÔ être tondu 5-6 fois par année. Une 
première tonte ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÆÁÉÔÅ ÁÕ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄ ÄïÂÕÔ ÍÁÉ ɉÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÍÁÒÇÕÅÒÉÔÅÓ ÓÏÎÔ ÅÎ ÂÏÕÔÏÎÓɊȢ ,ȭÉÄïÁÌ 
eÓÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÖÁÒÉÅÒ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÔÏÎÔÅ ÄȭÁÎÎïÅ ÅÎ ÁÎÎïÅȢ 0ÕÉÓȟ ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÁÖÅÃ 2 à 4 tontes 
ÈÁÕÔÅÓ ɉή ÃÍɊ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ ÄîÓ ÑÕÅ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÁÔÔÅÉÎÔ ÅÎÖÉÒÏÎ ΧΨ ÃÍȢ )Ì ÅÓÔ ÐÒïÆïÒÁÂÌÅ ÄÅ ÎÅ 
pas tondre en juillet et août. 
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0ÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÇÁÚÏÎÓ ÆÌÅÕÒÉÓȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÕÎÅ ÔÏÎÄÅÕÓÅ Û ÇÁÚÏÎ Û ÄÉÓÑÕÅȟ ÐÁÒ ÃÏÎÔÒÅ 
les tondeuses hélicoïdales et tondeuses mulcheuses sont à proscrire. 

)Ì ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄȭïÖÁÃÕÅÒ ÌÅ ÐÒÏÄÕÉÔ ÄÅ ÆÁÕÃÈÅ ÁÆÉÎ ÄȭÁÐÐÁÕÖÒÉÒ ÌÅ ÓÏÌȢ 

Un gazon fleuri ne ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÎÉ ÄïÓÈÅÒÂÁÇÅȟ ÎÉ ÁÒÒÏÓÁÇÅȟ ÍðÍÅ ÓȭÉÌ Ù Á ÄÅ ÌÏÎÇÕÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ 
sécheresse. Par contre, les espèces exotiques envahissantes sur liste noire doivent être surveillées et 
gérées.  

Transformation d’un gazon conventionnel en gazon fleuri par l’entretien 

Sur un gazon conventionnel, appliquer les consignes ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÇÁÚÏÎ ÆÌÅÕÒÉȢ Petit à petit, le sol 
ÓȭÁÐÐÁÕÖÒÉÒÁ ÅÔ ÄÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ Û ÆÌÅÕÒÓ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒÏÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅȢ ,Á ÐÒïÓÅÎÃÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÐÒÁÉÒÉÅÓ 
naturelles riches en fleurs accélère le processus de colonisation, mais celui-ci prend du temps et le 
ÒïÓÕÌÔÁÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÇÁÒÁÎÔÉȢ 

Entretien différencié 

,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÉï ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÖÅÒÔÅÓ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÆÁÕÃÈÅÒ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ ÄȭÕÔÉÌÉÔï 
ÐÏÕÒ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁÉÓÓÅÒ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ Ìes autres parties. La décision et planification des zones à 
entretenir intensivement et extensivement est prévoir lors de la planification de la gestion du 
patrimoine végétal.  

 

Sources 

- .ÏÔÉÃÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÐÅÔÉÔÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ -ÕÒÇÉÅÒÓȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÅ ËÁÒÃÈȟ ÖÅÒÓÉon décembre 2011 

- (ÁÉÅÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓ ɀ &ÉÃÈÅ ÃÏÎÓÅÉÌȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ $%4! ÐÏÕÒ ÌÅ #ÁÎÔÏÎ ÄÅ 'ÅÎîÖÅ 

- Quand et comment tailler les haies et buissons dans les agglomérations ? édité par Station ornithologique suisse, ASPO/BirdLife Suisse, 
version 2001 

- Création de prairie en ville - &ÉÃÈÅ ÃÏÎÓÅÉÌȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ $%4! ÐÏÕÒ ÌÅ #ÁÎÔÏÎ ÄÅ 'ÅÎîÖÅ  

- Création de gazon fleuri - &ÉÃÈÅ ÃÏÎÓÅÉÌȭ ïÄÉÔï ÐÁÒ ÌÁ $%4! ÐÏÕÒ ÌÅ #ÁÎÔÏÎ ÄÅ 'ÅÎîÖÅ 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  



Plan directeur Nature en ville  61 

Dossier B 

2. Annexes 

 

 Annexe 1 : Liste des arbres, buissons et plantes grimpantes indigènes 

 Annexe 2 : Proportion de familles, de genres et d’espèces d’arbres 

 Annexe 3 : Méthode de fosses de plantation 

 Annexe 4 : Localisation des mesures 
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Annexe 1 

Liste des arbres indigènes et leurs caractéristiques 

    

Légende 

Tolérance à la sécheresse Résistance au gel (tardif) Biodiversité Potentiel allergène 

4 = très approprié 4 = très approprié 4 = très bon   

3 = approprié 3 = approprié 3 = bon 1 = faible 

2 = problématique 2 = problématique 2 = moyen 2 = moyen 

1 = très peu convenable 1 = très peu convenable 1 = faible 3 = élevé 

    

*=indigène en Suisse    
**=présence dans le canton du Jura en milieu naturel   

 

Nom français Nom latin 
Tolérance à 

la sécheresse 

Résistance 
au gel 
(tardif) 

Biodiversité 
Taille 
max 
[m] 

CH* JU** 
Résistant au 

sel d'épandage 
Potentiel 
allergène 

Cerisier sauvage Prunus avium 4 4 4 25 oui oui non 1 

Erable champêtre Acer campestre 4 4 4 15 oui oui oui 2 

Alisier blanc Sorbus aria 4 4 3 15 oui oui non 1 

Aulne blanchâtre Alnus incana 4 4 3 15 oui oui oui 2 

Merisier odorant Prunus mahaleb 4 4 3 6 oui oui non 2 

Alisier torminal Sorbus torminalis 4 3 3 20 oui oui non 1 

Chêne chevelu Quercus cerris 4 3 3 20 oui non oui inconnu 

Chêne pubescent Quercus pubescens 4 3 3 20 oui oui oui inconnu 

Erable à feuilles d'obier Acer opalus 4 3 3 10 oui oui inconnu inconnu 

Peuplier blanc Populus alba 4 3 3 35 oui non non 3 
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Nom français Nom latin 
Tolérance à 

la sécheresse 

Résistance 
au gel 
(tardif) 

Biodiversité 
Taille 
max 
[m] 

CH* JU** 
Résistant au 

sel d'épandage 
Potentiel 
allergène 

Sorbier à larges feuilles Sorbus latifolia 4 3 3 15 oui non non 1 

Sorbier domestique Sorbus domestica 4 3 3 15 oui  non non 1 

Charme houblon Ostrya caprinifolia 4 4 2 10 oui non non inconnu 

Pin sylvestre Pinus sylvestris 4 4 2 40 oui oui non 1 

Houx Ilex aquifolium 4 2 1 10 oui oui non inconnu 

If Taxus baccata 4 2 1 20 oui oui non inconnu 

Frêne à fleurs Fraxinus ornus 4 1 1 10 oui non oui inconnu 

Saule marsault Salix caprea 3 4 4 9 oui oui non 2 

Tilleul à petites feuilles Tilia cordata 3 4 4 30 oui oui non 1 

Tremble Populus tremula 3 4 4 20 oui oui oui 1 

Poirier sauvage Pyrus pyraster 3 3 4 20 oui oui non 1 

Saule cendré Salix cinerea 3 inconnu 3 6 oui oui inconnu inconnu 

Bouleau pendant Betula pendula 3 4 3 25 oui oui non 3 

Erable plane Acer platanoides 3 4 3 25 oui oui non 2 

Aubour commun Laburnum anagyroides 3 3 3 7 oui oui oui inconnu 

Châtaignier cultivé Castanea sativa 3 3 3 35 oui oui non 2 

Chêne sessile Quercus petraea 3 3 3 50 oui oui oui 2 

Charme Carpinus betulus 3 4 2 20 oui oui non 1 

Frêne commun Fraxinus excelsior 3 3 2 30 oui oui oui 2 

Chêne pédonculé Quercus robur 2 4 4 50 oui oui oui 2 

Saule blanc Salix alba 2 4 4 20 oui oui non 2 

Pommier sauvage Malus sylvestris 2 3 4 10 oui oui non 1 

Tilleul à larges feuilles Tilia platyphyllos 2 3 4 40 oui oui non 1 

Saule drapé Salix elaeagnos 2 inconnu 3 16 oui oui inconnu inconnu 

Saule laurier Salix pentandra 2 inconnu 3 12 oui oui inconnu inconnu 

Peuplier grisard Populus xcanescens 2 4 3 25 oui non oui 1 
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Nom français Nom latin 
Tolérance à 

la sécheresse 

Résistance 
au gel 
(tardif) 

Biodiversité 
Taille 
max 
[m] 

CH* JU** 
Résistant au 

sel d'épandage 
Potentiel 
allergène 

Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia 2 4 3 15 oui oui non 1 

Saule pruineux Salix daphnoides 2 inconnu 2 10 oui non inconnu inconnu 

Hêtre Fagus sylvatica 2 3 2 40 oui oui non 2 

Noyer royal Juglans regia 2 2 2 25 oui oui non 2 

Erable sycomore Acer pseudoplatanus 1 4 3 30 oui oui non 2 

Merisier à grappes Prunus padus subsp. padus 1 4 3 10 oui oui non 1 

Sureau noir Sambucus nigra 1 3 3 7 oui oui inconnu inconnu 

Orme montagnard Ulmus glabra 1 4 2 30 oui oui non 1 

Aulne glutineux Alnus glutinosa 1 3 2 20 oui oui oui 2 

Bouleau pubescent Betula pubescens inconnu inconnu 3 25 oui oui non inconnu 

Orme champêtre Ulmus minor inconnu inconnu 3 30 oui oui non inconnu 

Peuplier noir Populus nigra inconnu inconnu 3 30 oui oui oui inconnu 

Sorbier de Mougeot Sorbus mougeotii inconnu inconnu 3 20 oui oui inconnu inconnu 

Aubour des Alpes Laburnum alpinum inconnu inconnu 2 7 oui non inconnu inconnu 

Orme lisse Ulmus laevis inconnu inconnu 2 20 oui non non inconnu 

Saule fragile Salix xfragilis inconnu inconnu 2 15 oui non inconnu inconnu 
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Liste des arbustes indigènes et leurs caractéristiques 

Légende 

Tolérance à la sécheresse Résistance au gel (tardif) Biodiversité Potentiel allergène 

4 = très approprié 4 = très approprié 4 = très bon   

3 = approprié 3 = approprié 3 = bon 1 = faible 

2 = problématique 2 = problématique 2 = moyen 2 = moyen 

1 = très peu convenable 1 = très peu convenable 1 = faible 3 = élevé 

*=indigène en Suisse    
**=présence dans le canton du Jura en milieu naturel   

 

Exigence en lumière Toxicité Type de feuillage  
ᶋ = ombre à mi-ombre  ᷀= toxique Caduc = les feuilles mortes tombent en automne et repousses au printemps  

ᶋᶋ = mi-ombre à lumière ᷀  ᷀= fortement toxique 
Marcescent = les feuilles mortes restent sur l'arbuste tout l'hiver et tombent quand les 
nouvelles poussent au printemps  

ᶋᶋᶋ = pleine lumière ᷀᷀ ᷀= très fortement toxique Persistant = les feuilles restent vertes toute l'année  
 

Nom français Nom latin 
Tolérance à la 

sécheresse 
Résistance au 

gel (tardif) 
Biodiversité 

Taille 
max [m] 

CH* JU** 
Type de 
feuillage 

Epineux Croissance 
Exigence 

en 
lumière 

Potentiel 
allergène 

Toxicité 
(ingestion) 

Epine noire Prunus spinosa 4 4 4 3 oui oui caduc oui Lente ᶋᶋᶋ 2 non 

Epine-vinette Berberis vulgaris 4 4 4 3 oui oui caduc oui Rapide ᶋᶋ inconnu non 

Amélanchier Amelanchier ovalis 4 4 3 2 oui oui caduc non Lente ᶋᶋ 2 non 

Buis Buxus sempervirens 4 4 3 2 oui oui persistant non Lente ᶋᶋ 3 ᷀  ᷀

Cornouiller mâle Cornus mas 4 4 3 5 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ 2  non 

Genévrier commun Juniperus communis subsp. communis 4 4 3 3 oui oui persistant oui Lente ᶋᶋ 1 non 

Merisier odorant Prunus mahaleb 4 4 3 6 oui oui caduc non Moyenne ᶋᶋ 2 non 

Nerprun purgatif Rhamnus cathartica 4 4 3 3 oui oui caduc oui Lente ᶋᶋ 2  ᷀

Rosier corymbifère Rosa corymbifera 4 4 3 3 oui oui caduc oui Moyenne ᶋᶋ 2 non 

Rosier des chiens Rosa canina 4 4 3 3 oui oui caduc oui Rapide ᶋᶋ 2 non 

Rosier églantier Rosa rubiginosa 4 4 3 3 oui oui caduc oui Moyenne ᶋᶋ 2 non 

Viorne lantane Viburnum lantana 4 4 3 5 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ 1  ᷀(fruits) 

Baguenaudier arborescent Colutea arborescens 4 3 3 4 oui non caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu  ᷀

Genêt rayonnant Genista radiata  4 inconnu 2 0.8 oui non caduc non Rapide ᶋᶋᶋ inconnu non 

Houx Ilex aquifolium 4 2 1 10 oui oui persistant oui Lente ᶋ inconnu ᷀  ᷀

If Taxus baccata 4 2 1 20 oui oui persistant oui Lente ᶋᶋ inconnu ᷀  ᷀

Aubépine à un style Crataegus monogyna 3 4 4 4 oui oui caduc oui Lente ᶋᶋᶋ inconnu non 

Genêt des teinturiers Genista tinctoria 3 inconnu 3 0.7 oui oui caduc non Moyenne ᶋᶋᶋ inconnu ᷀  ᷀

Genêt épineux Genista germanica 3 inconnu 3 0.6 oui oui caduc oui Rapide ᶋᶋᶋ inconnu  ᷀

Genêt poilu Genista pilosa 3 inconnu 3 0.4 oui oui caduc non Lente ᶋᶋᶋ inconnu non 

Saule à oreillettes Salix aurita 3 inconnu 3 2 oui oui caduc non Lente ᶋᶋ inconnu non 

Saule cendré Salix cinerea 3 inconnu 3 6 oui oui caduc non Moyenne ᶋᶋᶋ inconnu non 

Saule des vanniers Salix viminalis 3 inconnu 3 5 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋᶋ inconnu non 
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Nom français Nom latin 
Tolérance à la 

sécheresse 
Résistance au 

gel (tardif) 
Biodiversité 

Taille 
max [m] 

CH* JU** 
Type de 
feuillage 

Epineux Croissance 
Exigence 

en 
lumière 

Potentiel 
allergène 

Toxicité 
(ingestion) 

Saule rampant Salix repens 3 inconnu 3 0.5 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu non 

Argousier Hippophaë rhamnoides 3 4 3 4 oui  non caduc oui Rapide ᶋᶋᶋ 2 non 

Rosier glauque Rosa glauca 3 4 3 3 oui oui caduc oui Rapide ᶋᶋ 2 non 

Troène vulgaire Ligustrum vulgare 3 4 3 4 oui oui persistant non Rapide ᶋᶋ inconnu  ᷀

Néflier Mespilus germanica 3 3 3 4 oui non caduc oui Lente ᶋᶋ inconnu non 

Saule de Suisse Salix helvetica 3 inconnu 2 2.5 oui non caduc non Lente ᶋᶋ inconnu non 

Saule hasté Salix hastata 3 inconnu 2 1.5 oui non caduc non Lente ᶋᶋ inconnu non 

Pin couché Pinus mugo subsp. mugo 3 4 2 5 oui  non persistant oui Lente ᶋᶋ inconnu non 

Aubour commun Laburnum anagyroides 3 3 2 7 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu ᷀᷀ ᷀

Cytise à balais Cytisus scoparius 3 3 2 2 oui non caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu  ᷀

Aubépine épineuse Crataegus laevigata 2 4 4 4 oui oui caduc oui Lente ᶋᶋ 1 non 

Fusain d'Europe Euonymus europaeus 2 4 3 5 oui oui caduc non Lente ᶋᶋ inconnu ᷀  ᷀

Groseiller épineux Ribes uva-crispa 2 4 3 1.5 oui oui caduc oui Lente ᶋ inconnu non 

Noisetier Corylus avellana 2 4 3 5 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ 2 non 

Bourdaine Frangula alnus 2 3 3 3 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu  ᷀

Chèvrefeuille des haies Lonicera xylosteum 2 3 3 2 oui oui caduc non Lente ᶋᶋ inconnu  ᷀(fruits) 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea 2 3 3 4 oui oui caduc non Lente ᶋᶋ inconnu non 

Viorne obier Viburnum opulus 2 3 3 4 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu  ᷀(fruits) 

Sureau à grappes Sambucus racemosa 1 3 3 4 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu non 

Sureau noir Sambucus nigra 1 3 3 7 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu non 

Aubour des Alpes Laburnum alpinum inconnu inconnu 3 7 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu ᷀᷀ ᷀

Bois gentil Daphne mezereum inconnu inconnu 3 1.2 oui oui caduc non Lente ᶋ inconnu ᷀᷀ ᷀

Chèvrefeuille alpestre Lonicera alpigena inconnu inconnu 3 2 oui oui caduc non Lente ᶋᶋ inconnu non 

Chèvrefeuille noir Lonicera nigra inconnu inconnu 3 1.5 oui oui caduc non inconnu ᶋᶋ inconnu  ᷀(fruits) 

Groseillier des Alpes Ribes alpinum inconnu inconnu 3 1.5 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu non 

Hippocrépide buissonnante Hippocrepis emerus inconnu inconnu 3 2 oui oui caduc non Moyenne ᶋᶋ inconnu non 

Nerprun des Alpes Rhamnus alpina inconnu inconnu 3 3 oui oui caduc non inconnu ᶋᶋ inconnu non 

Osier rouge Salix purpurea inconnu inconnu 3 5 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu non 

Rose des champs Rosa arvensis inconnu inconnu 3 1 oui oui caduc oui Moyenne ᶋᶋ inconnu non 

Rosier des Alpes Rosa pendulina inconnu inconnu 3 2 oui oui caduc oui inconnu ᶋᶋ inconnu non 

Rosier très épineux Rosa spinosissima inconnu inconnu 3 0.8 oui oui caduc oui inconnu ᶋᶋ inconnu non 

Saule à trois étamines Salix triandra inconnu inconnu 3 5 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu non 

Saule noircissant Salix myrsinifolia inconnu inconnu 3 5 oui oui caduc non inconnu ᶋᶋᶋ inconnu non 

Staphylier penné Staphylea pinnata inconnu inconnu 3 4 oui oui caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu non 

Arbre à perruque Cotinus coggygria inconnu inconnu 2 3 oui non caduc non Moyenne ᶋᶋ inconnu non 

Aulne vert Alnus viridis inconnu inconnu 2 3 oui non caduc non Rapide ᶋᶋ inconnu non 

Chèvrefeuille bleu Lonicera caerulea inconnu inconnu 2 1.5 oui non caduc non Moyenne ᶋᶋ inconnu non 

Cytise noircissant Cytisus nigricans inconnu inconnu 2 1.5 oui non caduc non inconnu ᶋᶋᶋ inconnu non 

Cytise rampant Cytisus decumbens inconnu inconnu 2 0.5 oui non caduc non Rapide ᶋᶋᶋ inconnu non 

Fusain à larges feuilles Euonymus latifolius inconnu inconnu 2 5 oui non caduc non Moyenne ᶋᶋ inconnu non 

Groseillier des rochers Ribes petraeum inconnu inconnu 2 2 oui non caduc non inconnu ᶋᶋ inconnu non 

Tamarin des Alpes Myricaria germanica inconnu inconnu 2 2 oui non caduc non inconnu ᶋᶋᶋ inconnu non 
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Liste des plantes grimpantes indigènes et leurs caractéristiques 

Légende 

Biodiversité Exigence en lumière Toxicité Type de tige 

4 = très bon ᶋ = ombre à mi-ombre  ᷀= toxique Crampons = racines aériennes qui apparaissent le long des tiges et qui s'accrochent à une paroi verticale 

3 = bon ᶋᶋ = mi-ombre à lumière ᷀  ᷀= fortement toxique Volubiles = tiges qui grandissent en s'enroulant autour d'un support (plantes qui nécessitent un support vertical) 

2 = moyen ᶋᶋᶋ = pleine lumière ᷀᷀ ᷀= très fortement toxique Vrilles = tiges qui développent des vrilles qui permettent de se fixer à un support sous forme de grillage ou de filet 

1 = faible     Ventouses = tiges sur lesquelles se développent des ramilles au bout desquelles se trouvent des ventouses 

  

*=indigène en Suisse  

**=présence dans le canton du Jura en milieu naturel  

 

Nom français Nom latin Biodiversité 
Taille max 

[m] 
CH* JU** Type de tige 

Support 
nécessaire 

Exigence en 
lumière 

Toxicité 
(ingestion) 

Bryone dioïque Bryonia dioica 4 6 oui oui vrilles non ᶋᶋᶋ ᷀  ᷀

Chèvrefeuille des bois Lonicera pericyclmenum 4 7 oui oui volubiles oui ᶋᶋ  ᷀(fruits) 

Clématite blanche Clematis vitalba 4 20 oui oui volubiles oui ᶋᶋᶋ  ᷀

Houblon commun Humulus lupulus 4 7 oui oui vrilles oui ᶋᶋᶋ non 

Lierre Hedera helix 4 10 oui oui crampons non ᶋ  ᷀

Morelle douce-amère Solanum dulcamara 4 3 oui oui volubiles oui ᶋᶋ ᷀  ᷀

Tamier commun Tamus communis 4 3 oui oui volubiles oui ᶋ  ᷀

Vigne sauvage Vitis sylvestris 4 10 oui non vrilles non ᶋᶋ non 

Cucubale à baies Cucubalis baccifer 3 3 oui non volubiles oui ᶋᶋ non 
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Annexe 2 

Proportions de familles et de genres d’arbres  

Famille Proportion  Genre Proportion 

Malvaceae 30.79%  Tilia 30.79% 

Sapindaceae 15.61%  Betula 10.93% 

Betulaceae 12.74%  Acer 10.72% 

Platanaceae 8.17%  Platanus 8.17% 

Oleaceae 7.32%  Fraxinus 6.37% 

Rosaceae 5.84%  Aesculus 4.67% 

Pinaceae 4.67%  Prunus 2.65% 

Fagaceae 2.76%  Pinus 2.44% 

Salicaceae 2.65%  Populus 2.34% 

Juglandaceae 2.44%  Ginkgo 2.23% 

Ginkgoaceae 2.23%  Malus 2.23% 

Cupressaceae 1.49%  Juglans 2.12% 

Fabaceae 1.17%  Picea 1.80% 

Cornaceae 0.74%  Quercus 1.80% 

Adoxaceae 0.32%  Thuja 1.27% 

Taxaceae 0.32%  Robinia 0.96% 

Caprifoliaceae 0.21%  Carpinus 0.85% 

Altingiaceae 0.11%  Fagus 0.85% 

Anacardiaceae 0.11%  Cornus 0.74% 

Aquifoliaceae 0.11%  Syringa 0.74% 

Bignoniaceae 0.11%  Sorbus 0.53% 

Tamaricaceae 0.11%  Corylus 0.42% 

   Pyrus 0.42% 

   Larix 0.32% 

   Ostrya 0.32% 

   Pterocarya 0.32% 

   Salix 0.32% 

   Alnus 0.21% 

   Lonicera 0.21% 

   Sambucus 0.21% 

   Albizia 0.11% 

   Castanea 0.11% 

   Catalpa 0.11% 

   Chamaecyparis 0.11% 

   Forsythia 0.11% 

   Ilex 0.11% 

   Juniperus 0.11% 

   Koelreuteria 0.11% 

   Laburnum 0.11% 

   Ligustrum 0.11% 

   Liquidambar 0.11% 

   Rhus 0.11% 

   Tamarix 0.11% 

   Tsuga 0.11% 

   Viburnum 0.11% 
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Proportion d’espèces d’arbres  

Nom scientifique Nom commun Proportion Indigénat 

Tilia platyphyllos Tilleul à larges feuilles 24.42% Indigène 

Betula pendula Bouleau pendant 10.93% Indigène 

Platanus xhispanica Platane d'Espagne 8.17% Néophyte 

Fraxinus excelsior Frêne commun 6.37% Indigène 

Aesculus hippocastanum Marronnier 4.67% Néophyte 

Acer platanoides Erable plane 3.50% Indigène 

Tilia tomentosa Tilleul tomenteux 3.50% Néophyte 

Tilia cordata Tilleul à petites feuilles 2.87% Indigène 

Acer pseudoplatanus Erable sycomore 2.55% Indigène 

Acer campestre Erable champêtre 2.23% Indigène 

Ginkgo biloba Ginkgo 2.23% Néophyte 

Juglans regia Noyer royal 2.12% Archéophyte 

Malus pumila Pommier cultivé 2.12% Indigène 

Populus nigra subsp. nigra Peuplier noir 2.12% Indigène 

Prunus domestica Prunier 1.80% Indigène 

Quercus robur Chêne pédonculé 1.80% Indigène 

Picea abies Epicéa 1.38% Indigène 

Acer saccharinum Erable argenté 1.27% Néophyte 

Thuja sp. Thuya 1.27% Néophyte 

Pinus nigra Pin noir 1.17% Néophyte 

Pinus sylvestris Pin sylvestre 0.96% Indigène 

Robinia pseudoacacia Robinier 0.96% Néophyte Liste Noire 

Carpinus betulus Charme 0.85% Indigène 

Prunus avium Cerisier sauvage 0.85% Indigène 

Syringa vulgaris Lilas 0.74% Néophyte 

Acer platanoides 'rouge' Erable rouge 0.64% Horticole 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 0.64% Indigène 

Fagus sylvatica Hêtre 0.64% Indigène 

Acer negundo Erable à feuilles de frêne 0.42% Néophyte 

Corylus avellana Noisetier 0.42% Indigène 

Picea pungens 'Glauca' Sapin bleu nain 0.42% Horticole 

Pyrus pyraster Poirier sauvage 0.42% Indigène 

Sorbus aucuparia Sorbier des oiseleurs 0.42% Indigène 

Larix decidua Mélèze 0.32% Indigène 

Ostrya carpinifolia Charme houblon 0.32% Indigène 

Pterocarya fraxinifolia Noyer ailé du Caucase 0.32% Néophyte 

Taxus baccata If 0.32% Indigène 

Lonicera sp. Chèvrefeuille 0.21% - 

Pinus sp. Pin 0.21% - 

Populus nigra subsp. pyramidalis Peuplier d'Italie 0.21% Néophyte 

Sambucus racemosa Sureau à grappes 0.21% Indigène 

Acer opalus Erable à feuilles d'obier 0.11% Indigène 

Acer sp. Erable 0.11% - 

Albizia julibrissin Albizia 0.11% Néophyte 

Alnus glutinosa Aulne glutineux 0.11% Indigène 

Alnus incana Aulne blanchâtre 0.11% Indigène 

Castanea sativa Châtaignier cultivé 0.11% Archéophyte 

Catalpa bignonioides Arbre aux haricots 0.11% Néophyte 

Chamaecyparis lawsoniana Cyprès de Lawson 0.11% Néophyte 
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Nom scientifique Nom commun Proportion Indigénat 

Cornus mas Cornouiller mâle 0.11% Indigène 

Fagus sylvatica 'pendula' Hêtre pleureur 0.11% Horticole 

Fagus sylvatica 'rouge Hêtre pourpre 0.11% Horticole 

Forsythia xintermedia Forsythia 0.11% Horticole 

Ilex aquifolium Houx 0.11% Indigène 

Juniperus virginiana Genévrier de Virginie 0.11% Néophyte 

Koelreuteria paniculata Savonnier 0.11% Néophyte 

Laburnum anagyroides Aubour commun 0.11% Indigène 

Ligustrum vulgare 'Atrovirens Troène 'Atrovirens 0.11% Horticole 

Liquidambar stryaciflua Liquidambar 0.11% Néophyte 

Malus sylvestris Pommier sauvage 0.11% Indigène 

Pinus cembra Arolle 0.11% Indigène 

Rhus typhina Sumac 0.11% Néophyte Liste Noire 

Salix babylonica Saule pleureur 0.11% Horticole 

Salix sp. Saule 0.11% - 

Salix xfragilis Saule fragile 0.11% Indigène 

Sorbus torminalis Alisier torminal 0.11% Indigène 

Tamarix gallica Tamarin commun 0.11% Néophyte 

Tsuga heterophylla Pruche de l'Ouest 0.11% Néophyte 

Viburnum rhytidophyllum Viorne rugueuse 0.11% Néophyte 
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Annexe 3 

Méthodes de fosses de plantation 

Technique Champ d’application Avantages Inconvénients 

Mélange terre-

pierre 

classique 

- En tranchée continue sous les trottoirs, aires de 

stationnement et autres espaces durs accueillant une forte 

circulation piétonne, des deux-roues et/ou des véhicules 

légers 

- #ÏÍÂÉÎï Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÖðÔÅÍÅÎÔÓ ÐÅÒÍïÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ 

faciliter la gestion des eaux de pluie 

- Dans les espaces très contraints, aux dimensions étroites 

et irrégulières, pour établir des liaisons avec des zones 

ÁÄÊÁÃÅÎÔÅÓ ÄÅ ÓÏÌÓ ÍÅÕÂÌÅÓ ÅÔ ïÌÁÒÇÉÒ ÁÉÎÓÉ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 

ÄȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍÅÎÔȢ 

- 5ÎÅ ÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ΨΦ ÁÎÓ Á ÐÅÒÍÉÓ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÓÁÉÓ 

ÍÅÓÕÒÁÎÔ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÓÕÂÓÔÒÁÔÓ ÅÎ ÔÅÒÒÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ÅÔ ÅÎ ÍïÌÁÎÇÅ ÔÅÒÒÅ-pierre sur la 

croissance des arbres. 

- Existence de substrats brevetés et de techniques non brevetées. 

- Adapté aux besoins de portance des espaces accueillant piétons, cyclistes et 

véhicules légers là où aucun tassement ne peut être toléré. 

- #ÏÍÐÁÃÔÉÏÎ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ίΫϻ ÄÅ Ìȭ/0-Ȣ 

- Intégration possible à un dispositif de gestion alternative des eaux de pluie. 

- Vulnérabilité accrue des arbres aux épisodes de sécheresse : les mélanges terre-

ÐÉÅÒÒÅ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ ÍðÍÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÑÕȭÕÎ ÓÏÌ ÅÎ ÔÅÒÒÅ 

végétale. Ce paramètre est à considérer dans le choix des essences et la 

stratégie de drainage. 

- #ÅÒÔÁÉÎÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÐÉÅÒÒÅÓ ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÁÆÆecter le pH du substrat. Ce 

paramètre est également à prendre en compte dans le choix des essences. 

- La préparation et la manutention de ce type de substrat exigent des 

compétences et une supervision attentive 

- Le coût du substrat dépend de la disponibilité locale en pierre. 

- Impossibilité de réutiliser les sols existants, ce qui peut générer un surcoût pour 

leur transport et retraitement. 

Mélange terre-

pierre de 

Stockholm 

- Sous les surfaces dures devant présenter des capacités de 

portance importantes et pouvant accueillir une 

construction en tranchée continue. Par exemple sur une 

ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÍÁÒÃÈïȟ ÏÕ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄȭÕÎÅ ÒÕÅ ÁÕØ ÔÒÏÔÔÏÉÒÓ ïÔÒÏÉÔÓ 

ÏĬ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍÅÎÔ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ïÔÅÎÄÕ ÓÏÕÓ ÌÁ 

chaussée 

- !ÕÔÏÕÒ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÄÉÇÎÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÃÏÎÓÅÒÖïÓ ÅÔ ÍÏÎÔÒÁÎÔ ÄÅÓ 

signes prématurés de déclin et situés dans un contexte 

minéral devant le rester 

- $ÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÔÅØÔÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÏĬ ÌȭÏÎ ÓÏÕÈÁÉÔÅ Û ÌÁ ÆÏÉÓ 

ÉÎÔÒÏÄÕÉÒÅ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÅÔ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄȭÅÁÕ ÄÅ 

ruissellement entrant dans les réseaux. 

- Les arbres nouvellement plantés ou existants autour desquels le système de 

Stockholm est employé présentent des taux de croissance élevés, mais les mesures 

ne sont effectuées que depuis dix ans. 

- Système non breveté. 

- Excellentes propriétés de résistance mécanique, y compris pour les forces latérales 

et les chargements associés aux véhicules lourds (camions, bus, etc.). 

%Î ΨΦΧΨȟ 64) ɉÌȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÓÕïÄÏÉÓ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÓÕÒ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÅÔ ÌÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓɊ Á ÔÅÓÔï 

ÐÕÉÓ ÃÅÒÔÉÆÉï ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ 3ÔÏÃËÈÏÌÍ ÃÏÍÍÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÅ ÆÏÎÄÁtion pour la 

réalisation de chaussées. 

Mobilise des techniques semblables à celles employées pour la construction des routes, 

ÅÔ ÄÏÎÃ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÆÁÃÉÌÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓȢ 

- Conçu pour recevoir les eaux de ruissellement des surfaces avoisinantes. 

- 0ÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÃÅ ÍïÌÁÎÇÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎ ÁÒÂÒÅȟ ÍðÍÅ ÍÁÔÕÒÅȟ ÄïÊÛ ÅÎ ÐÌÁÃÅȢ 

- ,Å ÓÙÓÔîÍÅ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÑÕÅ ÄÅÐÕÉÓ ÄÉØ ÁÎÓȟ ÅÔ ÒÅÍÅÔ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÔÅÎÕÓ 

ÐÏÕÒ Ⱥ ÁÃÑÕÉÓ Ȼ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÅÎ ÔÅÒÒÅȢ ,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁts observés en 

Suède et aux États-Unis sont bons, mais un suivi de plus long terme est 

nécessaire. 

- ,ÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ïÌÅÖïÓȢ #ÅÃÉ ÅÓÔ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÄĮ ÁÕ ÔÅÍÐÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ 

pour introduire la terre dans la matrice de grosses pierres constituant la base du 

système. 

- Impossibilité de réutiliser les sols existants, ce qui peut générer un surcoût pour 

leur transport et retraitement. 

Système à 

caissons 
- Sous les surfaces dures nécessitant une capacité de 

portance importante : places, rues aux trottoirs étroits où 

ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍÅÎÔ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ïÔÅÎÄÕ ÓÏÕÓ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄÅ 

stationnement, parkings 

- Pour établir une ou des liaisons avec une ou des zone(s) 

ÁÄÊÁÃÅÎÔÅɉÓɊ ÄÅ ÓÏÌÓ ÍÅÕÂÌÅÓ ÅÔ ïÌÁÒÇÉÒ ÁÉÎÓÉ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 

ÄȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍÅÎÔ Ƞ 

- $ÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÔÅØÔÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÏĬ ÌȭÏÎ souhaite à la fois 

ÉÎÔÒÏÄÕÉÒÅ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÅÔ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄȭÅÁÕ ÄÅ 

ruissellement entrant dans les réseaux. 

- ,Á ÍÁÔÒÉÃÅ ÄÅ ÃÁÉÓÓÏÎÓ ÎȭÕÔÉÌÉÓÅ ÑÕȭÅÎÖÉÒÏÎ ΧΦϻ ÄÕ ÖÏÌÕÍÅ ÄȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ίΦϻ 

restant étant remplis de terre végétale (ces proportions varient en fonction du 

modèle de caisson employé). 

- Bonne capacité de portance pour le trafic de piétons, deux-roues et véhicules légers 

à faible vitesse (parkings). Les caissons en béton ainsi que certains caissons en 

polymères offrent une capacité de portance plus importante. 

- 0ÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÐÌÕÉÅȢ 

- 0ÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÒïÕÔÉÌÉÓÅÒ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÓȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅ ÅÔ 

sous réserve de conduire une analyse détaillée pour déterminer les amendements à 

apporter. 

- ,ÅÓ ÃÁÉÓÓÏÎÓ ÅÎ ÐÏÌÙÍîÒÅ ÓÏÎÔ ÕÎÅ ÉÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÄÉÚÁÉÎÅ ÄȭÁÎÎïÅÓȢ 3É ÄÅ ÂÏÎÓ 

ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÏÎÔ ïÔï ÏÂÓÅÒÖïÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÐÒïÓÅÎÔȟ ÁÕÃÕÎÅ ÄÏÎÎïÅ ÎȭÅÓÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÓÕÒ ÌÁ 

façon dont les matrices résistent dans le temps. Les modules en béton sont 

utilisés depuis plus longtemps (40 ans) et obtiennent de bons résultats. 

- Tous les modèles de caissons ne sont pas conçus pour pouvoir être facilement 

ÏÕÖÅÒÔÓ ÏÕ ÄïÍÏÎÔïÓ ÕÎÅ ÆÏÉÓ ÉÎÓÔÁÌÌïÓȢ ,ÅÓ ÃÁÉÓÓÏÎÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÓ ÄȭÕÎÅ ÁÒÍÁÔÕÒÅ 

interne complexe sont inévitablement voués à se trouver enchevêtrés de 

racines. Ce type de produit est inadapté aux situations où des réseaux devant 

ÄÅÍÅÕÒÅÒ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅÓ ÔÒÁÖÅÒÓÅÎÔ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍÅÎÔȢ )Ì ÅÓÔ ÉÍÐïÒÁÔÉÆ ÄÁÎÓ ÃÅ 

contexte de vérifier auprès des fabricants les modalités de démontage-

remontage de leurs produits. 

- ,Á ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ Û ÓȭÁÄÁÐÔÅÒ ÁÕØ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ɉÔÒÁÎÃÈïÅ ïÔÒÏÉÔÅȟ 

de forme irrégulière, etc.) est limitée par les dimensions des caissons. 

- ,ȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÒÅÑÕÉÅÒÔ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÐïÃÉÁÌÉÓÔÅȢ 
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Annexe 4 

Localisation de mesures 

 

Á Mesure n°5 - Revitalisation des cours d’eau 

Á Mesure n°6 - Plantation d’arbres sur des surfaces minérales 

Á Mesure n°7 - Plantation d’arbres sur des surfaces vertes 

Á Mesure n°8 - Végétalisation des pieds des arbres 

Á Mesure n°9 - Réduction du gabarit routier 

Á Mesure n°10 - Ensemencement sur groise 

Á Mesure n°11 - Végétalisation des îlots routiers 

Á Mesure n°12 - Végétalisation par plantes grimpantes 

Á Mesure n°13 - Végétalisation des toits 

Á Mesure n°14 - Aménagement de mare 

Á Mesure n°15 - Aménagement de haie indigène diversifiée 

Á Mesure n°16 - Elimination des néophytes 

Á Mesure n°17 - Ensemencement 

Á Mesure n°19 - Désimperméabilisation 

Á Mesure n°20 - Changement de substrats sur des surfaces perméables 

Á Mesure n°22 - Entretien extensif et différencié 

 
 

 


